
Chambre des Représentants. 

SÉANCE DU i4 JANVIBU i86'2. 

Slît:ATiON DES ÉTABLISSEIIE~TS D'ALIÉNÉS DU ROYAUME. 

- . - •. -- -c:::;;;,, - 

ANNÉE !860. 

RAPPORT DÉPOSÉ PAll Dl. LE MINISTRE DE LA JUSTICE. 

l\hssu~uns, 

Conformément à l'art. 24 de la loi du 18 juin -18~0, j'ai l'honneur de vous 
adresser l'exposé de la situation des établissements d'aliénés du royaume, pendan t 
l'année 1860. 

Le lllinistre de la Justice, 
VICTOll TESCH. 

SEPTIÈME RAPPORT 

DE LA COllMISSION PERMANENTE D'INSPECTION DES ÉTABLISSEMENTS D'ALIÉNÉS, 

INSTITUÉ PAR ARRt.'TB ROYAL DU 17 II.IRS 18:>3. 

A ,?f. le /Jlinistre de la Justice. 
-.n ✓. 

l\foNSIBUR LE' ml~ISTRB, 

Dans l'exposé que nous avons l'honneur de vous adresser de la situation des 
établissements d'aliénés en 1860, nous croyons pouvoir nous borner à énumérer 
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sommairement les changements et les améliorations qui y ont été apportés , 
pendant cet exercice , en présence des renseignements circonstanciés contenus 
dans nos rapports précédents. 

Provlnee d'AnTer•, 

àcbèvcmcnt de l'hospice d'Anvers; 
Construction de l'infirmerie de Gheel ; 
Agrandissement des salles de réunion à l'hospice de Duffel. 

P•ol'lnee de Brabant. 

Agrandissement et appropriation de l'établissement d'Evere , 
Construction d'un dortoir à l'hospice des hommes, à Louvain; 
Achèvement du quartier des indigents à l'hospice des femmes en ln même ville ; 
Complément des travaux de construction faits à l'hospice d'Erps-Querbs. 

Flandre occldcntnle. 

Achèvement des constructions qui ont transformé l'établissement de )Jrnin, 
devenu aujourd'hui l'un des mieux appropriés à sa destination; 
Travaux d'agrandissement et d'appropriation opérés à J'étublisscmcnt de Sainte 

Anne, lez-Courtrai. 

Flandre orlcn1nlc. 

Continuation des travaux à la maison de santé <lite le Strop, à Gand, entrepris 
d'après les plans~ approuvés par les arrêtés royaux des 8 août 18~::S et 2 juin 18;>7. 
Ces travaux ne sont point encore entièrement achevés; 

Exécution à l'établissement des frères de Saint-Jean de Dieu, ù Gand 1 de 
quelques travaux de détail; appropriation d'une salle de bains; 

Continuation à l'hospice des hommes, à Alost, des travaux qui étaient en voie 
d'exécution en 18~9. D'autres changements d'une certaine importance devront 
encore être faits à cet établissement ; 

Construction à l'hospice de Lede de quatre cellules d'isolement, établies con 
formément aux instructions publiées par Je Gouvernement, et appropriation de 
différents locaux ; · 

Continuation à l'hospice des hommes, à Saint-Nicolas, des travaux d'a~ran 
dissemcnt de cet établissement, d'après le plan approuvé par !c Gouvernement. 
L'acquisition faite par la commission administrative des hospices de celle ville, 
d'un beau cl vaste terrain qui doit être adjoint à cet asile, exigera une modlûca 
tion au plan, afin de faciliter, le plus possible, aux aliénés.vlu vue des jardins. 

Province de Dnlnnut. 

Achèvement des travaux d'appropriation de l'hospice de Froidmont , cet 
_important étahliss.mrnt ne réclame plus maintenant que des amél iorations de 
détail ; 
· Exécution à ]'hospice des femmes, à Tourmi, des travaux de reconstruction 
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et d'approprloüou faits en conformité du plan approuvé par arrêté royal du 
~ août i8a8. 

Province de Uége, 

Adjonction à la maison de santé <le M. Ahry, à Ans-rt-Glain, d'un terrain sur 
lequel a été érigé le quartier cellulaire pour les femmes, et appropriation de quel 
ques locaux ; 

Achèvement du nouveau quartier destiné aux hommes dans la maison de santé 
de M. Pilet, faubourg Sainte-Marguerite, à Liége. Il ne reste plus à exécuter <JLIC 
quelques travaux pour compléter le plan approuvé par le Gouvernement. 

Prodocc de Limbourg. 

' A l'hospice <les hommes, à Saint-Trend, transformation en un Leau jardin du 
préau dès alién1:s indigents, et exécution d'autres améliorations de détail dont on 
avait depuis longtemps reconnu la nécessité'; 

Achèvement, à l'hospice des femmes,. en Ja n.ême ville, des travaux qui ont été 
autorisés par l'arrêté royal du 29 septembre 18t>7. 

Dans l'énumération qui précède, nous n'avons mentionné que les établissement 
auxquels il a ôté apporté des changements d'une certaine importance. Les autre. 
usllcs ne sont pas, en général, restés stationnaires; des modilicatious utiles y ont. 
été introduites. Au surplus, nous nous foisons un devoir de déclarer que no 
observations sont toujours accueillies avec empressement par les Directeurs et 
que nos conseils, dictés d'ailleurs exclusivement par l'intérèt des malades et des 
établissements eux-mêmes, sont généralement exécutés cl. suivis avec exactitude. 

Trois établissements, restés jusqu'ici en dehors du mouvement qui, depuis 
quelques années, a transformé la plupart des établissements d'aliénés du pays, 
vont enfin disparaitre, pour faire place à des asiles construits d'après toutes les 
règles de la science. 

La difficulté financière qui s'opposait à la reconstruction de l'hospice des 
hommes aliénés ..) Liégc est levée; comme les plans ont déjà reçu la sanction 
royale, il est ù espérer que les travaux commenceront dès le printemps prochain. 

Quant à l'hospice de Mons, qui sera consacré dé: orrnais aux femmes, la 
dépense des travaux de reconstruction, évaluée à 200,000 francs, sera supportée, 
par tiers, par les hospices, la province cl l'État. 

L'emplacement du nouvel établissement n'est pas encore fixé. On a jeté les yeux 
sur nn terrain situé à proximité du cimetière, qui se présente dans des conditions 
tout à fuit satisfaisantes; mais il reste à savoir si, par suite du démantèlement <le 
la place, il ne sera pas possible de trouver un Lerrain tout aussi congcnable mais 
plus rapproché de la ville. 

En tout cas, nous insistons pour qu'on s'occupe activement du choix de l'em 
placement, de la rédaction des plans et du cahier des charges, afin de pouvoir 
mettre la main à l'œuvre au retour de la bonne saison. 

Enfin nous espérons qu'on ne tardera pas à reprendre les travaux de l'hospice 
de Tcrmondc, interrompus, ainsi que nous l'avons déjà foit connaître, par snife 
d'une erreur qui s'est glissée dans le devis et du déllcit crni en a été la consé 
quence. 
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Les indications <JUi précèdent vous montrent , :Monsieur le Ministre, que la 
iéformc du régime des aliénés n'a pas cessé de marcher dans une voie de progrès; 
C'l' résuhat mérite d'autant plus de fixci· l'auentlon que les changements qui 
s'opèrent dans les établissements donnent lieu à des dépenses parfois assez consi 
dérables qui, lorsqu'il s'agit d'asiles privés, sont exclusivement supportées pat· 
leurs propriétaires. 

.\-11o•~ 11,.,,\1•01reset Jusqu'ici peu d'asiles provlsolres et de passage ont été compris dans nos tnspee- 
J •• ra$"1g". tions ordinaires; cc n'est pas que nous méconnaissions la nécessité de survelller 

ces sortes d'asiles ; mais nous avons pensé qu'il fallait, au début de la réforme, 
attirer plus spécialement l'attention sur ceux des établissements consacrés au Irai~ 
remcnt des maladies mentales. MaintcnanL que ces établissements sont, en général, 
améliorés ou en voie de rranstonnanon, nous nous proposons d'examiner l'état des 
asiles provisoires. Nous aurons ensuite l'honneur de vous rendre compte de leur 
situation rl de vous indiquer les mesures que nous jugerons utiles d'y introduire 
pour Jcs placer sur un pied convenable. 

Les quelques asiles que nous avons visités jusqu'à ce jour ont donné lieu ù des 
observa lions, <t ui vraisemblablement se reproduiront dans beaucoup d'autres. 
Installés dans des locaux généralement peu convenables sinon malsains, on n'y 

rencontre aucune des conditions essentielles pour la réception et le traitement 
même provisoire des malades qu'on y envoie. Quatre murs et un misérable grabat 
composent souvent le logement de ces infortunés et, à défaut de surveillants, cc 
sont les liens cl parfois même les entraves en fer qui servent à les contenir, bien 
que les dispositions de la loi les proscrivent d'une matière formelle. 

Le sort des aliénés a été si longtemps négligé, on s'intéressait si peu à ees mal 
heureux, qu'il n'est JJUS étonnant de voir encore ça et là se produire des abus de 
celte nature. li suffira, d'allleurs, de constater là où ils existent, pour Jcs faire 
dlsparaitre. 

A cètê des asiles provisoires auxquels s'appliquent les observations qui précè 
dent, nous devons citer l'asile annexé à l'hôpital Saint-Jean à Bruxelles, et déclarer 
qu'il forme exception à 1a règle commune ; son installation est excellente : les 
aliénés y sont l'objet des soins les plus intelligents; ces soins suffisent parfois pour 
opérer 1a guérison des malades. Nous ne pourrions proposer de meilleur modèle 
pour les établissements du même genre qu'il s'agirait de créer dans les grandes 
villes. 

Nous donnons à l'appendice (annexe n° i) le tableau indicatif des localités où il 
existe des asiles provisoires ou de passage. 

Population L'administration a fait procéder successivement à trois recensements, dont nous , 
avons faiL connaître les résultats dans nos précédents rapports. 

Ces recensements ont eu lieu en 185ti, i842 et au 50 juia,i8fS3. 
Le nombre des aliénés, constaté à ces diverses époques, s'élevait au chiffre 

suivant: 

i85f$ .. 
j842. 
i8~5. 

. . Hommes.- 
, • 2,744 

. . . 2,426 
2,650 

Femmes. 
2.56f 
2,088 
2,277 

Total. 
?>,iOo 
4~~H4 
4:907 
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Nous avons déjü antérieurement cru devoir émettre des doutes sur l'exactitude 

iles deux derniers recensements, qui ont paru présenter des lacunes en ce qui 
coucerne les aliénés retenus en dehors des établissements destinés aux soins des 
malades. 

Au 30 juin i858, l'administration a prescru un nouveau dénombrement, m 
prenant tontes les mesures pour constater le nombre des aliénés soignés dans leur 
famille. A cet rffet, les rensrigncments obtenus par l'intermédiaire des autorités 
locales ont été ensuite sou mis à la vérification des j uges de paix, chargés par la 
loi rie s'assurer de l'état des aliénés de leurs cantons. 

Cc dernier recensement a constaté l'existence, à l'époque indiquée, dans les 
établissements cl au dehors. du nombre d'aliénés ci-après : 

Hommes. Femmes, Total. 

Dans les établissements. 2,Hl~ i:22t> 4,420 
Hell•nus tians les familles i,281 7;$0 2,05t - -- - 

-i,476 2,97:5 6,MH 

Eu comparant le nombre des aliénés avec la population générale, ù l'époque des 
divers dénombrements. on trouve la proportion suivante : 

Population. Un aliéné sur 

f835 4,i615,9iS3 816 habitants. 
1842 4. 172,706 924 
·18~5 4,n16,;i6t 9?.0 
t8ti8 4.623.197 716 

lndépendamment du sexe d1•s aliénés, le dernier 'dénombrement a embrassé 
çertains renseignements concernant l'âge, l'origine, le domicile, l'état civil, le 
degré d'instruction et la profession des aliénés , ces détails font l'objet de l'annexe 
no J. 

Depuis J 8~5, la population des établissements d'aliénés a -subi annuellement 
la progression que nous indiquons ci-après. 

Le nombre des aliénés existant dans ces établissements au 51 décembre de 
chaque année. était en 

t 8;,5 de . 

18~4 
18~:) . 
18?>6 . 

4,0;j4 
4,094 
4.074, 
4 278 

i8~7 de 
18:>8 
18;59 . 
JSGO. 

4,451 
4,;508 
4,677 
4\882 

Nous avons Mja signalé, à diverses reprises, les embarras que cette uugnu-ntation 
continue de population peut occasionner au point de vue de l'insutfisance des 
places qu'elle doit nécessairement amener dans les établissements. 

JI Pst un autre point sur lequel nous devons également appeler l'attention la 
plus sérieuse du Gouvernement. li est reconnu que les deux tiers environ des 
aliénés admis dans les établissements appartiennent à la catégorie d1$ incurables. 
Cette population permanente, qui augmente successivement, finira par envahir 
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toutes les places disponibles c& à rendre impossible l'admission des malades 
curables. 

Notre collègue, M. le professeur Guislain, dont l'humanité et la science 
déplorent la perte, s'est occupé de celte question ùans ln notice insérée dans le 
sixième rapport. Après avoir fait remarquer que la réunion des aliénés curables et 
incu rables dans le nouvel établissement de Gand avuit été décidée dans l'intérêt 
bien entendu des malades et par la eonsidération qu'il est souvent difficile au 
médecin de juger de prime abord, si un aliéné doit être rangé dans telle ou telle 
catégorie, il ajoute que, pour obvier aux inconvénients inhérents à une accumu 
lation trop gr~nd~ des malades dans l'établissement, on pourrait tirer un parti 
avantageux des terrains arables, an milieu desquels il est construit, en y pinçant 
une colonie hygiénique, à l'instar de celle qui existe à Ghcel. 

Nous adhérons, sans nul doute, à la pensée exprimée par M. Guislain : celle 
d'établir les aliénés non combles ou considérés comme tels dans des hnbitations 
voisines des établissements ouverts à leurs frères d'infortune et où ils pourraient 
être facilement traités l't dirigés par les médecins de ces asiles, mais on ne doit 
pas se dissimuler que l'exécution de celte mesure rencontreruit tl1·s difficultés 
pratiques qu'il serait bien difficile pour ne pas dire impossible de surmonter, 
surtout parmi tes populations rurales des environs de Gnntl. 

État indicatif du nombre d-'aliénés existant dans IN; établissements du 1•oyaimw, au 

.. PROVl:'iCF.S AUllQUELLES APPAllTlt:NN&ST I.F;S ALIÉNÉS REXF.ERllÉS DA!'iS LF.S ÉTAJlLISSt:.ll.ENTfi: 
": PHOVINCES j -- 

Anrm. Brabant. FI. ouidenltle. Flu~r~ criuta!e. füiuul. Lit~e. Lim!Jmg. La1e111honrg 
06 soau!l,ëJ 

"= ., t ri ri i •. = C ~ 
.. •• .• .. ri .; t LltS BTAtLISSiltf.NTS. "'; Ê 

.. ë •• ..0 ~ ë m .. = .. = ~ 
.. a E E .!l E " e ~ e ·i li 5 ; ;; 0 ~ 0 0 E e 0 E E ~ e E 0 5 a e ! a '"" ;; .. ,.. ., E-- 0 .. 0 .. ... 

"' " E-- ~ .. E-- :1l ~ E-< = ... "' ::: ... ::: "- = :,.. ... :,. 

6 Anvers ..... 159 156 315 f 51 167 3f8 5 5 ,ao 36 M 86 ·11 f8 '29 !O 22 62 23 H 3î f7 15 32 

H Brabant . . .. f3 32 -\.:.i ms 187 355 2 6 8 5 4 9 '21 Hl 35 ts 39 H 8 10 rn • 2 2 

i.::J50,61f 7 Flandreoccident. 64 31 os îO 32 10'2 29t 56 46 tOi! f!) 261 MS 51 3 5,i 7 • ~ 4 4 5 ' 
rn Flandre orientale t5 26 ,il t6 t3 29 'U ro 3-> 520 507 1,0i!î Î 7j 14 3 " 3 .f • .f t • 1 

6 Hainaut . . . , " ,, • 3 ,1. 7 7 • 7 3 n 3 112 i05,2•17 t ., .f • • • ,1. t 5 
1 

4- Liége ... t f '2 3 t 4 2 D 2 f • t 1 tj 2 136 139 275 .2 2 4 6 3 9 

2 Limbourg .... 1 3 4 5 7 t'2 4 . t 2 t 3 . 41 t, 3 31 4-0 H- 86 400 1) 2 2 

• Luxembourg . . • . • . • • . 
:1 

n " " . . J • • • n • • " D " • 
• Namur .... 

1 . ,, . • • • " • . . •. . _·,_· . » ,. " JI . . " • 
- -,- 

2i0 4-791-: H2 _rn7 ;!-;; ntl373 ' 52 ÎOT.I.UJI. , , 253 2-\.!) 502 416 w 827 33:t mi103 613 GIS 1, 23f 201 ?30 56 
1 

Afin de ce.npléter les renseignements contenus dans nos rapports précédents, 
nous donnons dans l'étal ci-après le nombre drs pensionnaires d des indigents. 
dl's malades réputés curables cl des incurables. 
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Il importe cependant de prendre une décision quelconque, car la plupart des 
érabllssements ont atteint, ou à peu près, le maximum de la population qu'ils sont 
autorisés à recevoir, quelques-uns même sont réellement encombrés. Que peut-on 
faire dans cet état de choses pour remédier a l'inconvénient que nous signalons, 
si cc n'est de favoriser l'établlssement de nouveaux asiles ou d'augmenter Ja 
population de la colonie de Gheel, de manière à pouvoir y transférer, t, mesure 
que ln nécessité en sera reconnue, les Incurables des établissements de Gand ('t 
de Froidmont. Cette mesure transitoire permettrait de réserver un plus grand 
nombre de places aux aliénés curables dans ces deux asiles. 

L'emploi de cet expédient présente, nous Je reconnaissons, de très-sérieux 
inconvénients parmi lesquels nous citerons surtout celui d'éloigner les malades 
de leur famille et do leurs foyers; il est à remarquer, cependant, qu'on pourrait 
le restreindre ù une catégorie d'aliénés qui sont, en général, dépourvus de toute 
intelligence et plus ou moins insensibles aux influences familiales et domestiques. 
Rien n'empèeheralt, enfin. de s'abstenir d'appliquer la mesure dont il s'agit aux 
aliénés qu'il y aurait des motifs partieuliers de conserver dons les hospices. 

L'aperçu suivant, contenant le résumé de l'annexe n° 2, indique la population 
des étnblissemems au 5J décembre i860, par province et avec la distinction de 
l'origine des aliénés. 

51 déceinbre i 860, en distinguant la province ou le 'pays auxquels ils appartiem1ent. 

Na■ur. 

TOTAi. 
des 

PROVINCES. 

l=.====:1=="7===1 - 1 1 - -"I . 1- l=;:::=;:::=:1===:;==;=='II 

; 
B 
0 = 

PAYS AUXQUELS APPAI\Tl&ll~l!NT LES Al,11:NÉS ÉTI\ANllERS _ 
collOf1u6s dQnS les dlnl,füse111rn1S. 

hile terre. A!lcmagae. 

,; 
" - 
Jji 

Fraaee. 

!) I IÎ • a = 
ê E 
0 •• = :.&.. 

TOT.6.l. 
des 

IICHHS. ' ,-ra.,NG.&ns. 

TOTAL 
a:txi:aa.L. 

ri 
E 
E ,g 

,i .. 
& e .. •.. 

1 
HS rn a, 4117 466 923 ». • ~ 2 5 7 6 6 H ,1,,\ 4,i. 88 22 20 1 .n 74 75 li9 Sil ISH 1,072 

o 8 n 231 302 633 2 rn rn 2 1 9 o 4- o s e n 4 • 4 4 8 au 54 t+9 ass 587 

48 ~8 36 580 1107 f,087 40 23 33 1 » 1 10 4,8 ~ i • 4 0 !) 48 3\. 80 IH 61+ ~7 f ,tOt 

2 ~ 3 1589 1164- 4 .~53 » 4 ~ 4 + I> 7 2 9 ·11 !) 'i!O 8 4 9 27 47 U 616 581 4,497 

+ a 7 rn\. 143 9.77 •• ,, • ., » • 2s 11; 40 2 » 2 2 4 a 20 rn 45 493 120 an 

4 a , ma rno 303 • • • 2 o 11 •• 4 • 2 i u a -1 .s. i 45 j2 rno 46ts a2~ 

271 43i ·161' • 1 • 1 ',, 1 21 21 4 1 " 1 • 

• 1 • • 
• l • 1 • 

•I 21 2 61 G 41 401 a 
Hl " 1 » 1 " 1 H I n 1 » 1 IJ I n •I • 1 o • 1 • n J Ill ni "1 

34 1 •4+71 -17:11 
• 
• " 

En ce qui eoneeme cette dernière indication, comme elle ne peut être soumise 
à aucun contrôle, nous croyons devoir renouveler, quant à l'cxactltude des ehil 
Ires, les réserves <f,uc nous avons déjà faites précédemment : 
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PENSIONNAIRES. INDIGENTS. TO'tAL. 
TOTAL 

PROVINCES. 
Curables. , Incurablrs Curnbles. lm:ural,te,. Penslonnat- I • d" GÉIIÉl\,\L,I 

r,•.i, n 1g,•nt:J. 
1 
1 

1 
i 

Anvers ...... 108 9!, 158 W2 102 870 4,072 ! . . 
1 

Brabant. . . . . . . . . l41 208 8:1 .1;;7 349 2.38 587 1 
~ 

Flandre occideutale. . . . H'l ~80 379 530 202 009 ~ ,201 

Flandre oricntalo . . . . lOl ~87 209 700 288 909 4,197 

Hainaut . . . . . . . . '20 67 63 02 87 235 322 

Liégc. . ..... "66 94 85 80 ~GO ~65 325 

Limbourg ........ H ~8 37 HO 31 147 08 

ÎOTAU'X. .•.• 56·1 s,8 1,012 2.rn1 1,409 3.4-73 4-.882 
1 .. 

Enfin, nous résumons, dans un dernier état, le mouvement de la population 
de 18~5 à lb60, err indiquant le nombre d'aliénés a<lrnis dans les étuhlissc111c11ts 
pour la première fois ou par suite de rechute, le nombre de malades sortis par 
suite de guérison, d'amélioration, de décès 011 de retrait par les intéressés, ainsi 
que le 1101111Jrc d'aliénés restant an 5i décembre de chacune des années précitées. 

No11s croyons inutile de faire rvu.arqucr que les réserves exprimées à l'occa 
sion des données contenues dans l'état précédent indiquant le nombre des malades 
réputés curables et des incurables, s'appliquent, a fortiori, aux renseignements 
contenus dans le rclen! qui suit: 

NOlJDnF. D'ALIÉNÉS 
• , 1 NO!!Dllll Lf,\Lll\NÊS SnR'flS 1 ~OURI \ admis . NOMnJIE D'Al..11::NES pour la Ir• ro,. 

pcnda111 l'année. d'aliénés ou )l•rsui1cdc n-ehute, 

• 1 (====;:;====:====:==== ptndanl J'a11111!e. AN NEES. cxistaru 

I oxi!Hant ndmis .Avec eu 
nu pc11ola11l Guéris. omélioro-lNongucris 1. Décédés. 31 dl<embre.1 I•• fois I Itechute. 

1er janvier. I'eunée , non 
' ' ' 

1853 a.ses 1,24-a ,.011 1-i rn6 4-25 4-,054 91>9 -154 

1s11,1. (1J3,!l06 1,aoo 402 143 -ss 42.1 4-.ooi 1,H2 101 

-1855 (')4-.064 i ,326 439 97 2~4- 526 4-.0î4 ◄ ,H3 ◄83 
◄8B6 (5l'•,067 1,us 4-7~ H9 213 seo ,L278 ◄,238 -se 
185'1 (')i.28.\ i ,4-85 tH2 1~8 250 468 4-,4-31 4,282 203 

◄858 (5)4,424 4,482 520 H9 253 IS03 4,508 4,271 20◄
1859 4,508 i,472 ,1.7,1. 9,t 202 536 4-,077 4,'252 220 

rn60 4,677 ◄ .53.\. 486 • H2 239 492 4,882 ◄ ,324 2-13 

(') Ln supprcsslon de quelques érnlili!t.5r.nu.·uls est c;1U\C 1lt: la différence des chiffres au 31 ,lrr.cmhrc cl au r'" jnn vicr , 
(') Lu dill'érencc entre ce rl,ilfrc cl celui qui cxistoil au 31 décembre 1854 provient d'erreurs commises eu cc qui concerne 

les él•l,li.«cmcnl, 11' Alost cl ile GhccJ. 
(JJ La différence entrn cc diiffrc cl celui <pli csislail au 31 cfl=cr.mhrc 1855 provieol <'gnfrmcnt c('crrcnn commises pilr 

rp1clip1c.s éta Lli.s~cmcnls, 
(4) Sept aliéu.;, pnisihle, cxhl•nl ~ Ninove n'avnicnt pu élé rcnsolgnés co 1856, cl un aliéni: indigcut aYail tlé porté 

por erreur, cn plus, 1, I'hcsplcc d'Anrnn. 
(5) La cause ile la 1lilfércncc cuire le 101•1 clc, oliéu,'• c·1i,l•ut ou 3, ,léccmlm, 1857 cl celui qui eJI accusé au ,., j•n 

•icr 1858 est duc ;11 une erreur coounlsc dans les renseignements fournis p:ir un étal>liuerncnL 
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Le prix. de la journée d'entretien n'a pas varié en t 860. 
1J a paru intéressant d'indiquer la manière dont les établissements se répartis- 

sent? quant au prix de l..i journée d'entretien. 

Dans un établissement, ce prix est fixé à 6:S centimes; 
Dans neuf, de 70 ti 80 centimes ; 
Dans six, de 80 à 90 centimes , 
Dans six, de 90 centimes à f f ;·anc; 
Dans trois, de fr. f-iO à t-20; 
Dans cinq, de fr. f-40 à t -tlO. 

P11x de la journé« 
d eutr etren 

Ainsi, dans cinq asiles seulement, sui· trente, le prix de la [ouruée d'entretien 
est fixé de fr. t-40 à i-!>01 tandis que dans dix il est de moins de 80 centimes. 

Et, si nos renseignements sont exacts, ces prix déjà si bas subiraient encore 
une réduction dans quelques établissements par suite d'arrangements avec les 
communes et en me d'éviter que les aliénés ne soient placés dans d'autres 
asiles. 

Cette concurrence que se font certains établissements est réellement déplorable, 
et ne peut s'exercer qu'au détriment des aliénés. 

Nous n'hésitons pas ù déclarer qu'une somme de 80 centimes rst à peine suffi 
sante dans les Lemps ordinaires, nous ne- parlons pas des années calamiteuses, pour 
nourrir, entretenir, traiter un aliéné qui réclame, en outre, une surveillance que 
n'exige pas un malade ordinaire. En C'JîcL, dans les asiles de Gand, où tout a été 
calculé de manière à satisfaire exactement, mais sans superflu, aux besoins des 
aliénés, le prix ~e la journée d'entretien s'élève à 90 centimes. Comment expliquer 
dl•s lors que d'autres établissements, qui comptent même un chiffre d'aliénés 
moins élevé qu'à Gand, puissent pourvoir convenablement à toutes les exigences 
de leurs pensionnaires, moyennant 72 centimes et même moins? 

On ne peut, sans doute, pas forcer les directeurs d'établissements ù fixer le prix 
de la journée d'entretien à un taux supérieur à celui qu'ils jugent convenable de 
déterminer, mais cc que l'autorité a le droit et le devoir d'exiger, c'est que les 
aliénés soient nourris, soignés et traités comme leur situation le réclame. 

Ainsi, en ce qui concerne la nourriture el en prenant pour base ce qui se 
pratique à l'hospice Guislain, ln ration journalière, en moyenne, doit se composer: 

De aOO grammes de pain de froment; 
De 200 grammes, y compris 1/10 de parties osseuses, de viande; 
De pommes de terre et autres légumes à discrétion; 
Et d'un litre de bière. ~ 
Les jours maigres, la viande y est remplacée par du poisson, des œufs ou toute 

autre matière nutritive en rapport avec les besoins des aliénés. 
Les malades ordinaires doivent faire au moins trois repas par jour. 
Les vêtements doivent être convenables et appropriés aux saisons. 
La surveillance doit être exercée pnr un nombre d'agents en rapport avec la 

population de l'établissement. 
En un mol, ce que nous désirons, c'est que le régime de l'aliéné ne soit pas 

déterminé d'après le taux de la journée d'entretien, mais que celui-ci sorr FIXr~ 

EN RAISON DES DBSOJNS DU .\JALADE. 

5 
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Du moment que ces couditions sont remplies, nous ne voyons nul inconvénient 
<'t tout avantage, au contraire, à cc que le pcîx de la journée d'entretien soit aussi 
peu élevé que posslble. Si les directeurs veutenr se contenter d'un moindre béné 
fice, aflu d'augmenter le nombre de leurs pensionnaires, nous n'avons aucune 
objection à leur faire. Mais, nous le répétons, cc à quoi l'autorité est tenue de 
veiller, c'est au bien-être des malades cl à cc qu'ils ne soient pas victimes de la 
concurrence que se font entre eux les établissements. 

Nous pensons, Monsieur le Ministre, qu'il y a Iieu cle donner des instructions 
dans le sens des observations qui précèdent et d~ recommander <l'une manière 
toute spéciale à fa sollicitude des comités locaux: d'inspection la stricte observation 
des prescriptions de l'autorité sur cc point important. 

11 convient également d'appeler leur attention sur le chiffre de ln population que 
les établisscnu nts sont autorisés à recevoir l'i de tenir la main {I ce qu'il ne soit 
ilt.'·pa:-sl; sous aucun prétexte. 

Fr .-11, <l"t•1il!i. lien. 

Or~,,111salion médi 
cale, 

Si, comme nous l'espérons, le Gouvernement et la Législature accueillent 1~ 
proposition que nous avons soumise dam notre rapport précédent, de porter au 
hodl,"(ct une allocatlon destinée ù venir en aide aux. communes dont les ressources 
sont insufllsnntrs pour couvrir les frais rl'cnlreLir.tl <le leurs aliénés indigents, la 
charge de ces localités sera allégée, et il y aura, par sui le, moins de difficultés a 
fixer le prix de la journée d'entretien à un taux !JUÏ permette d'assurer aux aliénés 
le bien-être que leur triste infirmité réclame, 

i\. celle question se rattache également la réîorme du service médical dont nous 
aurons l'occasion de parler dans un antre chapitre. 

Nous n'insisterons plus ici sur la nécessité <le la coopération du trésor public en 
cette matière. Nous croyons l'avoir démontrée (l'une manière péremptoire dans 
nos rapports précédents. La seule ohjcction CJU"o11 pourrait y foire, c'est que les 
lois communale et provinciale ont fait de l'entretien des aliénés une charge exclu 
sivcmcnt communale et provinciale; mais l'Esposé des motifs et le rapport de la 
section centrale sur Je projet de loi relatil aux aliénés, ont répondu à celle objee 
lion cl démontré l'utilité de la mesure que 11011s avons eu l'honneur de vous 
demander deproposer à la Législature. 

Nous avons traité avec quelque développement la question du service médical 
dans Ir quatrième rapport, et les observations qui y sont consignées sont encore. 
de tons points, applicables aujourd'hui. Nous ne croyons donc pas devoir nous 
étendre sur cet objet, car nous ne pourrions ,1ue reproduire les motifs que nous 
avons fait valoir pour que cet important service soit organisé dans tous les 
établissements conformément aux prescriptions de la loi. 
Tant. que les directeurs de ces asiles ne comprendront pas que c'est par l'excel 

Ience du régime et par le nombre de guérisons obtenues qu'ils doivent se faire con 
currence, et non par une réduction de quelques centimes SUl' le prix de la journée 
d'entretien, on n'aboutira à aucun résultat sailsfaisant. Cc prix, comme nous 
l'avons fait remarquer au paragraphe précédent, est fixé, dans beaucoup d'établis 
sernents, à un taux lei, qu'il suffit il peine pour couvrir les frais d'une alimentation 
convenable : comment dès lors pourrait-on en dlstralre quoi que cc soit pour 
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assurer aux médceins une indemnité rémunératrlee des soins, des peines et du 
temps qu'ils doivent consacrer aux malades qui leur sont confiés? 

Il fnut donc s'auacher â combattre cette tendance de quelques établissenïeuts, 
d'uUirl'r à eux le plus grand nombre possible d'aliénés, et, à cet effet, comme 
nous l'avons dit, tenir rigoureusement fa main à cc que Il· nombre des Jnalades 
qu'ils ont été autertsés à reeevoir, ne soit pas dépassé. 

La participa&ion du Trésor public au payement ,J1•s frais d'entretien des aliénés 
indigents serait aussi très-eûleace pour amener une réforme dans l'organisation 
médicale des étnblissemcnts d'aliénés. Ln charge d,•s ee.umunes se trouvant en 
dT,·l allégée, elles n'auraieut plus les mêmes motifs de rechercher avant tout les 
asiles qui leur offrent le plus d'avuutnges ou J>Oin~ de vue péeunlaire. On pour 
ruit ainsi arriver â augmenter l<~ prix de la journée d'entretien dans une propor 
tion telle qu'il rût possib'e de rétribuer les médecins d'une manière équitable. 

Nous nous propesons de signaler les établissements où le service médical 1•sl 
organisé comn1c il convient et ceux qui laissent à désirer sous cc rapport. 

Ces détails exercen L une influence très-grande sur l'esprit des malades, et nous 
sommes heureux de constater que, dans plusieurs établissements, on commence 
à en apprécier Ioule l'importance. 

Si nous inslstons, dans toutes nos communleatlons, sur la nécessité de meure 
sous cc rapport nos étnblîssements sur le même pied que les asiles néerlauduts et 
ceux d'autres puys, c'est que nous avons pu constater les résultats inespérés 
obtenus à la suite de fa translnrlon des aliénés de l'ancien dans le nouvel établis 
srmmt de Gand. Tandis que dans le premier on comptait toujours un nombre 
assez considérable d'agités et de violents, ce nombre a sensiblement dinffnué dans 
le second, cl c'est même très-exeeptlonnellement qu'on y a encore parfois recours 
à la cellule. 

Nous avons drjà fait remarquer que le jour même où les malades ont été trans 
férés dons l'asile situé hors de la porte de Bruges, l'un d'eux, qui était rangé dons la 
catégorie des incurables, fut si virement Impressionné du changement qui s'offrait 
à ses yeux et du contraste que présentaient les anciens et les nouveaux locaux 
que son état s'est aussitôt amélioré. Peu de tëmps après il quittait l'établissement 
radicalement guéri. 

Ces faits qui se reproduisent, avec des nuances diverses, dans tous les asiles où 
on apprécie l'utilité des détails intérieurs, doivent engager les Directeurs à porter 
Jeu!' auentlon spéciale sur ce point. 

Il convient que les salles de réunion soient bien éclairées, ornées de gravures. 
d'estampes, de cartes géographiques, pourvues d'un mobilier convenable, qu'il 
s'y trouve des fleurs, des oiseaux; les préaux doivent, autant. que possible, être 
garnis d'arbres, de fleurs, PL être peuplés d'animaux, poules, faisans, etc. En un 
mot, on ne doit rien négliger de ce qui peul distraire agréablemeut le malade et 
éloigner de ses yeux tout ce qui serait de nature à éveiller chez lui l'idée de la 
reclusion. 

Dët.sils iuit·r:cur:;. - 
A meu bl1:roc-n t . 

. M. le professeur Guislain estime que sur cent guérisons, il y en a quarante qui Moyens de di~tr,i, 
doivent être attribuées, au moins en partie, aux distractions composées surtout tioa. - Tranti;. 
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d'impulsions rl d'actes museulaires, alors qu'elles sont ménagées à une période 
convenable de la maladie. 

L'oêtivilé des muscles, les Impressions portées sur les organes des sens, consu 
tuent ·, à ses yeux, des dérivatifs puissants, el peuvent être d'une très-grande 
utilité dans le traitement de la manie, si on en fait un emploi modéré et si on sait 
les adapter à la phase et nu caractère de la maladie, à la constitution du snjc& el à 
ses habitudes. 

Voici comment il les classe (1) : 

1. Travail manuel, 
corporel, 
domestique, 
agricole, 
horticole, 
artistique, 
indu strict. 

11. Exercices gymnastiques. - Militaires, 
Pugilat, 
Escrime, 
Danse. 

III. Jeux d'adresse. - Le billard, 
La paume, 
Le tir à l'arc. 

IV. Prwncnadcs à pied, 
à cheval, 
en voiture, 
sur l'eau. 

V. Voyages. 

On comprend que ces différents genres de distraclion ne sont pas tous appli 
cables aux établissements d'aliénés, qui doivent faire choix de ceux qui peuvent 
Je plus convenablement-y être introduits, eu égard aux conditions dans lesquelles 
ces asiles se trouvent. 

A. Travail. 
Le travail modifie les idées du malade; il est un des agents qui contribuent le 

p1us à l'eutreden de la santé générate de l'aliéné, lorsque _l'on écarte toute pensée 
de lucre ou d'exploitation et qu'il n'est ordonné que dans l'intérêt du malade. 

R Exercices gymnastiques. 
Les considérations qui militent en faveur de l'organlsatlon du travail, 

s'appliquent également aux exercices gymnastiques et aux jeux d'adresse; seule 
ment lls exigent une surveillance et des précautions toutes spéciales. 

(1) Leçons orales su,• les phrénopathies, t. m, p. i 87. 
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C. Promenades. 

Elles sont d'une efficacité incontestable lorsqu'elles sont ordonnées avec discer 
nement. 

Elles ne doivent pas être faites trop tôt, il faut généralement que le malade les 
,désire. 

Elles conviennent à la période stationnaire de la manie, ù sa période décrois 
sante morbide; elles accélèrent le retour à la convalescence. 

Les promenades dans les champs sont très-salutaires et très-agréables aux: 
malades. Elles sont un des plus grands calmants. 

D. Yoyages. 

L1~s voyages ne sont permis que lorsque la convalescence est complète et qu'on 
a la eertitude que le malade sera environné de tous les soins possibles. 

C'est d'ailleurs là un agent qui s'applique exclusivement aux aliénés de la classe 
aisée. 

Enfin le Dr Guislain signale comme moyens de déterminer une ·dérivation 
salutaire cl puissante : 

1. Les jeux de calcul. - Les cartes, 
Le domino, 
Los dames, 
Les échecs, 
Le trictrac. 

Il. Les lectures. 

Ill. L'enseignement grammatical, 
littéraire, 
scientifique. 

VI. La musique. 

V. Les exercices du dessin, 
La peinture, 
La calligraphie. 

C'est au médecin qu'il appartient de faire choix des moyens de distraction qui 
conviennent aux malades, et à les ordonner avec la circonspection que comporte 
l'administration d'un remède quelconque. 

La loi a soumis les établissements d'aliénés à une quadruple inspection : 

1 ° Inspection' directe du Gouvernement par des Ionctlonnalres spéciaux dans 
un but de contrôle général et uniforme ; 
2° Inspection de l'autorité provinciale et locale dans un but administratif et de 

police; 
5° Inspection de l'autorité judiciaire de l'arrondissement el du canton dans le 

but d'assurer la liberté individuelle j 
4 

Surveillance et rn 
spection. 
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4° Inspection du comité d'arrondissement chargé de veiller à l'exécution drs 
conditions imposées à chaque étnblissemcnt dans 'l'intél'èl physique, moral et 
médical des aliénés. 

Ces diverses inspections se font assez régulièrement, il l'exception toutefois de 
la seconde qui, dans quelques provinces, fait absolument défaut. 

On a crnlnt. dans le prlneipe , que le grand nombre de visites auxquelles les 
asiles d'aliénés sont soumis, pourraient donner lieu à de sérieux iuconvénients. 
L'expérience a démontré que ces craintes n'étaient pas fondées. 

La commission permanente visite tous les établissements généralement une fois 
par an; le bourgmestre de la commune une fois par sernestre ; le Gouverneur une 
fois par an; le procureur du roi une fois pnr trimestre, et les comités d'arrondis 
sèment trois on quatre fois par an; soit une visite par mois, ,111 maximum. 

Loin de présenter tics inconvénients, nous considérons les inspections, lors 
qu'elles ne sont pas plus mu Ili pliées qu'en Belgique , comme éminemment 
utiles. 

Nous avons constaté, en effet, que certains établissements qui n'avaient pas 
été visités depuis quelque temps, ne tardnient pas ù négliger nos conseils ou 
nos recommandations l'l même il retomber dans leurs anciens errements : nous 
sommes convaincus que si les asiles d'aliénés n'étaient plus soumis à l'inspection, 
il s'écoulerait bien moins de f<'mps pour y ramener, au moins dans beaucoup 
d'entre eux. les abus qui exislaient précédemment, qu'il n'en a fallu pour atteindre 
le degré d'amélioration auquel ils sont parvenus. 

Le nombre de malades que les établissements peuvent recevoir est fixé p:\r 
l'arrêté d'autorisation. Nous avons insisté pour que cc nombre ne soit pas 
dépassé.L'est aux comités locaux d'inspection qu'il appartient de veiller, n cet 
égard, ù l'exécution des prescriptions de l'arrêté. 

Leur attention doit également se porter, comme nous l'avons fait remarquer, 
sur le régime alimentaire et hygiénique et généralement sur tout ce qui sr. rnp 
porte à l'entretien, au traitement, à la surveillance et au bien-être des malades. 
Malgré le soin que nous prenons d'examiner aussi minutieusement qu'il est 
possible si lrs différents services sont dans un état satisfaisant, on comprend qu'il 
est difficile, dans une visite plus 011 moins longue, d'exercer un contrôle de détail. 
IJ faut. pour cela assister fréquemment et à des jours indéterminés aux repas, 
visiter tous les locaux et particulièrement les dortoirs lorsqu'ils sont occupés, le 
vestiaire, le magasin, etc. Pour s'acquiucr convenablement de ce soin, il est 
nécessalre de se trouver presque constamment sur les lieux. 

Nous croyons donc devoir appeler sur les points que nous venons d'énumérer 
l'uctive sollicitude des comités d'inspection. 

Les rapports que ces comités doivent foire, chaque année, conformément à 
l'art. 25 de la loi du t8 juin 18~0 et à l'art. 74 du règlement général et orga 
nique du {er mai 18al, parviennent régulièrement au Département de la Justice. 
Nous avons en l'occasion de citer le rapport du comité d'inspection de l'arrondis 
sèment de Liége pour l'exercice de 1859; celui qu'il a rédigé pour f 860 n'est ni 
moins complet ni moins intéressant à tous égards. 

Le comité a suivi l'ordre adopté dans son rapport précédent et qui se rapproche 
beaucoup du cadre que nous avons adopt1' pour nos rapports généraux. Nous 
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avons pensé faire cbose utile en reproduisant son exposé à la suite du présent 
rapport (annexe n° 5), afin que les autres comités suivent la même marche à 
l'avenir et que l'on puisse plus tord publier, s'il y a lieu, les rapports de tous les 
comités dressés d'après une même formule. 

Nous venons de passer rapidcme'!_t en revue les principales améliorations qui Concluston. 
out été apportées dans les établissements d'aliénés, pendant l'année !860, et nous 
avons indiqué les réformes qu'il reste à y introduire. 

Ces réformes, nous le savons, ne peuvent être prescrites d'urgence, eJlcs doivent 
être l'œuvre du temps; de même que les résultats avantageux qui ont déjà 
été obtenus sont dus â la réserve que nous avons apportée dans les propositions 
que nous avons soumises successivement à l'administration supérieure, de même 
il faudra continuer à procéder avec elreonspection pour poursuivre et compléter 
l'œuvre commencée. C'est le seul moyen d'atteindre sûrement le but qu'on se 
propose, en évitant de compromettre le succès par trop de précipitation. 

Nous vous prions d'agréer, :Monsirur le Ministre, l'assurance de notre respec 
tueux dévouement. 

La commission permanente dïnspection des 
établissements d'aliénés du royaume., 

ED. DUCPETIAUX, 
AuG. ·VERMEULEN, 
D. SAUVEUR, 
V. OUDAR1\ _secrétaire-rapporteur. 
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ANNEXESu 

Tableau. indicatif des localités où il existe des asiles provisoires ou de passage. 

PROVINCES. ARRONDISSEMENTS. COMMUNES. 

ADV('J'S, . . . . . . 
Dr:ibant , •.•••• 

Flandre oeeidentale. 

Hainaut • 

•1° Turnhout ; 2° ~falines. 

Bruxelles ..• 

Il 

Gand •• 

Alost •.••• 

Saint-Nicolas • 

Tcrmonde 

_Liégc • , 

l\lons ••• 

. . . . . 
. . . .. . . . 

~ 

Liége •••••••••• . . . . . 
lluy ..•.••.•.. • 

1 · Tongres ••••••••• 
Limbourg ••••. 

Luxembourg • . • • 

Hasselt •••• 

" 

. . . . . 

t O Jfcrenthals; 2o Heyst-op-den- Berg. 

llôpitol Saint-Jean. 

li 

Denderwindeke, ·Herzele, Nieuwe1·ker 
ken, Oullre. 

Flandre orientale .• l Audenarde •••••.• 1 Eyne, Syngem. 

Lokeren, Beveren, Rupelmonde, Sinay, 
Tamise, Vraccne, Zwyndrecbt. 

Cnlckcn, Moerzeke, Overmeire, Waes- 
munster, Wctt.erco, Wieze, Zele. 

Mons. 

Liégc. 

Huy. 

Tongres, Looz. 

Saint-Trond, Maeseyck. 

1 Namur , • • • • •• , • • 1 Namur. 
~ 

Namur. . • • • • • Di~~nt • : • • • • • • , 1 Di~n~t. . 

Philippeville • • • • • • l Pbd1ppcv1Jle. 

• 
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ÉTAT RÉSUMÉ 

DU 

MOUVE~IENT DE LA POPULATION DES ÉTABLISSEHENTS D'ALIÉNÉS, 

EN !860. 



( 18 ) 

ÉTADLISSEMENTS. 

NO!IDRE 
d'aliénés existant 

Oil 1------------------------1---------,--------------------- 
1•• janv. 1860. 

ENTREES. 

Par 
première admission. Par réintégration. TOTAL 

GÉ!l'llRAL, 

SORTI ES. 

Avec amélioration. A'Vec guérison. 
Aliénés 

rclir«~s non guéris. 

Peo,.1-:dig.' I Pens, l loùig. , ~OT~~- l:Pcns. Jio~ig._,T_OT~L. 1 ~ .. :,1,:rli:·lP~n•~ l lo:gJ T~TAL, 1 Peos. , lndig~-, TOTAL. 1 P•n_,. , .; 1 TOTU, 

PROVINCE 

f. Ilospice des aliénés à Anvers • • • • 

2. 

5. 

des Frères Cellites à Anvers • 

à l\Jalines 

4. 

!i. 

de Duffel •• 

des Frères Cellites à Lierre 

6. Établissement de Glicel. • • • • • 

f Hommes. 

l Femmes. 

Hommes. 

Ilommes. 

Femmes. 

Hommes. 

{ 
Ilommes, 

Femmes. 

TOUL •••••••••• 

7. Quartier des aliénés ù l'hôpital St-Jean à f Hommes. 
Bruxelles. • • • • • • • • • • • • • l Femmes. 

8. Hospice d'Erps-Querbs, 

O. l\faisôn de santé d'Ucclc, lez-Bruxelles. 

tO. Hospice de Louvain • 

11. 

12. 

15. 

14. 

des Frères Ccllites à Tirlemont. 

à Diest. 

des Sœurs grises à Diest. • 

Hl. !\foison de sauté à Scharbcck, tenue par f llommcs . 
. l\J. lllaeck, •.•.•• • • • • • • • l Femmes. 

16. Hospice de Berthem • 

Femmes'. 

J Ilommes. 

l Femmes. 

Hommes. 

Femmes. 

Hommes. 

Hommes. 

Femmes. 

Femmes. 

17, l\Jaison de santé à Evcr, tenue par M. de ~ Hommes. 
Naye1·-Dupout • • . • • • • • • • • l Femmes. 

TotAt ••••••• , •• 

2 1;7 • 24 24 • u s D 29 • 1 f 1 ro H • 5 5 

7 til f 12 13 • 4 4 1 f6 • • • D 10 10 • 1 1 
rn )) 9 )) !) 2 » 2 :U Il 1 ' • f ;; • ti 1 ,. f 

13 • !) 2 fi • • » 9 2 2 • 2 )) t l " » • 
41> • fl D fi • " " f1 • • • • 7 D 7 • ,, • 
7 '• • • D • • Il • • • • " )) • » t • f 

64 54a fO 65 75 1 !i 6 H 68 2 2 4 2 18 20 2 11 15 
58 5tl5 13 75 88 1 2 5 f4 77 4 2 6 5 8 11 • . a ?i 

-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
t!Jti 806 55 -176 "229 ·;t f6 20 . !i7 ·rn2 9 'l.l . f~ -rs 47 '6~ 4 20 24 

PB.OVINCE 

• 2 2 3a Si " 9 9 2 44 • )) • 1 rn 16 t 27 28 

• 4 )) 24 24 • 10 to )) 54 " • » • 10 10 D 25 25 

tH liS 17 Hi 52 2 5 !i f!) i8 » » )) 0 2 11 t " 1 
as 1 i4 • u 1 » f fli • 1 )) 1 14 )) f4 2 • 2 

57 • 15 • 15 1 » 1 H » )) • • 8 » 8 » D J) 

1 
1,··.-.······· 

55 22 5 rn 18 4 !i 4 19 1 2 3 :1 8 !) D 7 7 

20 f8 fi !) H • 2 2 li fi • • 5 2 ~· )) IS 5 D il 

25 21 8 5 11 • D • 8 3 D » » 5 2 a • 1 f 

18 • 7 D 7 1 • 1 8 D 1 » 1 2 )) 2 • » • 
17 • 2 » 2 ti » a 7 • t • 1 5 )} 3 • » » 

7 )} !) • !) 4 • 4 15 D 1 • 1 2 • 2 4 D 4 

7 • li • ?; 1 • 1 6 » l » 1 s • 5 1 • f 
2 5 1 )) t • )) • f • » • » )) )) )) D )) • 

12 57 Hi 2!) 44 D )) D rn 29 1 f 2 2 li 7 )) ti r; 
17 42 12 2f, 56 • )} )) 12 24 2 » 2 a ü IO 2 !î '] 

-- -- -- -- -- ---- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
552 218 115 Hî4 267 16 

1 
28 .{4 129 182 9 5 12 !:i6 ,f.!) fOfj 11 75 84 
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NOMBRE D'ALIÉNÉS 
RESTANT AU 34 .DÉCEl\lilRE 4860. DATE DES ARRÊTÉS 

Par décès. f, TOTAL En traitement, Réputés TOTAL, GiNÉRAL. réputés curables, incurables. 1 qui 

Peo•'. l Indlg, I TOTAL.,, Pens. / lu<lig .. : Pens. , Indig. Pens.1 lndig. Pens.1 lodig. I l\IAINTIENNENT LES ÉTAilLISSEMENTS. 

NO!lllRE D'ALIÉNÉS 

QUI PEUVENT ÊTRE ADMIS 

dans les établissements •. 

TAUX 
des 

1 . 1ot1nh1 n'nr1n11a 

Peosiono. , fodigeots. 
en 1850, 

Observations. 

D'ANVERS. 

• 9 9 1 25 • 50 t 55 t 65 i Arrèlé royal du 27 août isss . . . j, 98 ! • Fr • • 85 
t 7 8 1 18 5 27 4 22 7 49 to8 

0 • 5 12 )) 10 • 8 " t8 • Arrêté royal du 20 avril t8!i5. • • 50 • • 
f » 1 5 1 11 • 8 f f9 t Arrêtés royaux des 5 mai 181H et 50 • 1 ,a 

for septembre 1861. 
2 • 2 !} » 45 • 4 » 47 • Arrètés royaux des 5 juillet t8a4, 3:S • • 10 mars 18~6 et 15 mars 1861. ,. 

2 » 2 5 » t » 5 • 4 • Arrèté royal du ta décembre 18!!2. Hi • .. 
6 20 26 i2 lit 24 49 59 513 65 562 

( Arrêté royal du fer mai tS:;J , •• ! Ord, » 65 JOO 700 
2 20 22 9 55 i6 52 27 545 45 505 llfolp. • 75 

-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
i!) li6 75 50 12t! 108 ms 94 712 202 870 2t0 906 

DE BRABANT. 

» t l 2 45 » 5 • • • 
: ~ Arrêté royal du 10 septembre 1852. ~ : 

:Ili 
~ Fr. i !iO • 1 1 • 54 » 4 » » • rn 

3 5 6 t5 l:l 32 36 25 45 57 81 1 Arrêt~s royaux des 28 décemb. rsss I · 75 71.i 1 • 72 
et t •• octobre 18tia. 

H • 11 28 • 12 • 45 t li5 1 ~ .. 1 • 70 • 
Arrêté royal du 5 septembre 18lî5. • 8 )) 8 16 )) 14 » 41 • ats » ~ » 

2 2 4 4 19 1li 15 18 0 55 22 Arrêté royal du 17 juillet 181>4 • • 50 20 t us 
)) f f 5 8 12 15 ·10 8 22 21 Arrêté royal du 27 février f8!î6 , • 25 20 • 90 

» 4 4 5 7 8 5 20 12 28 17 Arrêtés royaux des 28 juin 1855, 54 t6 i fO 
I 20 seplcmb. 1855 el f!) février f 859. 

)) • )) 5 • 14 )) 9 • 23 )) Arrêtés royaux des 18 mars 1854 et 40 • • 
4 6 20 

25 janvier t81il:!. 
' 1) • • » 14 " 1) i, Arrêté royal du 12 juillet 18!i5 •• 25 • • ,. 

)) ü 12 • 7 » t » 8 " ~ Arrêté royal du 211 novembre 1852., 
18 » 

~ 
" 

' • t • 1 .6 » 6 • 1 • 7 • 12 1) 

» • D )) » » • 5 5 5 5 1 Arrêté royal du 12 juillet ~ 80!:i • • 1 6 4 1 • 75 

li Hi 20 8 26 5 3 :16 57 19 40 
Arrêté royal du 51 mai 18li5 ••• ~- 

20 • 
~ 

t 40 
t fO 11 10 20 4 4 H5 42 f9 4,6 50 " 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 

56 57 75 il2 162 141 81 208 Hi7 549 1258 458 · 100 

6 pen,ionnairu ont P•"~ li I• 1tclion du iadi 
gcnls, 
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ÉT AilLISSEl\lENTS. 

NOMDRE· 1 ENTRHS. 
,l'aliéoés existant 

ou 
1er jativ. 1860. Par 

Par réintégration. 
TOTAL 

première admlss ion, GtNÉRAL. 

Pen,. , Iodig. Pen,. , Iu~i: 1 TOTAL. Pens. , lndig. , TOT.I.L, Pens. , lndig. 

SORTIES. 

Avec amdliorutlon, Avec guérison. 
Aliénés 

retirés non guéris. 

Peos., =~ig, 1~·0T~=1 Pcns., lndig,'ITOTAL,I Pcns, l lndis,ITOTAL, 

PROVINCE DE LA 

18. Ilosplce de St-Julien à Bruges . • • 
) Hommes, 

l Femmes. 

21. Hospice de St-Anne lez-Courtrai. 

iO. - de St-Dominique à Bruges • • • ) Hommes. 

20. Maison de santé de St-Michel, lee-Bruges. l Femmes. 

f Hommes, 

l Femmes. 

22. de Menin 

24. 

f Hommes. 
d'Ypres. • • • · • · · · · · • l Femmes. 

) Hommes. 
de Thielt • · · • · • · · • · · l Fcmmcsv 

TOTAL •••••••.••• 

21>. Hospice de; hommes à Gand. 

2G. des femmes à Gand • 

27. Maison de santé, rue d'Assaut • 

28. du Strop, , • 

2!). Hospice des frères de St-Jean-de-Dieu 

50. 

51. 

52.' 

55. 

5,{.. 

56. 

du Grand-Iléguinnge 

de Tcrmoude, . . • 

public de St-Nicolas, 

dit Zicli-/Juys, à St-Nicolas 

d'Alost ••.••••• 

de V clsiquc-Iluddcrshovc 

de Lede ••.•. 

57. de \Vaesmunster. 

Femmes. 

Hommes. 

Femmes. 

Femmes. 

llommes. 

Hommes. 

Femmes. 

Hommes. 

Hommes. 

Femmes. 

Hommes. 

Femmes .. 

Femmes. 

) Hommes. 

l Femmes. 

) Hommes. 
5s. _ de Ninove • • · · · • • • · · · l Femmes. 

5!). de Nevele •. 
) Hommes. 

l Femmes. 

) Hommes. , ,o. _ de Sleydingc. · • • · • · · · • l Femmes. 1 
1 

Toru ......•... 

22 14!). 5 50 55 1 2 t!) 21 r; ,W 4 4 8 G 17 25 . i5 15 

Hi 151 5 21 24 • 10 10 5 51 t 1 2 4 8 12 1 • 1 
50 186 5 47 50 • 5 5 5 uo • 1 t 5 20 25 • 2 2 

' 27 12;; 2 2a 27 • . . 2 2a • t f 1 u fa • 5 5 
47 89 rn sa 50 • • • Hi 5l'î 2 2 4 li 6 tl 2 t 5 

64 (j!) 9 2ti 54 5 n 5 12 25 5 f 4 4 7 u 4 » 4 
70 4 14 t Hi • n •• 14 t t • f 2 » 2 • n • 
Hi UG u 17 22 4 2 6 9 t!) t t 2 6 7 15 . ,2 2 
8 ss G 7 15 • )) • G 7 )) n )) 4 4 8 1) . )) 

• 6. • 1 t )) • • • 1 . n n » • )) )) n • . . 

t H • • » • 2 2 » 2 » » » • 2 2 • )) • 
-- -- -- -;-1--;- -- -- -------- -- -- -- -- -- -- -- 
2!)!) 884 GO . !) 50 4B (j!) 24li 12 Jt 23 Sa Sa 120 7 21 2S 

PROVINCE DE LA 
6 501 4 127 151 2 2cS 27 (j Hi2 )) 8 8 a 52 57 f i2 15 

17 280 G lit 07 " 14 f4 6 75 » 18 18 5 27 50 f 50 51 

OG n fG . 1(j 4 )) 4 20 • 2 " 2 6 » Il 2 • 2 

49 )) fG • 1(j 2 • 2 18 • 2 • 2 1 • 1 2 •. 2 
8 • 5 • 5 2 • 2 li )) 1 » 1 2 • 2 t )) 1 

4 7 t f 2 • ». • t :1 » » • • " 1) " )) » 

8 22 2 4 ü » 1 1 -· 2 5 1 )) f 2 )) 2 » 2 .2 
9- 40 4 iti 19 2 2 4 .6 17 • 1 1 1 li (i 1 2 5 -<> 

40 Ga 4 12 f(j » )) 1) ,4 12 5 1 4 2 5 /j . I 1 

7 t7 ti ro la 2 2 4 7 12 2 f 5 2 u 7 1) 1 1 
20 1 5 1 4 • • )) 5 t » • • t » f 1) • • 
15 4i 5 15 1G 5 6 !) 6 1!) • 2 .2 2 IU 12 t 4 l'i . 5 • » )) . • )) . » • )) • )) • • )) .1 1 
» • . • . » )) » » » » • " » )) )) » )) • 
1) 4 • » ,)) • • • • )) )) • • . )) » 1) » ·: ~ 

4 4 » 1 f • ,. • 1 l " 2 2 » 5 ))., il 
' 
,)) )) )) 

• )) . )) )) • n )) )) )) )) • n n n • n • n 

f 2 • .1 1 )) 1 1 • 2 • )) • • )) • n . » 

• • • t f » • • )) 1 • • » )) )) • )) 1) n 

• . » 2 2 • )) )) )) 2 • • )) • » • »- )) . 
--- -- --- --- ~1~ -- --- --- --- --- --- --- --- --- --- --- --- --- 275 81it 67 2[52 52 09 84 504 ft 52 45 27 84 lit !) 55 62 
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NOMBRE D'ALIÉNÉS 
RESTANT AU Ji DÉCE~IBRE •1860. 

Par décès. TOTAL En traitement, Réputé• 
GtNÉRAL. réputés curables. Incurubles, 

Pens. , Indig. l_TOTAL. Pcns , /~ndi~ Pens.1 Inùig. Pens. , Indig. 

TOTAL. 

Pens. , Inùig. 

DATE DES ARRÊTÉS 

qui 

MAINTIENNENT LES ÉTADLISSE!IIENTS. 

,NOllBIIE D'AI.IÊNÉS 

QUI PEUVENT ÊTRE ,lD>IJS. 

dans les établissements. 

TAUX 
des · 

l===========I JOtl\~É!.S O~E1'1TltTl1i!I: 

Pcnslonu, / Iodigenls. 
en 1860. 

Observations. 

FLANDRE OCCIDENTALE. 

• 15 15 IO 47 a 56 12 95 17 11H } { 20 UO .

1 
Pr. • 78 

Arrêté royal du ltr avril t8?î3 ... 
f JO 11 7 19 ti {jf 6 82 fi 145 12 128 . Il 76 

1 27 28 4 1:iO 9 82 20 I04 20 186 J { 50 1 S2 } . • 78 
Arrêté'royal du 9 août 1855. , .. 

1 24- 2ti 2 42 16 40 1 f 68 27 108 ' , Il ·150 (1) • 76 , 

6 fi 17 Hi 20 i6 55 51 ll9 47 104 ~A ,1• d 28 lb ,8,.,{ 50 ·100} ·•76 rrc es royaux es oe o re-t ~ •. , 
' l'i 4 9 16 12 20 27 40 1îtJ' 60 82 9 octobre 181fü cl 5 août 1859. so 100 • 74 

5 1 4 6 1 2~ 1 49 5 78 4 1 Arrêtés royaux des 28 j uillcti81i3 et I m; a 1 • 75. 
24- avril 181!6. 

2 7 !) 9 17 !) :i8 . (i - 20 rn 58 f - f 6 0{ l . 7"' 
Arrêté royal du 29 avril 1855 ••• 

5 6 9 7 10 5 55 4 22 7 lH:i '- 66 · • 72 

• • • • • » 2 • 5 » 7 l i· 5 7 } 
Arrêté royal du fer mars 1855. • • . (') 1 fa 

. • • » » 2 " 4 1 7 ·I H · .· 3 7 

~, '°' • ,, ,. 1.,. 11. ,,, • ., . ,,. ••• ""' 1 1 .,, ,,, l 

FLANDRE ORIENTALE. 

• 45 45 6 95 • m; (i 565 (i 1 418 . 570 Fr. » 90 . 18 -n:; 1,. 93 5 71 f4 191 19 262 Arrêtés royaux desf7juillet 18a2 cl • 2ï0 • 90 
27 décembre 181.ifi. 

1 • 1 H . 56 • 5!) • ·7'J • Arrêté royal du 23 août l8èï2 • • . 70 · ,, )) 

8 " 8 15 • 10 • 44 • 54 » Arrêtés royaux des 2 septembre 1852 90 . J) 

1 1 ;j 7 8 
et 14 janvier 1862. 

f4 » 1) 1 • . 1) Arrêtés royaux des ~5 août f 852 et J) . 
t6 mni 1857, 2 . 2 2 • t 2 2 (l 5 s Anêté royal du 10 mars 181>5 •.• (j 7 t • 

3 1) 5 (i 2 )) 2 4 25 4 :1;; Non autorisé •••••.••• ·, 8 2:; • !JO 
2 

; 
4 (j 4 12 8 17 29 2" 4?î Ar~étés royaux des 27 avril t8a2 et 25 60 " 9:; Hi " 
fi (i 6 IO 25 su 58 07 

fi mai 181i6. 
40 60 " 7~ 1 is 52 Arrêtés royaux des 27 octobre 18fi4 

4 7 11 5 4 9 7 18 
et 51 décembre 1857. 

Hi lO 5 7 !) Arrêté royal_ du 16 juin 1856 • • • 1 1) 

f •- 1 2 • {;j 2. Hi J) 50. 2 Arrêté royal du 27 novembre 18152. mi a 1 . .. 1 f 5 17 (l 11 t2 55 18 46 Arrêté royal du 9 novembre 1856. 25 2a » 80 
- .. ·1 ,'f • 2 n . . t J) 1 • 2 

~ 
Arrêlé royal du 17 février 1857. • 1 • J) • Il . • J) n .,. J) . )) • 2 . • Il " • . • >) 4 )) 4 

~ Arrêté royal du 5 mai 181/8 ..• , 
. 6 

~ 
1 ,, 

• • )) : . )) 5 • 5 • 4 • 7 • 6 • 
• • Il Il • . . • >) • • l Arrêté royal du 15 novembre 1Sti6. . 5 

~ 
• !JO • f 1 • 1 1 5 Il . f 5 • 1i . )) • . • . ·I >) n " 1 

( Arrêté royal du 14 ~ni 18GO ..•. 
J) 5 

~ 
» 90 '» Il • • Il . 2 " " " 2 n ;; 

-- -- ---- -- -- -- ---·-1 .22 77 !)!) (i9 246 !Of 209 187 700 '288 1 ·009 528 86t 

(') Femmes el enfants •u-dessous de 15 ans._ 

(2) l':ir convention particuliére , il n'est p:iyé 
pour les aliéués indigents Je la TiJle que tr. 0-63, 
et pour les étrangers que rr. 0.1.;. 
le prix de fr. 1-15 ires& proposé que pour des 

eas , qui d'ailleurs ne se sont jamais présentés, 
exig<'lnt des Jt:pcnscs eoùteusee. 

6 
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ÉTAIJLISSEMENTS. 

NO!IBBE 

d'aliénés existantl:...----------:----------,-------1 11 
3U 

I" janv. 1860. 

ENTREES. 

Par 
première admission. Par rélntégeatiou, TOTAL GÉNÉRAL. 

SORTIE S. 

Avec amélioralion. A;vcr: guérison. 
~liénés. 

retirés non guéris. 

Pens.1 fodi~~1=i Iodig., Tom., Pen~-1 (n~JT:AL.1 :ns. ! lndig, 1 Pens. , Indtg, ,iTOTAL.1 Pens, l Jodl~. 11'0TAL-I Pcus._l!fodig. 1:TOTAL. 

PROVINCE 
J Hommes. 

41. Hospice de :'\Ions • • • • • • • • ' • • ~ Femmes. 

42. _ de Froidmont • • • • • • • 

45. Maison de Ste-âlaric, à Froidmont 

,U. llospicc de Tournay , , , 

de Wc2r-Veknin • 

,W. l\Jaison de santé à Chièvres • 

Femmes. 

Femmes. 

Femmes, 

TOT.lL •••••••••• 

1.7. Hospice public de Liëge {') , Hommes. 

Femmes. 

{ 
Hommes, 

,W. llfaison de santé d'Ans-et-Glain, lez-Liégo , 
Femmes. 

so. Mn)sm! _tle santé, faubourg Ste-àlarguerite, { Ilorrimes, 
a Liége. Î Femmes. 

5 rH • 2'.) 29 » 5 5 • 52 • 2 2 f f2 13 » 4 4 

• li!) )) -2~; 9•' » 11 H • 56 • 2 2 )) 4 4 )) 6 6 _., 
48 91 5 20 23 1 2 5 6 22 f • f 1 7 8 • 2 2 

a • » )) » » • • • » » • )) " )) • • )) )) 

1, 
8 3i 1 H rn " 1 1 f Hi )) 1 f t l 2 • 2 2 

20 • 2 . 2 • " • 2 • • • •• t ' • 1 ! • 1 
' a • • • )) " » • • • » " • » • 1 » • )) 

: 

-- -- -- -,-- -- -- -- __ , -- -- ---- -- 
-1-,~ 

-- 
8!J 258 8 88 96 1 1 . 17 18 !) 100 1 ri 6 u 1 24 29 Hi 

1 

PROVINCE 

TotAL •••••••••• 

rn 72 ta 22 57 2 li 8 17 28 2 • 2 2 18 20 6 1 7 

42 8!) 12 rs 27 2 1 5 f4 fû • » • a 5 8 li .,, fi 

al 2 14 • H 1 • ·I i5 » 2 • 2 1 10 • 10 2 f 5 

1 i ' 21, )) 7 1) 7 f » 1 8 » f • 1 i 5 • 3 » • » 

( 1 
12 a 10 7 t7 1 2 11 8 5 2 ri 1 2 2 4 4 li !) 

6 2 f . » f 1 • 1 2 )) • » » 
1 

1 f 2 • » • 
-- -- ---- -- -- -- -- -- -- -- -- ---- -- -- -- -- -- 
ma 170 !19 

1 
H !05 8 7 1G 67 lî2 8 2 10 , ! "- 24 47 17 7 24 .•. ., 

' 

PROVINCE 
1il. Hospice des Sœurs de la charité,ii St-Trond, Femmes. , I!) 99 • 25 50 » t 1 ri 26 • 4 4 2 li 7 • 2, 1 2 
1•;> tS 

2 
(, __ - public à Saint-Trond . • • • • • Ilornmcs, 9 40 tl 8 8 • » • ,, 8 • • • • 2 • » 1 )) 

-- -- -- -- --- --- . . --- -- -- -- -- ------ -2,-2 Tor,IL ••.••••.•• 1 28 15!) 1i 5~ 58 • 1 t a 5,{: )) ' 4 2 7 !) • 

B.ÉCAPITU 
1. Province d'Anvers • . . !!)[i S06 ü5 176 22!1 1 4 16 20 !i7 192 !) ri 14 18 47 6ti 4 20 24 
:?. - Je Brabant . . . .. 552 218 115 HH 2û7 1G 28 44 12!) 182 9 3 12 rîG 4!) 105 ff 75 84 
5. - de la Flandre occidentale • , . . . 299 ss, ûO 20!) 26!) 9 56 45 ()!) 245 12 Il 25 5a 8t.i 120 7 21 28 • t.. - de la Flandre orientale • . . 2i5 ss: ()7 2;;2 50!) 17 52 G!J 8{. 504 11 52 45 27 84 l lt 9 ri5 C2 
;;. - de Hainaut . . . S!J 2:'iS 8 88 9û 1 li 18 !) 105 t r; 6 1.1 24 29 f 14 io 
li, - ile Liége • . . flili 170 fi!) '"' 105 s 8 16 67 1 !i2 8 2 IO 25 24 47 17 7 24 
7. - de Limbourg. • , • • • . . .. 28 159 ti 35 . 58 . f 1 tl 54 )) 4 4 2 7 !) • 2 2 

-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
Tcrauz .•••••• , •• 11,571 3,506 sus 9:i6 1,521 aa ms 213 420 1,114 lîO 62 112 f66 520 486 49 190 25!) 
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NOi'rIBRE D'ALIÉNÉS 
RESTANT AU 3,1 DÉCEMBRE 1860. 

Par décès. TOTAi, 1 En trnitement, 1 Réputés 
otNtnAL. réputés~ur.aLles. incuraJ.lcs. TOTAL. 

Pens. / In,lig. , TOTAL. [ Pens, , lodig.1 Pens, , lo<lig. , Pons, , lod.iS• I Pens. , lodig. 

DATB DES ARRÈIÉS 

qui 

IIAINTIE:'INENT LES ÉTAllLISSE:UENTS. 

NOIIIDRE D'ALIÉNÉS 

Qu1 PEUVENT ÊTRE ADMJS 

dons les établissements. 

TAUX 

des 

l===========I Jotadts n'un1n1u, 

Penslonn, , Indlgeuts, 
en 1860, 

Observations. 

DE HAINAUT. 
t 2!1 50 2 47 1 1!1 » 20 i 

59 ! 7 36 
Non autorisé . • . • • • • • • • (1)Fr, » 87 

• 25 25 » 51i » 215 • 5ti )) 60 8 21 

f 7 8 5 16 11 fli 40 82 lil 97 Arrêté royal du 12 mars 181i::î ••• 7?S 100 • 78 

)) • » • • f • 4 1 li » Arrêté royal du 1•• octobre 18!>6. , 2:i 1 (') J> 

2 6 8 3 10 • 4, 6 5::î 6 59 Arrêté royal du 29 avril 1855 .•. 10 40 (") J> 

» » • 2 » 5 )) 17 • 20 • Arrêté royal du fS août 185a .•• 21 • » 

)) • • 1 • 4 • » » 4 » Arrêté royal du 15 mars 1854 .•. 10 • D 

-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
4 fü:i 69 H 108 20 6~ 7 172 87 251i ftiG 197 

DE LIÉGE. 
2 fO 12 12 29 Hi 50 9 21 24 71 1 Non '"'"''' , •• , , , • , , , 20 70 Fr. t 09 
,. 15 18 I" 16 21 si 20 üa 41 89 Arrêté royal du 27 avril 1855 .•. 40 80 1 05 a .a 

5 » 5' 17 1 Hi • 55 f .t9 
: ~ Arrêté royal tin 26 mars 1855 .•. 

58 • 1 !i0 
1 » f fi • 9 » 19 )) 28 52 • 
2 t 5 Il 10 4 f s 2 12 5 

) Arrêtë royal du 2· décembre 181H , 
24 • ! 1 !i0 

1 f 2 ·! 1 ,. 1 6 12 » D » . a 1 

1 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 

14 2i 58 62 ùï 66 sr; 94 so 160 160 Hi6 lti0 

DE LIMBOURG. 
» ft Il 2 22 9 26 15 77 22 105 Arrêtés royaux tics 28 décemb. 181i2 50 140 Fr.» 80 

et 51 décembre 1857. 
• 2 2 » 4 ' 11 li 55 9 44 Arrêté royal du 51 décembre 18a7. n 7a • so 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 

D 15 15 2 26 15 57 18 1 IO 51 147 50 2m 

LATION. 
19 56 75 50 128 103 158 94 712 202 870 

56 57 75 112 162 Ut 81 208 Hi7 549 . 258 

22 103 121'i 76 220 · 112 579 180 520 2!J2 909 

22 77 99 69 246 IOI 200 187 700 288 909 

4 oa 69 fi 108 20 65 67 172 87 25:i 

14 24 58 62 57 66 ss 94 80 160 165 

li 15 15 2 26 15 57 18 110 51 147 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- - -- 

117 57;; 492 582 947 ü61 1,012 MS 2,451 1,409 5,475 

210 906 

458 16;; 

255 929 

528 864 

Hi6 !97 

fûG mu 
50 2Hi 

1,561 5,426 

(•) Lo pension est d(400 à 600 rranrs. 

(') Lo pension est de 1,000 à 2,000 francs. 

(') Ln pension est do 400 à 600 Irancs, 

(4) Cel étoblisscmenl doit être rceonstruit. 



· (~HS) l N· 47.] 

Le Comité d'inspection des établissements d'aliénés de l'arrondissement de 
Liége à 1)1. le fflinistre de la Justice) à Bruxelles. 

Liége, le -12 février -1861. 

MONSIEUR LE M1NISTR&, 

L'art. 25 de la loi du i8 juin i8~0 el l'art. 74 du règlement organique du 
fer mai t8~H nous imposent l'obligation de vous faire chaque année un rapport 
sur l'état général des établissements d'aliénés soumis à notre surveillance. 

Nous avons l'honneur de vous adresser, pour l'exerciee {860, cet exposé qui 
constate une situation satlsfaisante, une marche continue dans la voie du progrès, 
des réformes et des améliorations diverses dans plusieurs parties du service. 

Nous suivrons l'ordre adopté pour notre précédent rapport, en nous attachant 
surtout aux points de l'art. 68 du règlement organique dont nous n'avions pu 
nous occuper l'an dernier. Le présent exposé servira de complément à notre 
rapport du i7 janvier 1860. 
Surveillance et inspection des établissements. - Aux termes de l'art. 62 du 

règlement général et organique du -f cr mai -ffüH, les comités d'inspection sont 
renouvelés par moitié tous les deux ans. Les fonctions des membres de la seconde 
série ayant cessé le 5f décembre i860, nous avons, par notre lettre du f 7 jan 
vier dernier, informé M. k Couverncur de la province que les membres sortants 
avaient consenti ù accepter une nouvelle nomination et à nous continuer le 
concours de leurs lumières et de leur dévouement. 

Bien que le règlement organique (chap. XI,§ -fer) ne renferme aucune disposi 
tion à cet égard, les membres sortants continueront à siéger parmi nous, confor 
mément aux principes généraux, jusqu'à ce qu'il ait été pourvu à leur rempla- 
cement. ' , 

Le comité a tenu, en f 860, quatre séances et procédé à une inspection générale 
des établissements situés dans l'arrondissement. 

Deux sous-comités composés, l'un de cinq membres, l'autre de quatre, visitent 
régulièrement, le premier, les deux asiles publics, le second, les deux établisse 
mcnts privés. 

Les sous-comités ont cru devoir réduire le nombre de leurs inspections. Ils ont, 
en effet, constaté que les visites multipliées ne laissaient pas que d'entraîner cer 
tains inconvénients. Les aliénés ne se sont pas trompés sur le caractère' de notre 
mission : ils voient en nous des protecteurs, des délégués de l'autorité chargés de 
veiller à leur bien-être, de réprimer les abus dont ils accusent les directeurs el les 
médecins des établissements, et surtout de provoquer leur mise en liberté. Aussi 1 
à chaque visite, que de plaintes ! que de récriminations! que de demandes de 
libération I EL pour une plainte trouvée fondée: pour une requête de mise en 
liberté accueillie favorablement, combien ne doivent pas être écartées, les unes 
dès les premiers mols, les autres après un court interrogatoire! Que d'ilJusions 

. 7 
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perdues t que de déceptions ! Pendant plusieurs jours et quelquefois pendant plu 
sieurs semaines, plus de discipline de la part de certains aliénés, plus de respect 
pour les chefs de service des lnstltutions ; on a vu alors des aliénés se révolter 
contre des ordres qui d'habitude étaient exécutés par eux sans observations ; on les 
a vus manquer à teutes les règles de la subordination; des directeurs nous ont 
affirmé que c'est à ln suite de ces visites qu'ils sont le plus souvent obligés de 
recourir aux moyens de eeerehlon. 

Nous avons cru pouvoir concilier nos devoirs avec les exigences du régime inté 
rieur des établlsseurents, en procédant. à des jours indéterminés et non connus des 
intéressés, à des inspections délaillécs de toutes les parties du service. Nous attei 
gnons par des visites plus longues, bien que moins nombreuses, le but que le 
législateur s'est proposé en instituant nos eoltéges. 

L'observation ci-dessus a aussi pour objet de vous signaler les inconvénients 
d'une: extensiou au nombre d'inspections déterminé par l'art. 67, § 2, du règlement 
organique. 

Qu'il nous soit permis, Monsieur Je Ministre, de remercier la commission per 
manente de surveillance générale des établissements d'aliénés de J'inoovation 
introduite dans le cinquième rapport qu'elle a eu l'honneur de vous adresser : elle 
a résumé les rapports annuels des comités d'arrondissement, <.>n les accompagnant, 
lorsqu'il y avait lieu, de ses propres observations. Cette publicité donnée aux 
travaux des comités est de nature ô produire de grands avantages; les progrès 
réalisés dans un arrondissement nP. seront plus désormais concentrés dans un res 
sort peu étendu; tout le pays pourra profiter des vues nouvelles de ces collèges, 
des améliorations ducs à leur initia live; comme on l'b fait observer dans une autre 
cirennstance, on constituera ainsi une sorte d'enseignement mutuel qui donnera . . 
les meilleurs résultats. 

Elle aura aussi pour cfft-t de forti_6cr l'autorité des comités vis-à-vis des direc 
teurs et des médecins des asiles d'aliénés : ceux-ci, sachant que les rapports des 
comités seront mis sous les yeux du pu~lic, s'empresseront, plus encore que par 
Je passé, de déférer aux conseils cl aux recommandations que ces commissions ne 
cessent de leur donner; l'intérêt privé, toujours si actif, si intelligent, suppléera 
ainsi à l'insuffisance de l'action admiuistrntive. 
Prais de bureo» . ..:.... Nous avons sollicité, à diverses reprises, un subside à 

l'effet de rémunérer les employés du commissariat d'arrondissement, du chef de la 
besogne que leur imposent les travaux de notre comité. 

Nou3 avons eu la salisfaclion d'apprendre, par une lettre de :M. le Gouverneur, 
,m date du rn novembre dernier, l)UC vous avez daigné, M. le Ministre, faire un 
accueil favorable 6 notre demande ci nous accorder une somme de {50 à 
f 1$0 francs pour J'objl'l préuientionné. 

Ce témoignage de sollicitude de la part du Gouvernement sera pour nous un 
motif de redoubler de zèle dans l'accomplissement de notre mission. 
Nombre des étab/is,çemenls existants. - Nous n'avons à vous signaler aucun 

changement ni dans le nombre des établissements ni dans les conditions imposées 
par les arrêtés royaux qui ont autorisé leur malntlen. 

Il n'y a eu non plus de mutation ni dans les proprlétalres ni dans les directeurs 
et directrices des institutions de notre ressort. 
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Mo~t>ement de la population dans les établissements. - Les dlreereurs des 
asiles destinés au lrailemeot des maladies mentales devant nous transmettre, par 
l'intermédiaire de M. le Gouverneur d\! la provlnee, les tableaux détaillés du 
mouvement de fa population dans leurs établissements, nous nous bornerons, 
Monsieur le l\tiniStrc. â vous donner le résumé de ces états. 

Au 5t décembre t860, h-s quatre Instltutions d•~ l'arrondissement de Liég« 
avaient une population globale de 52à aliénés, se réparLissanl ain,;i qu'il snit : 

i60 hommes. . . 
{ 

Hospices-des hommes. 

Établissement Abry • 

- Pilet 

l Hospice des femmes • 

t 66 femmes • • • . . • • • . • .Ét.1bJissemcnt Abry 

- Pilet 

Hospice des hommes . 

des femmes .. 

t 60 pensionnaires • · ~ Hommes. 
Élabli.sscment Abry. 

Femmes. 

l Hommes. 
Établissement Pile&. 

Femmes. 

t65 iodigesda . ~

,-. Hospice des hommes . . 

- des femmes • . • 

~ 

Hommes. . . ._ . . • ? ÉLabJissernent Ab,·y. . 
Femmes. 

, Hommes. 
Établissement Pilet. \I 

Femmes. 

27!S appartenant à la province de Liégc. • 

Hospice des hommes . 

des femmes 

Établissement Abry 

Pilet. 

9l$ 

~o 
i ?S 

i50 

28 

1 

24 ~ (•) 
41 

49 ~ 77 
28 

i2 ~ 18 
li 

71 

89 

i 

" : ~ ~ 

8" .) 

1 J 8 

56 

16 

------------------------------------------ 
(') 1l est à remarquer que l'administration des hospices civils considère comme pension 

naires les aliénés des deux sexes, dont les frnis d'entretien lui sont remboursés, soit par les 
familles, soit par les communes domiciles de secours. Il existe donc une grande différence entre 
les pensionnaires des deux ho.,;11iCl08 d'aliénés cl les pensionnaires des établissements dirigés 
par Ml\l. Abry el Pilet. -· En réalité, d'après les renseignements fournis par l\J, Je rereveur 
des hospices, il n'y n eu, pendant l'année -t 860, que cinq pensionnaires h l'hospice des hommes 
aliénés et dix-sept à l'hospice des femmes, et encore parmi ces vingt-deux pensiounaires en 
est-il cinq qui ne payent que -f 80 ou 200 francs, pnr cooséquenr, moins que le coût de leur 
entretien, 
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i8 appartenant au1 autres provinces du 
royaume. 

i 8 étrangers au royaume • . • • • 

4 inconnus. . . . •. 

Hospice des hommes . 

des femmes 

ttablisscmcnt Abry • 

Pilet 

~ 

Hoapicc des hommes • 

- des femmes. • • • • 

Êtablissement Abty. . . 

\ - Pilet • •. • 

Hospice des hommes . 

des femmes 

Établissement Abry. 

Pi1l'l 

u 
6 

2 

7 

9 

• 
5 

t 

• 
•• 

Le 5t décembre t860, la population de l'hospice des hommes aliénés était de 
95 reclus; 

Celle de l'hospice des femmes aliénées de t50 recluses, 
Celle de l'établissement du sieur Abry de 78 (üonunes et remmes); 
Et celle de l'établissement du sieur Pilet, de 22 ( 1 ~ hommes et 7 femmes). 
L'autorité supérieur; ayant un grand intérêt à connaître si les établissements 

existants suffisent aux besoins de l'arrondissement et de lél province de Liège, jJ 
est utile de comparer les chiffres ci-dessus indiqués avec le nombre d'aliénés 
que ers instltutlcns sont autorisées à recevoir. Cette comparaison donne les résul 
tats suivants : 

Hospic~ des hommes 

Hospice des femmes. 

1 
Hommes. 

Établissement Abry ' 
Femmes . 

1 
Hommes. 

Établissement Pilet. 
Femmes • 

r;o11•a• CHIFFRE ••u1i■b 
qui peunn, tire dda PLACES r,çu. •11:11 Ier- POPULATIOII HC(DAIT. n,ndenrrtli!I 
roJaux a111ori- Ill DISPONIIL&S, s1111 le 1aain- 
Lion du ita• llar.tllrttlll. 
Lliuc111enis 

9t 9lS 5 JI 

t20 130 -to • - 
58 !SO 12 Il 

32 28 • ' 2, -t?J • 9 

12 1 JI 
, 

3t6 32lS 27 {8 

De ces, données il résulte que le nombre total des aliénés de la province étai,, 
au 5~ juin t8H8, de.6'32, il y a 507 aliénés qui ne peuvent trouver place dans 
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nos étnhlisscmeuts. En tenant compte des aliénés qui peuvent être conservés 
dans leurs familles el en les évaluant nu maximum au clnqulèrne du nombre 
tota 1 (i 26), toujours est-tl que 181 aliénés doivent demander l'hospitalité dans 
des asiles situés dans des provinces éloignées. , 

Si l'on objectait qu'il St' trouve dans les quatre institutions de l'arrondissement 
de Llége 28 aliénés appartenant aux huit autres provinces du royaume, 18 à des 
pays étrangers et 4 inconnus, ensemble !>O, qui viennent ainsi occuper les places 
destinées aux habitants de la province de Liége , il suffirait de rechercher le 
nombre des aliénés de celle dernière circonserfpüon placés dans des asiles situés 
dans d'autres localités <le la Belgique et dans des contrées voisines, pour se con 
vaincre que ceux-ci dépassent de beaucoup les aliénés étrangers colloqués dans les 
institutions de notre ressort. Cette vérité devient palpable lorsqu'on compare les 
deux catégories dont nous venons de parler. 

Le cinquième rapport de la commission permanente <les établissements d'aliénés 
nous fournit à cet égard des renseignements très-curieux et qu'il est utile de 
méditer. Il résulte du tableau inséré aux pages 16 et f7 que les quatre asiles de 
l'arrond issemcnt de Liégé possèdent : 

"1.7 aliénés appartenant aux huit autres provinces; 
26 étrangers au royaume; 
5 inconnus; 

156., tandis que 
f 67 aliénés, appartenant à la province de Liége, ont été 

placés dans les établissements situés dans les pro 
vinces d'Anvers, de Brabant, des deux Flandres, de 
Hainaut et de Limbourg. 

Différence 1 Ji . 

S'il était besoin d'insister sur ce point, nous pourrions ajouter que la commis 
mission administrative des hospices civils de la ville de Liége entretenair, nu 
51 décembre 1860 : 

A l'établissement de Ghecl 
d'Erps-Querbs . 
de Saint-Dominique . • • 
des sœurs de la charité de Saint-Trend • 

2 aliénés. 
8 
6 

15 - 29 aliénés des 
deux sexes, mais principalement des femmes. 

Si l'on faisait le même travail pour les autres villes et les communes rurales de 
la province qui, ne possédant pas d'établissements d'aliénés, sont obligées de les 
transférer dans des localités éloignées, on constaterait certainement qu'en -1860, 
de même qu'en 1858, le nombre des aliénés étrangers reçus dans nos asiles élail 
de deux tiers moins élevé que celui de nos infortunés concitoyens recueillis 
ailleurs. 

Il résulte sans conteste de ce qui précède, que les établissements actuels de la 
8 
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province de Llége sont insuffisants pour pourvoir aux besoins de celle-ci, et 
même à ceux des arrondissements de Liége cl de Waremme. 

Nous ne croyons pas devoir revenir sur les considérations que nous avons fait 
valoir dans nos deux rapports précédents pour démontrer la nécessité, soit de la 
création d'un établissement d'aliénés dans l'un on l'autre des arrondissements de 
Verviers et de Huy, soit de l'agrandissement, aux frais de l'État et de la province, 
de l'hospice des femmes aliénées <le Liége ; nous nous bornons à nous y référer, 
en priant, de nouveau, Je Gouvernement et les administrations intéressées d'en 
faire l'objet d'un sérieux examen. 

Sit11aOou des établissements de l'arroadlsscmeot. 

Notre rapport de l'an dernier ayant exposé la situation topographique et géné 
rale des établissements soumis à notre contrôle, nous ne pouvons que renvoyer 
aux renseignements consignés sur ce point dans ledit document. 

Nous nous proposons de donner, l'année prochaine, une notice succincte sur 
chacun des asiles de notre ressort ; nous décrirons sommairement leur distribu 
tion intérieure et la destination des diverses parties des bâtiments, en exnmi 
nant attentivement les systèmes adoptés pour la ventilation, le chauffage et les 
latrines. 

Nous signalerons seulement ici les améliorations introduites dans ces institu 
tions pendant le cours de l'année 1860, et nous appellerons votre attention sur 
quelques petits changements qu'il serait avantageux de faire dans la distribution 
de l'un d'eux. 

Bofltplte des hommes aliénés. 

Nous avons eu le regret d'apprendre que lu longue négociation , ouverte 
en i8:l5, entre l'État, ln province, la ville de Liégé et les, hospices civils, pour 
parvenir à la reconstruction de l'hospice des hommes aliénés, est restée jusqu'à 
présent sans résultat et a même été sur le point d'être rompue. 

En novembre 1sr,9, la commission administrative <les hospices civils avait 
proposé de répartir le déficit de 50,000 francs entre les quatre parties interve 
nantes, et voté, en conséquence, un nouveau subside de 7,oOO franes pour sa 
quqte-part. 

Le conseil communal ayant refusé, le 51 aoùt dernier, d'adhérer à cette propo 
sition à laquelle le Gouvernement n'a pas non plus semblé très-favorable, il en 
est résulté de nouvelles difficultés, et de nouveaux retards; on a conçu alors les 
craintes les plus sérieuses pour ln réalisatlon d'un projet d'une utilité cependant 
si incontestable. 

Nous espérons toutefois que le Gouvernement, qui a faiL des sacrifices si consi 
dérables pour doter la Belgique d'établissements d'aliénés dignes de notre pays, 
ne renoncera pas à cc projet, alors qu'on ne lui demande plus qu'une somme 
insignifiante, et qu'il satisfera aux besoins des provinces de l'Est sous le rapport 
des asiles destinés aux indigents. 

En février 1860, la commission des hospices a sollicité du Gouvernement la 
cession temporaire des bâtiments de l'ancien couvent des Jésuites anglais (ex-école 
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de pyrotcchule), pour y loger les hommes aliénés pendant la construction du 
nouvel hospice destiné à les recevoir. · 

Le comité a cm remplir un devoir qui lui était imposé par sa mission et par sa 
sollicitude pour les aliénés et lems malheureuses familles, en appuyant cette 
demande auprès du Gouvernement cl en la recommandant, I\lonsicur le Ministre, 
ù votre bienveillant examen cl ù \'OS sympathies pour les imfortunés placés sous 
noire patronage. 
Jusqu'à ce jour aucune décision n'est intervenue sur cette demande; du moins, 

il ne nous en a pas été donné communication. C'est un point sur lequel nous 
aurons occasion de revenir, lorsqu'il s'agira <le procéder à la démolition tics bâti 
mcnts actuels de I'hospict-. 

Do.splce dc8 reanmcs aliénées. 

Nous nous faisons un plaisir de répél{'r que cet · hospice se trouve dans des 
conditions très-avnnmgcuses qui en font un asile remarquable sous hlcn des rap 
ports. 

Aucun changement important n'a été introduit clans cette maison dans le cours - 
de 1860; il n'y a àsignaler que la construction d'une galerie vitrée destinée à 
.servir de lnvoir cl de dépendance de la cuisine et lungmentation des bancs placés 
dans les préaux et les jardins. 

A ln fin du mois de mars J 860, de nouvelles lézardes se sont encore manifestées 
dans la vaste citerne à l'eau potable de l'établissement, cl l'eau s'en est immédiate- • ment échappée. Les travaux de consolidation effectués, en J 8ti9, n'ont pu résister 
à l'effort produit par les mouvements du sous-sol. Le service de la maison ne laisse 
pas que de souffrir beaucoup de celte privatlon d'eau qui se renouvelle périodi 
qucment pendant un certain laps de temps. 

Ces mouvements du sous-sol qui agissent d'une manière permanente, ont encore 
pour résultat de rouvrir contlnucllemcnt les lézardes dans les murailles et de com 
promettre la solidité de tout l'édifier. Nous croyons devoir exprimer, pour la troi 
sième fois, les craintes que nous inspire un tel état de choses cL .déclincr toute 
responsabilité pour le cas d'éventualités fâcheuses. 

Les réclamations adressées ou collége échevinal de Liége, par la commission 
administrative des hospices civils et par notre comité, à l'effet d'obtenir le déplac~-. 
ment de la fontaine publique adossée i1 la muraille extérieure de l'infirmerie de 
l'hospice ont obtenu un plein succès. Dans le courant du mois de juillet dernier, 
la fontaine a été déplacée, cl l'on a pu constater dès lors que l'humidité cessait de 
s'étendre sur les parois i ntéricures. li y aura peut-être I ieu de rechercher s'il 
n'est pas possible d'extraire l'eau dont les murs sont imprégnés. 

ConformémcnL au désir exprimé par la commission permanente d'inspection, 
l'attention de l'administration des hospices a clé appelée sur in nécessite: de ventiler 
plus activement quelques salles de l'é_tahlisscmcnt ~onl nous parlons. Ccue admi 
nlstration étant. en cc moment, occupée à étudier les moyens de rendre plus 
efficaces les effets de la ventilation, nous aurons l'honneur de volis rendre compte 
de ce qui aura été fait dans cc but clans "notre prochain rapport. 
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ttabll •• emenf da •leur Ab•7, à An•-et-Glolo. 

Nous nous plaisons à confirmer le 1én1oignage füvorabfo donné à cet asile dans 
nos précédents rapports. Le zèle que déploie le directeur pour améliorer son insli 
tution, le dévouement dont il ne cesse de donner des preuves aux. malheureux. 
confiés à ses soins, la vive sollicitude qu'il éprouve pour leur infortune, méritent 
de noire part un juste tribut d'éloges. 

Comme nous avons eu Phonneur de vous Je dire l'an dernier, M. Ahry a 
annexé ù son établissement un terraln assez étendu cl il l'n·fnil disposer, en 1860, 
de manière i1 séparer eomplélement le c111arlil.'r des fenuncs dt! celui des hommes 
et it nfTcctcr des jardins cl préaux distincts aux ,liffércnlf•s earégories d'aliénés. 

A l:1 suite d'observntlens eonslgnées dans le rapport de la commission perma 
nente d'inspection en dale dll 26 août 18îS9~ l\l. Abry avalt pris l'engagement de 
supprlmer les cellules d'lsolemcm qui existaient dans son établissement, de les 
remplacer par des cellules exactement conformes à l'instruction du fer août -t8a2 
N d'établir de nouvelles communications entre les cours de service et les jardins. 

Les nouvelles cellules ont été eenstruites dans le courant de l'été dernier sur le 
terrain récemment acquis et les communications demandées ont été ouvertes entre 
le quartier des femmes cl les jardins réservés à celles-ci. 

Dans son rapport du {cr novembre 18601 lu commission supérieure ayant fait 
la critique des nouvelles cellules, 1\1. Ahry s'est obligé à soumeure à l'approbation 
du Gouvernement le plan des deux cellules qu'il doit construire dans le quartier 
des hommes. Il a aussi promis de réaliser les amélicratlons de détail qui lui onr 
été signalées par la même commission. 

Etilbll•se111eqt da sieur PIiet. 

Le~ janvier ~860, vons avez porté, l\!onsicur le l\ltnislrc, un arrêté qui accor 
dait nu sieur Pilet un délai jusqu'en mars suivant pour cornm_encer les travaux 
dl! eonstructlon et dupprcpriation du quartier destiné aux hommes dans son 
établissement et qui lui împosnlt l'obi igation expresse de commeneer à cette 
époque lesdits travaux. et de les continuer sans désemparer jusqu'à leur entier 
achèvement, Vous nous avez chargés en même temps de veiller à )'exécution de 
celle prescrl pt ion. · 

Les travaux commencés au printemps viennent d'être achevés <!t les bâtiments 
agrandis et appropriés vont être mis â la disposition des hommes aliénés. Il en 
résultera une grande amélioration sur !~état de choses antérieur. 

Nous nous faisons un devoir de déclarer que le sieur Pilet a fait tous ses t•fî9rls 
pour que son établissement satisfasse aux exigences de la loi et du règlement 
organique. . . 
Admù1sions et sm·ties des aliéné8. - Les disposltlons légales et réglementaires 

sur les admissions et les sorties sonL exaetement observées dans les quatre établis 
sements du ressort; ces admissions et ees sorties sont régullèrement autorisées par 
l'autorité, et nous sont noriflées dans les délais fixés. 

Certificats médieaux>« l\lalgré les Invitations pressantes adressées aux ail minis-. 
trations communales, par 1\1. le Gouverneur, et aux médecins el chirurgiens, par 
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la commission médicale de la province. nous avons encore à signaler l'insuffisance 
des certificats médicaux exigés par les art. 8 de la loi du 18 juin t850 et 59 du 
règlement organique du 1er mai ·f S~H; si quelques-uns donnent les renseignements 
prescrits, le plus grand nombre se borne à mentionner qu'il y a aliénation men 
tale, et que la sûreté publique exige la séquestration de l'individu. On n'a pas eu, 
en i 860, d'exemple du bulletin confidentiel qui, dans certains cas, doit être joint 
au certificat médical. Il résulte de là que les médecins des établissements man 
quent de renseignements précis sur l'origine et la nature de l'affection, sur ses 
causes probables, qu'ils ne peuvent apprécier· l'état des malades, et qu'il y a un 
retard inévitable dans l'application <l'un traitement rationnel de l'aliéné. Il est 
vrai de dire que, pour les malades appartenant aux classes supérieures cJe la 
société, il est suppléé aux documents susmentionnés par des communications 
verbales, faites par les familles aux directeurs et médecins des asiles. !\Jais il n'en 
est pas ainsi pour les aliénés indigents. 

L'autorité supérieure n'a-t-elle donc aucun moyen de vaincre l'indifférence 
des médecins et des administrations locales? 

Aux termes de J'art. 8 de la loi du 18 juin i Si>O, le certificat médical doi l être 
délivré par un docteur en médecine. Cependant, il a été constaté que des chirur 
giens de ville ont. délivré, en f 860, les certificats nécessaires pour la séquestra 
tion d'aliénés, et que ces certificats ont été ad mis par les administrations 
communales et par Je directeur d'un établissement. Peut-être, pour prévenir le 
retour de cette infraction, serait-il utile de foire connaître par une circulaire, à 
toutes les administrations locales, lu décision du f9 août 18~2, :1 re division, 
2e bureau, n° H,645, relative à cet objet. 

Directeurs des établissements. - Conformément à l'art. 15 du règlement orga 
nique, pour être directeur d'un établissement d'aliénés, il faut être majeur, 
jouir de l'exercice de ses droits civils, et avoir été agréé par la Députation perma 
nente. du conseil de la province, sauf le recours au Roi. - D'un autre côté, la 
Joi et Je règlement sur le régime des aliénés imposent de nombreux devoirs aux 
chefs et directeurs des étahlissements, et font peser sur eux une grave respon 
sabilité. 

Il peut arriver, el le cas s'est présenté, que le directeur d'un asile important 
tombe malade, qu'il ne puisse plus vaquer à ses fonctions, qu'il soit forcé par 
l'état de sa santé d'aller passer quelque temps à la campagne, pour achever son 
rétablissement. Pendant cc temps, l'institution n'a plus de.chef. Les fonctions de 
directeur sont bien déléguées par le titulaire à une autre personne uuachce à la 
maison; mais celle-ci, souvent peu au courant des prescriptions légales el des 
détails du service. non revêtue d'un caractère officiel, privée de l'autorité néces 
saire pour imprimer uue bonne impulsion aux autres subordonnés, cl pour main 
tenir dans la ligne du devoir ceux qui tenteraient de s'en écarter, se trouve 
souvent tiraillée PO différents sens, et pour éviter les difficultés et les récrimi 
nations, se renferme dans une prudente abstention. Pendant cc temps, les 
dispositions de la loi et cl 11 règlement peuvent. être violées, la marche des affaires 
entravée, en tout cas, le service souffre nécessairement; enfin, il n'y a pas alors, 
comme le veut la loi, un directeur responsable à l'égard duquel on peut, le cas 
échéant, agir conformément aux dispositions de l'art. 58 de la loi du 18 juin t8o0. 

9 
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Il nous semble qu'on pourrait parer à l'inconvéniem signalé en adjoignant, 
dans les grands établissements, au dire~teur, une personne qui le seconderait 
dans l'accomplissement de ses devoirs, t'& qui s'lnitierai! aux détaûs de Iudminls-, 
tration. E!} outre, ce sous-directeur, agréé par l'autorité, ne pourrait pas décliner 
la responsabilité qui incombe aux fonctions exercées temporairement par lui. 

C'est un point qui nous parait devoir fixer l'attention du Gouvernement, pour 
le cas où il s'agirait de procéder à une révision du règlement organique. 

Règlements ct'o·rdre intérieur>« L'ut. 68 du règlement organique met au nom 
bre des attributions des comités d'inspection le maintien des règlements d'ordre 
Intérieur des établissements de Jcur ressort. 

Le Gouvemcment nous a demandé notre avis sur les r rejets de règlement qui 
lui avaient été adressés par les sieurs Abry et Pilet. 

En déférant à cette demande par notre lettre du iO juillet f860, nous nous 
sommes montrés peu favorables à l'insertion. dans les règlements d'ordre intéri eur 
des établissements de ces Messicul's, des dispositions consignées dans plusieurs 
articles du règlement modèle transmis pur le Gouvrrnemt•nt, cl nous avons exposé ' 
les molifs de notre opinion. 

Nous croyons cependant qu'il serait utile et avantageux de donner à chaque 
surveillant eL gardien un livret contenant les recommandations dont il est question 
dans les art. 74 à !09, i ·H> à ! {8, 157 à H>9; ces surveillants t•t gardiens pour 
raient les étudier et les prendre pour règles de condnitc dans les diverses circon 
stances où ils peuvent M' trouver placés. De leur côté, les directeurs seraient 
obligés de leur en expliquer la portée lors de leur entrée en fonctions. 

On atteindrait par là, et beaucoup plus sûrement, le but que le Gouvernement 
s'est proposé par le projet de règlement intérieur. On ferait aussi disparaltre une 
partle des inconvénients qui résultent des mutations dans le personnel préposé à 
la surveillance des aliénés. 
Y~lemenls. - Dans notre rapport de l'an dernier, nous avons exprimé le vœu 

que l'hospice des femmes aliénées fùt pourvu d'un certain nombre de chapeaux de 
paille destinés aux recluses, pour les abriter, lors de Jeurs promenades dans les 
jardins, contre les rayons ardents du soleil. Déjà en I StU,, des chapeaux de paille 
avaient été mis à la disposition des hospitulisées , mais ils n'avaient pas tardé à 
être déchirés par celles-ci. Pour les remplacer avantageusement, la directrice a 
proposé de faire l'essai d'une forme de chapeaux en coton dont le prix serait 
moins élevé. Cette proposition a été adoptée par la commission des hospices qui a 
voté un crédit pour cet objet. 
. Pompes à incendie. - Bien que les bâtiments cl le mobilier des deux hospices 
d'aliénés soient assurés contre l'incendie à trois eompaguies belges, la commission 
administrative des hospices civils a pourvu chacun de ces établissements d'une 
pompe à incendie et de ses accessoires. Cette mesure était commandée par la 
situation excentrique de l'un de ces asiles et par les difficultés des abords de 
l'autre. 

L'établissement du sieur Abry possède aussi une pompe à incendie. 
Quant o la maison du sieur Pilet, elle se trouve à proximité du lieu de dépôt 

d'une pompe appartenant fh, ville. 
Moyens de coercition.-'fout le monde reconnait qu'il est nécessaire d'cmpèeher 



( ~) l N" 47. 1 
les aliénés de nuire soü :i eux-mêmes, soit aux autres. Certes, les moyens moraux, 
11's conseils, les exhortations, les promesses, les réprimandes suffisent, tians un 
grand nombre de cas, à ramener les aliénés dans la ligne du devoir et des couve 
nances. Mais souvent ces moyens n'atteignent pas le but; des mesures de rigueur 
sont nécessaires, indispensables, dans l'intérêt mème de ceux à quj elles sont 
appliquées. C'est aux médecins et aux directeurs â juger, d'après leur expérience 
et d'après la gravité des cas, du degré de contralnte matérielle à imposer à l'aliéné 
récalcitrant ou indocile; c'est à eux à faire 1111 usage rationnel el modéré des 
moyens de coercition. 

Divers moyens ont jusqu'ici été employés à eeue fin : mais généralement ils 
laissent beaucoup à désirer. 

En février -t.860, la commission administraaive des hospices civils, sur les 
conseils de la commission permanente et sur votre invitation, M. le Ministre, a 
décidé, à titre d'essai, l'acquisition de plusieurs appareils. dont il est fait usage à 
la colonie de Gheel pour les aliénés agi lés ou furieux et dont l'expérience, 
disait-on, avait démontré les avantages et la supériorité sur les gilets de force et 
les entraves, auparavant employés dans les asiles (!'aliénés. Ces appareils, con 
sistant en une ceinture de cuir avec gantelets, une ceinture aussi en cuir avec 
bracelets el en entraves en cuir, n'ont dé fournis que dans les derniers mois de 
l'exercice écoulé. On n'a donc pu s'assurer jusqu'à présent s'ils remplacent avau 
tageusernent les anciens appareils et apprécier s'il y o lieu d'étendre l'emploi de 
ces nouvelles ceintures. 

Toutefois on craint et non sans raison, si 011 en juge d'après ce qui s'est passé 
jusqu'ici, on craint que les aliénés, en cherchant par des efforts incessants à se 
débarrasser des gantelets et des bracelets, ne se fassent aux articulations des bles 
sures qui obligeraient tout d'abord i1 leu 1· ôter Immédiatement el peut-être pendant 
un long laps de temps ces appareils gênants. 

La camisole de force, bien que présentant d'autres inconvénients, n'occasionnait 
du moins aucune blessure aux patieuts. 

Alise en cellule des aliénés. - Bien que nous nous soyons, dans notre dernier 
rapport, occupés d'une manière toute spéciale du nombre des encellulemcnts qui 
avaient eu lieu en 18a9 dans chaque établisserm-nt , nous nous proposions de 
revenir celle année sur ce sujet à cause de I'importanee que nous y attachons. 
Mais les renseignements que nous avons demandés sur ce point ne nous étant pas 
encore parvenus, nous ajournons à notre prochain rappor! l'examen de celle grave 
question. 
Étals statistiques .-L'art. 68 du règlement du J er mai 18;::, 1 charge les· comités 

d'inspection de dresser les étals statistiques prescrits ou demandés par l'autorité 
supérieure. 

Quoiqu'il ne nous ait été adressé pendant l'~xercice écoulé aucune demande 
de ce genre, nous croyons utile dé vous soumettre, Monsieur le Ministre, quel 
ques observations relativement à la statistique <les établissements d'aliénés. 

Il nous parait dangereux d'établir des comparaisons ent~e les asiles de classe 
dilTél'enlc et placés dans des conditions diverses. Des comparaisons faites entre 
toutes les catégories d'institutions, sans disëinetlon, sans réserve, conduisent, à 
notre avis, à des résultats entièrement faux, et par conséquent ne prouvent rien. 
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Pour bien faire saisir notre pensée, nous ciLerons deux exemples de cas que 
nous avons constatés très-souvent. 

Il existe une différence notable dans la manière de procéder des familles riches 
ou seulement dans l'aisance, qui on; le malheur de compter un aliéné dans leur 
sein, et les familles pauvres qui se trouvent dans Jn même position. . 

Les premières, dans le but de cacher nu public un événement douloureux, qui 
rejaillit sur tous leurs membres, qui peut nuire à l'avenir des enfants, conservent 
l'aliéné chez elles, le font soigner par leur médecin, le font voyager si cela est 
possible et se gardent bien de le placer dans un établissement, afin d'éviter le 
retentissement que eeue admission ne manque malheureusement pas d'occa 
sionner; dans beaucoup de cas, on peul dire que rien n'est fait pour lé traitement 
rationnel de la maladie. Cc n'est qu'à la dernière extrémité, lorsque tout espoir 
dç guérison est perdu, lorsque des maladies accidentelles viennent aggraver la 
position de l'aliéné, lorsque des désordres funestes se manifestent dans son organi 
sation, cc n'est qu'alors qu'on se décide à le colloquer dans un asile destiné au 
traltement des maladies mentales. 

Les familles indigentes, au contraire, agissent tout différemment. Dès que l'un 
rJc leurs membres est atteint de démence, et bien qu'elles éprouvent à un aussi 
haut degré les mêmes sentiments que les classes supérieures, elles sont obligées 
de se débarrasser du malade : ln famille est resserrée dans un petit espace, dans 
une seule chambre peut-être, clic a peu de ressourees , c'est son chef, c'est Je 
gagne-pain du ménage qul est frappé ; de plus, les habitants de la même maison 
éprouvent des inquiétudes sur les suites de la maladie, sur les actes qui pourraient 
être commis par l'al!éné dans un moment d'exaltation, la police est avertie et, 
comme clic a une action bien plus considérable sur les c1asses ouvrière et nécessi 
teuse, elle se hâle de provoquer la séquestration. 

Il est évident que c<'1, aliéné indigent dont l'admission à l'hospice est plus rap 
prochée d,, l'époque de l'invasion de l'affection, a plus de chances de guérison que 
l'aliéné de la elasse aisée placé dans un établissement, lorsque tout espoir d'amé 
lioration dans le sein de la famille s'est évanoui. 

Il résulte donc de là que les asiles publics destinés à la classe ouvrière et à la 
classe indigente doivent présenter un plus grand nombre de cas de guérison que 
les institutions affectées i1 la hou rgenisie et aux classes supérieures de la société. 

D'un autre côté, la mortalité est plus grande dans les asiles destinés au traite 
ment des indigents. Crux-ci y entrent dons la situation la plus déplorable, épuisés 
par des excès de travail, par des privations de tout genre, par ]a misère el les 
Inquiétudes qui en sont la suite; leur constltution est :1ffaiblic el détériorée tant 
par des maladies héréditaires, par des vices inhérents à leur organisation et qu'on 
n'a pas combattus dès leur enfance ~ que par le défaut d'une nourriture saine et 
abondante . 

Il nous semble qu'il y a lieu de tenir compte de ces condilions défavorables 
dans les états statistiques des établissements d'aliénés. 

Comme nous avons eu l'honneur de vous Je faire remarquer dans notre dernier 
rapport, Monsieur le Ministre, il est arrivé fréquemment que des hommes exaltés 
par l'ivresse et autres passions ont été colloqués, sous prétexte d'allénation men 
tale.. dans l'hospice des hommes aliénés, par la police qui était heureuse d'en 
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débarrasser la salle de police municipale. Le lendemain ou même plusieurs jours 
après, on remplissait les formalités prescrites par la loi, on fournissait le certiûcat 
médical t'L le réquisitoire de l'adrninistrntion communale. Lu diète et le repos 
étaient les seuls remèdes appliqués dans ers circonstances cl ils suûlsalent pour 
rendre ces hommes à la liberté. 

Au point de ,·11e individuel le mal n'est pas bien grand; qu'on place dans une 
salle de dépôt on dans une salle de I'hospiee un îndividu qui, dans un état d'ivresse, 
trouble l'ordre public, le résultat est le même et l'inconvénient qui en est la 
conséquence n'est pas bien considérable, si on fait abstraction de la multiplicité 
des écritures. Mais au point de vue de la statistique, en est-il de même? 

Ces individus flgurrut dans les états statistiques comme atteints de démence; ils 
contribuent à accroître fletivemcnt Je nombre des aliénés de la province et du 
royaume; d'autre part, ils sortent de l'hospice complètement guéris de l'afîec\ion 
pour laquelle ils y ont été séquestrés (•t ils augmentent ainsi Je nombre des guéri 
sons complètes. 01\ dans lrs asiles comptant une population d'une centaine d'lndi 
vidus, comme l'hospice de Liégc, chaque reclus de l'espèce dont nous parlons, 
figure JIOUr 1 p. 0/o dans les tableaux qui mus sont transmis. 

Ces résultats sont-ils sincères? L'autorité supérieure peui -elle y attacher 
quelque importance? 

Évidemment non; les données fournies par les étals smtistlques doivent donc 
être contrôlées avec soin, avant d'être appréciées dans un sens ou dans un autre 
par l'autorité supérieure. 

Mais ne pourrait-on pas obvier à l'inconvénient signalé en dernier lieu et arriver 
à une plus grande exactitude et à une plus grande précision dans les états statis 
tiques? 

Le comité estime qu'il serait facile <le faire disparaitre cet inconvéuicnt, en 
inviraru les administrations communales à établir une salle de dépôt destinée aux 
personnes soupçonnées d'aliénation mentale; celles-ci y séjourneraient quelques 
jours, attentivement surveillées par un préposé et visitées par un médecin désigné 
par ln commune, et après celle période d'observation, elles seraient, suivant les 
circonstances, ou rendues ù ln liberté ou transférées dans un établissement d'aliénés. 
Dans la première hypothèsr , les communes domiciles de secours n'auraient pas â 
supporter les frais de séjour dans un hospice pour une maladie qui n'a pas existé, 
et dans la seconde, l'autorité aurait tous ses apaisements sur l'état mental de la 
perso,;ine transférée, et alors les états statistiques seraient une vérité. 

Bien que le rapport de la section centrale de la Chambre des Représentants 
(Documents parlementaires, session de 1849-fS?>O, n° 8~, page 10, chap. Ill) 
semble restreindre la portée des art. i 8, 19 et 20 de la loi du f 8 juin i8v0 sur le 
régime des aliénés, nous croyons que la loi n'est pas contraire à l'adoption de 
l'idée énoncée plus haut. Pourquoi les villes 011 sont situés des établissements 
d'aliénés pourraient-elles se soustraire à l'obligation de créer des asiles provisoires, 
alors que les autres villes y sont assujetties? L'art. iS est général; il ne fait aucune 
distinction. Les art. 50 et !H du règlement général et organique du fer mai JStH 
nous confirment dans celle opinion. 

L'érection d'un asile provisoire et de passage est encore rendue nécessaire par 
Je séjour temporaire, à Liégc, des aliénés des communes rurales qui sont transférés 

fO 
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soit à Ghcel, soit à Bruges, soit à Salnt-Trond. Souvent on ne s.'lit où les pincer 
eu attendant le moment du départ. Notre proposilion tend à combler la lacune qui 
existe en notre ville sous ce rapport. 

L'art. 23 de lu loi du -t8 juin f!i~O impose à chaque ehcï des établissements 
d'aliénés l'obligation de faire parvenir au Gouvornement un rapport annuel sur la 
situation générale et les divers services de l'institution soumise à sa direction cl sur 
lu position sanitaire des aliénés. Au-x termes d'un paragraphe du Programme des 
rapports médicaux sur les établisseme11ts d'cdiénés (Deuxième ropport de la 
commission pe,·manente, annexe J, pages i 54 et suiv. ), les rapports médicaux 
doivent passer par l'intermédiaire des eomités d'inspection, pour être transmis par 
ces comités, avec leurs observations, s'il y a lieu, â l'administration supérieure. 

Depuis l'institution de notre comité, aucun rapport de l'espèee ne nous est 
parvenu. .. 
Patronage des aliénés indigents. - Le comité spécial de p.'llronn~u institué 

par nous, comme nous avons en l'honneur de vous le dire l'an dernier, devant fuir-li 
· un rapport sur 1l'S faits qui se sont accomplis depuis son installation jusqu'au 
5·! décembre l 860 ('), nous nous bornons ici à vous parler d'un cas dans le<JUt•I 
notre comité a été appelé à intervenir Jans l'intérêt d'un aliéné c& d'un acre 
émanant de l'administration des hospiees. 

L'administrateur provisoire d'un aliéné, bien que gérant eertainement avec 
beaucoup de sollicitude la fortune de sa pupille, refusait obstinément de fueiliter la 
libération de celle-ci que le médecin de l'établissement déclarait guérie, et de lui 
chercher un logement convenable à la campagne pour affermir ln guérison. Pour 
vaincre ce mauvais vouloir qui avait résisté à nos exhortaüons, nous nous sommes 
adressés officieusement à M. le procureur du roi de noire arrondissement, l'l 
l'avons prié d'user de son influence pour engager cet administrateur à remplir ses _ 
devoirs d'une manière complète et comme le vcuL la loi. Les remontrances bien 
veillantes de ce magistrat n'ont pas eu le succès que nous espérions. La commis 
sion administrative des hospices civils n'a pas mieux réussi dans une démarche 
officielle faite dans le même but auprès du même maglstrat , celle tentative nou 
velle a aussi complétement échoué; l'administration provisoire a persisté dans son 
refus fondé sur les prétextes les plus futiles. 

La loi ne donnant aucun moyen de contrainte, on a dû laisser la recluse cher 
cher elle-même en ville (contrairement à l'avis du médecin) un logement convc- 
nable , cc qu'hcureusernent clic a pu se procurer. _ . 

11 y a, sous cc rapport, dans la loi une lacune que nous croyons devoir examiner 
d'une manière générale et sans relation avec le cas prémcntienné. 

(1 La furnille d'un aliéné Iait séquestrer celui-ci ; l'un de ses parents, peul-être 
» celui qui a provoqué la collocation, est nommé administrateur provisoire. Si 
>> celui-ci refuse de fournir à l'aliéné déclaré guéri les moyens de sertir de l'éla 
>> hlissement, si les autres parents se montrent inseueiants, s'ils resteet inactifs, 
)) que faire alors P La loi ne fourniL aucun moyen de vaincre l'apathie, le refus de 
» concours de l'administra leur provisoire ; on ne se trouve pas dans les cas prévus 

(') Voir son 1·appor1 à ln suite du présent exposé. 
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» JHH l'art. 444 du Code civil. Il nous semble que la loi qui contient, il n'y a 
» aucune cxugération à le <lire, un luxe de garanties pour assurer la liberté indi 
)> vlduellc, a abandonné les aliénés, sous certains rapports, à la merci de leurs 
>> adniinlstrateurs provisoires, el qu'il y n nécessité de combler lu lacune signalée.>> 

One aliénée [ouissuit d'une rente viagère de 500 francs qui lui avait été léguée 
par une anc}(•nne maîtresse avec la recommandation de secourir su mère qui était 
et qui est encore dans l'indigence; elle possédait aussi un livret sur une cuisse 
d'épargnes. La commission des hospices aurait pu s'approprier ces revenus eu 
totalité pour s'indemniser des frais d'entretien de l'aliénée. Elle ne l'a pas fait. 

·Mue par des sentiments de commisération envers une pauvre vieille ûgée dt! 

quatre-vingts ans, elle lui a continué le secours de dix francs que sa fille lui don 
nait mensuellement. Cd acte de libéralité mérite d'autant plus d'être meutionné 
que celle femme n'avait pas son domicile de secours à Liégé, et que l'administra 
tion éprouve une perte sur les frais <l'entretien de l'aliénée. 

Nous ajouterons que, pendant k cours de l'année ·f 860, la même administration 
dont l'intervention a été une fois provoquée par des renseignements transmis par 
un commissaire de police, a consenti ~, conserver, dans Ics dépendances de ses 
établissements, le mobilier appartenant à plusieurs aliénées dont on espère ln 
guérison. Celles-ci retrouveront à leur sortie de l'hospice les moyens <le ren11:er 
honorablement dans la vie active et de reprendre l'exercice de leur profession. 

Eu 18a9 et en !860, plusieurs aliénés déclurés guéris par les médecins et les 
directeurs des établissements où ils étaient séquestrés, mais dont la libération sou 
levait des difficultés de toute espèce, ont été mis ('Il liberté par suite de noire 
intervention. Jusqu'à cc jour nous n'avons eu qu'à nous féliciter de l'initiative que 
nous avons prise à leur égard. Aucun grief n'a étü articulé contre ces personnes, 
mème de ln par! de ceux qui s'étaient opposés Je plus vivement ù leur mise Cil 
liberté. En citant cc fait, nous n'avons d'autre hut que de prouver l'utilité de 
l'instinnion des comités d'inspection d'arrondissement créés par ln loi du 
18 juin 1 füiO; ils n'auraient rendu que cc seul service, celui de garantir la liberté 
individuelle, que le législateur devrait se féliciter d'avoir décrété leur établis 
sèment. 

Dans le courant du mois de juillet dernier, nous avons reçu une plainte contre 
le directeur de l'un des établissements d'aliénés de notre ressort. Bien que cette 
réclamation n'ait pas de rapport avec le patronage des aliénés, nous croyons 
devoir en parler ici, 

Le voisin de l'asile d'aliénés s'est plaint d'un défaut de surveillance dè céue 
instiuuion et, à l'appui de sa réclumntion, il citait deux évasions qui avaient ru 
lieu peu de temps auparavant. 

Nous nous sommes empressés d'instruire celle affaire cl il est résulté des rcn 
seignements recueillis par nous sui· les lieux que ces deux évasions, bien que 
très-regrettables, étaient dues à des causes tout à fait exceptionnelles et n'avaient 
occasionné aucun accident. 

Nous avons prescrit les mesures de surveillance que nous avons jugées les plus 
eûicaees pour prévenir le retour d'évasions susceptibles de jeter l'alarme dans les 
familles dont les demeures sont voisines de l'établissement. 
Établissemen(t::- mixtes, Mai.sons de santé. - li existe dans notre ressort deux 
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établissements mixtes: c'est-à-dire deux Instltutlons où sont reçus tout li la fois 
des aliénés c& des personnes atteintes d'autres affections ou maladies; ce sont les 
établissements des sieurs Abry et Pilet. 

ContormémenL au prescrit de l'art. 4 du règlement organique, M. Abry a 
affecté à l'usage des pensionnaires non aliénés des locaux distincts et entièrement 
séparés. • 

La distribution Intérieure de la ~ai son de M. Pilet ne lui n pas permis jusqu'à 
ce jour d'établir la séparation complète des deux catégories de pensionnaires. Du 
reste, en .f 860, il n'y a été reçu qu'un prnsionnairc non aliéné et encore celui-ci 
n'y a-t-il séjourné que pendant un mois. , · 

l\J. Ab1·y inscrit celle catégorie de malades clans un registre spécial, aux termes 
de votre circulaire du 2a janvier ·f 859; nous y avons apposé notre visa comme 
sur les autres registres dont la tenue est prescrite par la loi cl le règlement 
organique. 

Les pensionnaires non aliénés n'étant pas renseignés dans les états du mouve 
ment de la population de l'établissement ct>Ans-ct-Glain, nous croyons utile de 
\'OUS donner quelques indications à cet égard. 

An 5f décembre f 860, le nombre des personnes non aliénées qui se trouvaient 
dans eeue maison de santé était de cinq ; trois hommes et deux femmes. 

Nous avons appris avec une vive sausfaction que la Députation permanente du 
conseil provincial de Liège avait pris des mesures pour presser le remboursement 
des frais d'entretien dus aux hospices civils par les communes de son ressort. 

Nous ne pouvons que la féliciter d'avoir adopté ces mesures qui ont déjà 
commencé à produire d'excellents résultais et l'engager à persévérer dans cette 
voie, en tenant compte cependant de la situatlon financière et des besoins de cer 
taines communes. 

Nous recemmaùdcns néanmoins de nouveau et très-instamment à l'attentlon et 
à la sollicitude du Gouvernement les considérations que nous lui avons soumises 
dans nos deux rapports précédents sur cette grave question. Nous avons l'intime 

· eonvlction que si le passé était liquidé nu moyen de subsides accordés par l'État, 
les communes se feraient un devoir d'acquitter exactement à l'avenir les frais 
d'entreiien de leurs indigents. · 

En terminant ce rapport, il nous est agréable de pouvoir déclarer que si les 
établissements d'aliénés continuaient à marcher dans la voie de progrès où ils 
sont entrés depuis quelques années, le moment arrivera bientôt où toute compa 
raison de ces asiles avec les institutions analogues des autres pays sera à l'avantage 
de la Belgique. 

Le Secrétaire-Rapporteur, 

F.tux MAcons. 

Le Président, 

E. J.UJME. 
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Rapport adressé au comité par le comité spécio! d'inspection de patronage. 

MESSIBDRS, 

Le sous-comité que vous avez institué dans votre séance du 6 novembre 1859 ! 
pour remplir l'importante mission du patronage des aliénés indigents, n l'hon 
neur <le vous rendre compte de ses travaux pendant le cours de l'année f 860. 

L'art. 8 du règlement que vous avez adopté le 6 novembre i 8~i9! lui i111po-:;e le 
devoir de vous présenter un exposé semestriel de ses opérations. Les difflcultés 
inhérentes à l'organisation de tout nouveau service el le petit nombre de demandes 
qui lui sont parvenues, l'ont empêché de se conformer à ceue obligation au mois 
de juillet dernier. li serait peut-être utile de modifier l'article précité de voire 
règlement, en cc sens rp1c cc compte rendu ne vous serait soumis qu'il l'époque 
où vous discutez le rapport annuel à adresser ü M. le Ministre de 1a Justice sur ln 
situation générale des établissements d'aliénés rincés sons votre surveillance. Cet 
exposé pourrait ètre joint comme annexe à votre rapport annuel et vous dispen 
serait de vous occuper, dans cc dernier document, des détails de l'œuvre du patro 
nage. 

Avant d'aborder l'examen des demandes de secours qui lui ont été adressées c~ 
des résolutions qu'il n prisrs, votre sous-comité croit devoir vous rappeler suc 
cinctcment SO!l organisation cl les attributions que vous lui avez conférées. 

Le sous- comité se compose de trois, membres : de voire président, ile votre 
secrétaire cl d'un membre que vous êtes appelés à élire chaque année. Dans 
votre séance du 6 novembre· 18;;9, vous avez élu à ces fonctions M. Kupffer~ 
schlaegcr. . 

Le secrétaire est rhnr~é d'instruire les demandes de secours et de recueillir les 
renseignements sur la position des aliénés indigents séquestrés et sur celle de 
leur famille. Sur son rapport, le sous-comité délibère sur la de.nanrle qui lui est 
soumise. 

Si celte demande est accueillie, l'aliéné libéré ou la famille de l'aliéné séquestré 
est placé sous le patronage d'un membre du comité. Celui-ci délivre le mandat 
qui est payé par les soins du Président, dépositaire desfonds alloués par le Gou 
vernement. 

Vous ne vous ères pas fait illusion sur les difficultés de la lâche que vous confiez 
à votre· sous-comité. Aussi avez-vous recherché les moyens de lui faciliter l'ac 
complissement de sa mission. Vous avez pensé que le moyen le plus sûr était de 
faire un appel au concours des autorités qui, comme vous, sont intéressées au 
patronage des aliénés indigents. A celle fin, vous vous êtes adressés à l'adminis 
tration cornmunalé , et, par die I aux commissaires de police, à kt corn mission 
administrative des hospices civils et au bureau de bienfaisance, au directeur, 
médecins et chirurgiens des hospices affectés nu traitement des maladies men 
tales, cl au directeur d'un établissement 1,rivü qui reçoit parfois des indigents. 

Nous avons le regret de devoir vous déclarer (I ue cet u ppel a produit peu de résul- 
H 
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rats : si nous en exceptons la conuuissiou des hospices, le directeur et le médecin 
de l'hospice des hommes aliénés cl le bourgmestre d'une communerurale volsine 
de Liégé, notre intervention en faveur d'aliénés séquestrés et de leurs familles n'a 
été solliciléc par aucune autorité, par aucun fonctionnaire. Aussi notre action 
a-t-elle été bien restreinte; les demandes de secours ont été très-peu nombreuses; 
six aliénés ou familles d'aliénés ont été l'objet de nolrc sollicitude, alors que 
cependant la population permanente et passagère de l'hospice des hommes aliénés 
a été, en -1860, de 156 indigents, et que le personnel permanent et de passage de 
l'hospice drs femmes s'est élevé, dans le même exercice, à 161. indigentes (1). 

A quelle cause faut-il attribuer le petit nombre de demandes de secours? 
Serait-cc indifférence de la part de ceux dont nous avons réclamé le hienveil 

Jant concours? On bien, se sont-ils reposés sui· noire zèle du soin de découvrir 
les misères cachées? Ou bien encore, les secours ont-ils été jugés inutiles à d'autres 
(JUC ceux que nous avons protégés? Les famillrs des aliénés ont-elles pu subvenir 
ù leurs besoins au moyen de leurs propres ressources et de leur travail? Les aliénés 
déclarés guéris ont-ils pu rentrer dans la société et reprendre leurs anciens travaux. 
sans avoi,1: recours à l'assistance publique? Nous ne savons. 
Quel que soit le motif, notre avis est d'attendre les résultats de l'année qui 

commence, avant de tenter l'essai d'une nouvelle organisation et de mesures plus 
cfflences. Une grande prudence nous est rrcommandée en cette matière si délicate : 
il fout craindre de provoquer ù dc•s demandes de secours ceux <111i n'en ont pas 
hesnin ; il ne faut pas les solliciter en quelque sorte à compter plutôt sur IPs 
subsides de la bienfaisance publique que sur le produit de leur propre travail ; il 
ne fout pas contribuer à augmenter le nombre des indigents drjù si considé 
rable .. 

Q11oi<1oc le subside gouvemernental ne nous ait été délivré qu'en avril f860, 
nous avens, dès le mois de novembre !8~9, commencé l, accomplir l'œuvre de 
charité que vous nous avez confiée. 

Depuis le û novembre !8~9 jusqu'au 51 décembre !860, Je sous-comité de 
patronage s'est réuni huit fois pour stall~e1· sur les demandes de secours qui lui ont 
été adressées par trois familles d'aliénés colloqués dans les hospices et par quatre 
aliénés déclarés guéris. Les demandes ont fait l'objet de douze délibérations. 

Voici, en suivant l'ordre chronelogique, les résolutions qu'il a prises à l'égard 
de ces requêtes : 

1° Un ancien fonctionnaire de l'ordre administratif, qui, après avoir donné sa 
démission, avait occupé divers petits emplois, fut atteint d'aliénation mentale et 
colloqué à l'hospice des hommes aliénés. Il laissait dans l'abandon et le plus com 
plet dénùrnent sa femme et cinq enfants d'une constitution maladive. Celte mal- 

(1) L'administration des hospices civils de Liége considère, comme indigents, les aliénés qui 
ont leur domicile de secours à I.iégc cl qui, p,1r conséquent, sont admis gratuitement dans les 
asiles destinés an traitement des maladies mcntnlcs, et, comme pensionnaires, ceux dont les 
frais d'entretien sont remboursés, soit pur Jeurs familles, soit par les communes domiciles de 
secours; de sorte qu'au point de vue des ressources cl des besoins, on peut classer, parmi les 
indigents, la plupart des pensionnaires. 
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heureuse famille était secourue par la commission des hospices, le bureau de 
bienfuisance et la société de Saint-Vincent de Paul, mais les secours qu'elle rece 
vait étaient insuffisants pour pourvoir ù ses besoins. 

Nous sommes venus à son aide pendant les mois de novembre i81:,8 à mars 
!860. • 

Après ln mort de l'aliéné, nous avons, de nouveau, secouru ces infortunés, il 
leur a été accordé lies secours pendant les quatre derniers mois de 1860. Cette 
assistance leur est encore continuée. 

Celte famille a rt'ÇII 21 Irancs jusqu'au 51 décembre i860. En ne lui donnant 
qu'une somme relativement minime, notre but a été, tout en soutenant son courage 
par des témoignages d'intérêt, de l'engager à chercher dans le travail les ressources 
nécessaires à sa subsistance. 
2° Un ouvrier. scieur de long, colloqué à l'hospice des hommes aliénés, sortit 

de cet établissement pendant les rigueurs de l'hiver, alors qu'il était difficile pour 
les ouvriers exerçant ce métier de se procurer de l'ouvrage. Nous lui avons donné 
des indications et des recommandatlons pour différents maitres et accordé un 
premier secours pour subvenir à ses besoins, en attendant son placement dans un 
atelier. Il a certainement réussi dans ses recherches d'une condition, car il n'a 
plus réclamé notre patronage, bien qu'il lui eût été assuré en cas de non-succès. 

JI a touché un secours de 6 francs. 
5° Un ancien militaire pensionné et ayant son domicile de secours à Liége, était 

séquestré depuis le 2~ ,juin f 8ni à l'hospice des hommes aliénés Cet homme était 
marié et avait quatre enfants. La commission des hospices n'hésita pas à aban 
donner à cette malheureuse famille, privée de toute autre ressource, la pension de 
son chef (281> francs). Cc ne fut qu'à partir du dernier trimestre de 18~8, époque 
du décès de ln femme de l'aliéné, que la commission toucha la pension- de cc der 
nier, et encore abandonna-t-elle une somme de fr. f 53-54 pour acquiuer les 
dettes de 1a famille. 

Déclaré guéri en mai 1860; le vieux soldat n'avait, aucune ressource pour se 
rendre auprès des siens dans une commune dcCharleroy. Il lui fut bien fait remise 
des frais de s~n séjour à l'hospice pendant six semaines, afin de lui laisser loucher 
en enlier le trimestre courant de sa pension; mais l'administration des hospices 
ne put faire davantage. Nous avons fourni à l'aliéné les moyens di; se rendre dans 
sa famille. 
Il lui a été alloué à cet cITcL une somme de 20 francs. 
4° En mai dernier, o;i fut obligé de renfermer dans Ir, même établissement ou 

ouvrier forgeron, demeurant dans une commune voisine de Liégc, marié, père de 
quatre enfants en bas-âge et soutien de sa belle-mère. Celle famille ne possédait 
d'autre ressource que le produit du travail dt\ père; privée de son gagne-pain, elle 
se trouva immédiatement réduite à la plus profonde misère. Les secours accordés 
par notre comité, réunis à ceux du bureau de bienfaisance de la loealité cl à ceux 
de l'établissement Cockerill où travaillait cet ouvrier, ont .soutenu ces pauvres 
gens pendant la durée de la rcelusion de l'aliéné. Grâces à cette triple assistance, 
ils ont pu conserver leur chétif mobilier et rravcrser.sans de trop rudes privations, 
ce temps d'épreuves. 
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Lors de la Jibération de l'aliéné, il lui fut accordé par nous un nouveau secours 
pour le mettre en élot <le consolider sa guérison, sans qu'il fût obligé de SC! livrer 
tout de suite à des travaux continus <'l fatigants, et aussi pour lui procurer les 
vêtements dont il avait le plus grand besoin. Le collëge échevinal de la commune 
de l'aliéné a prêté son bienveillant cohcours en celle circonstance. 

La famille a reçu ,f 4 francs et l'aliéné libéré 22 francs ; ensemble : 56 francs. 
5° Un ouvrier charpentier d'une autre commune, atteint de démence en 

juin i 860, laissait dans la plus grande détresse sa femme et sa fille âgée de onze 
ans. Dans les premiers temps de la séquestration du mari, elles avaient dû vendre 
ou engager des vêtements et des objets mobiliers, la plupart de première nécessité. 
Nous leur avons fourni les moyens de retirer les effets donnés en garantie d'un 
petit prêt et alloué des secours mensuels pour les aider à se procurer les choses 
les plus nécessaires à la vie. Cette assistance et les encouragements donnés à ces 
infortunés ont soutenu leur courage et ont mis la mère en état de chercher par le 
travail un soulagement à leur misère. 

Le membre délégué pour patronner cette famille s'est aussi occupé de l'éduca 
tion de l'enfant. 

Depuis le mois d'août j usqu'an 51 'décembre f 860, elles ont reçu diverses 
sommes s'élevant ensemble à 4t francs. Les secours leur sont continués. 

6° Un maréchal-ferrant avait à subvenir à l'entretien de sn femme' accablée 
d'inflrmités et incapable de tout travail ainsi que de trois enfants en bas-âge; cet 
homme était très-recommandable par ses sentiments de dévouement absolu à sa 
famille et par une conduite irréprochable. Après avoir été,âttcinl pendant quelques 
semaines de démence, il put sortir de l'hospice. Notre comité lui a accordé un 
secours de quinze francs pour lui permettre de reprendre, sans compromettre sa 
guérison, ses anciens travaux. 
Telles sont, Messieurs, les seules demandes qui nous soient parvenues et sur 

lesquelles nous ayons été appelés à délibérer. 
Du relevé des payements effectués par notre honorable président sur les fonds 

du patronage des aliénés indigents, depuis le 6 novembre 1859 jUS(JU'au 51 dèccm 
brc 18601 il résulte qu'il a été employé à cette œuvre une somme de cent trente 
neuf francs. 

Vous avez sans doute remarqué. Messieurs, ln grande modération apportée par 
nous dans la fixation des premiers secours prélevés sur les fonds tlu patronage. 
La prudence nous faisait un devoir de celle modération qui souvent pesait à nos 
cœurs. Ne pouvant, dès le début de l'œuvre, apprécier le nombre de demandes 
qui nous parviendraient ni les divers ~enrcs de misères que nous devrions secou 
rir, nous avons pensé qu'une grande réserve nous était imposée dans l'allocation 
des subsides. Éclairés par une année d'expérience, nous pourrons à l'avenir, cc que 
nous avons du l'este drjr'i fait dans.les derniers mois de { 860, - proportionner 
davantage les secours à la misère à soulager. Notre tâche sera alors d'autant plus 
agréable à remplir. 

Lorsque vous nous avez chargés de la belle mission de patronner les infortunés 
reclus dans les hospices d'aliénés, nous avions conçu l'espoir de pouvoir fournir à 
l'autorité supérieure les.rcnselgnements nécessaires pour résoudre l'une des ques 

. tions comprises dans le programme dressé par le Département de la Justice pour 
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l'euquête sur la bienfaisance et soumises aux députations permanenjes des conseils 
provlueiaux et ans administrations des villes. 

Crue question est ainsi conçue : 
« Dans quels arrondissements le patronage des aliénés indigents est-il établi? 

» - Quels résultats ce patronage a-t-il produits jusqu'à présent? - Quelles 
>, mesures y a-t-il à prendre pour généraliser la mise en pratique de ce 
» patronage ? » 

Quoique celle question n'ait pas été soumise à votre examen, cependant comme 
clic rentre dans Je cadre des matières à traiter dans votre rapport annuel, il nous 
eùt été agréable de donner une solution au § 2 : << Quels résultats ce patronage 
» a-t-il produits jusqu'à présent î » Mais notre comité n'a pu s'occuper activement 
de l'œuvre du patronage que pendant une période de quatorze mois, après que le 
Gouvernement eut mis dans cc bol à notre disposition un subside de 500 francs; 
et d'un outre côté, nous n'avons pu exercer que quelques actes isolés de bienfai 
sance. Vous reconnaîtrez avec nous, Messieurs, qu'il est difficile de tirer des 
appréciations générales de quelques faits individuels. 

Cependant l'autorité supérieure pourra consulter, et non sans intérêt, les ren 
seignements que vous avez donnés sui· l'œuvre du patronage dans votre lettre à 
M. le Gouverneur en date du 11 juillet 18f>9, et dans votre rapport annuel du 
f 7 janvier f860. 

En terminant ce compte-rendu de nos travaux, qu'il nous soit permis d'expri 
mer l'espoir que dans Je cours de l'année :186-1, nous seront appelés à réaliser 
plus de bien el surtout à venir en aide aux pauvres honteux qui craignent de 
s'adresser à la bienfaisance publique. Espérons que tous ceux dont nous avons 
sollicité la bienveillante coopération, nous mettront à même de compléter à Liége 
la réforme du régime des aliénés et de répondre aux vues généreuses et à la solli 
citude du Gouvernement. 

(Signés) E. JAMME, président. 
J. KuPFFERSCHLAEGER. 

F. l\1Acons, secrétaire-rapporteur. 
Liége, le 5i janvier f 861. 

Le rapport ci-dessus a été communiqué au Comité d'inspection, dans sa séance 
du f2 février f 861. 

Pour copie conforme : 
Le Secrétaire du Comité, 

FÉLIX MACORS. 
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.ANNEXE N° 4. 
....•... """"' _. 

Décisions prises par le Gouvernement, pour l'iute,·prétation et en exécution des 
clis1)ositions de la loi du -18 juin i8a0 et da 1·è9lement général et otga11ique 
apprnuvé par a1·rêté d1t f e, mai i8ai. 

Ar1.3Jtlaloid11Jljjui11 I. (( Aux termes de l'art, 5, n° 4, de ln loi du ·18 juin 18:'$0, er de l'art. i t du 1s:.o - Organlu1ion du 
smice mt!di~I ~e• é!->• rèalernent cénéral CL organique du i Cl' mai 1 Sa·t les députations permanentes des hllucmtntsd 31,,nù.- t> D O , _ 

!%i"~,~~~~~i•rs~:: conseils provinciaux sont appelées à approuver, Lous les trois ans, le personnel 
thés à cest!~blissem~n1s , • , , • • , 
p,rlcsdlp111,,1io11,p•r• des médecins attachés aux établlssements d'aliénés. 
rnant-Qtc,. 

» 11 me serait agréable de savoir quelle suite a été donnée à cette disposition 
dans votre province. 

» Je saisis cette occasion, ~tcssir.urs, pour appeler tout spécialement votre 
attention sur les observations contenues dans le 5c rapport de la commission per 
manente d'inspection des établissements d'aliénés du roynume , relativement ô 
l'organisation médicale des institutions, ainsi qu'à hi position, aux attributions et 
aux devoirs des médecins. 

,, Il en résulte que, si les établissements d'aliénés s'améliorent d'une manière 
très-notable quant aux conditions matérielles, ils laissent généralement à désirer 
en cc qui concerne l'organisation médicale. L'action du médecin y fait trop souvent 
défaut; ses services sont mal rétribués et son influence est à peu près nulle. 

» Ainsi que le fait remarquer la commission, un pareil état de choses réclame 
un prompt remède, et il est urgent que des mesures soient prises pour que l'orgu 
nisation du service médical, le plus important de tous, soit améllorée dans les 
établissements d'aliénés. · 

» Il convient, à cet eff~t, Messieurs, d'examiner si la position qui est faite 
aux médecins est en rapport avec les devoirs qu'ils ont à remplir, et, clans le cas 
où vous reconnaîtriez que l'indemnité qui leur est accordée pour remplir avec 
soin les charges qui leur sont imposées, est insuffisante, de faire en s01·Lc qu'elle 
soit augmentée et portée à un taux convenable. 

» Je corn pic, Messieurs, sur votre concours pour donner à cette partie si essen 
tielle du service une organisation qui la mette à l'abri de tout reproche, et pour 
qu'elle soit mise en rapport avec les autres améliorations apportées dans presque 
tous les établissements d'aliénés du pays, etc. » (Circulafre aux députations des 
conseils provinciaux) en date du ~9 mai 18~6, f rc division, 2c bureau, n° 18880.) 

Art 4. - !l1al,lissemen1s 
•1111 ne ré11nissen1 p~s 
les conditions roulues , 
e1 Joni l~s chefs JéclJ 
ron1 renoncer• l•DT do 
mande en main1ien - 
f ermeture. 

JI.'La déclaration faite par le propriétaire ou le directeur d'un établissement 
d'aliénés, qui ne réunit pas les conditions voulues pour être maintenu, qu'il 
renonce au maintien de cet établissement, suffit-clic? Ou bien y a-L.-il lieu de 
Icrrner )'établissement par arrêté royal, conformément à l'art. 4 de la loi du 
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·f 8 j uin i 8tSO? - Résolu affirmativement dans ce dernier sens. ( Leure ci Ill. le 
gouve)'ueur du Brabant, du 22 anri! -18~6? tre division, 2e bureau, n° l~787.) 

lll. Interprétation de l'art, 7 de la loi du f8 juin 18;';0. - Lorsqu'une com 
mune prend un arrêté de collocation en vertu de l'art. 96 de la loi communale et 
de l'art. 7, n° 3, de la loi du ·ISjuiu f.8~0~ cet arrêté 11'a pas besoin d'être rendu 
exécutoire par la députation permanente tlu conseil provincial. L'autorité locale 
compétente, eu prenant un tel arrêté, agit comme pouvoir, par mesure de police, 
et sa décision est exécutoire. 

Lorsque l'autorité locale du lieu du domicile de secours veut séquestrer 1111 

indigent pal' mesure d'humanité, par npplieatlon de l'art. 7, n° 2, de la loi pré 
citée, la demande d'admlsslon qu'elle forme n'a pas besoin non plus d'être rend rie 
exécutoire par la députation ; l'autorité locale agit alors comme tutrice naturelle 
de l'indigent, et clic tient cc mandat de la loi. Celle-ci trace, pour ces deux cos, 
les mêmes formai ités : cc sont celles des art. :, et '57 d<: la loi et des art. 58 et 3!) 
du règlement général. Si l'art. 81 n° 6, appelle la députation permanente ù inter 
venir dans les cas des n°9 2, 5 et 5, c'est <111c le Iégislateur a admis I'hypothèsc où, 
soit les parents, soit l'autorité locale, uégtigcraient de recourir aux moyens que la 
prudence et l'humanité conseillent. Dans ce cas, le n° 6 cl l'urt. 5~ du règlement 
général el organique autorisent, avec raison, la députation à y _suppléer, et, s'il y 
a urgence, le paragraphe final de ce numéro investit de ce droit le gnuvcrneur . 
( Lettre à 111. leçoucerneur de la prooùice cl' rlnoers, eu date du 15 uooembv» 1852, 
frc division, 2c bureau, n" i60G2.) 

IV. La collocution des aliénés étrangers en Belgique est subordonnée aux con 
ditions posées dans la loi du ·f 8 juin UfüO, par le motif qu'aucune loi spéciale ne 
s'occupant de la question, il faut recourir à 1a Joi générale, qui, soit comme loi de 
pol icc, soit corn me mesure protectrice de lu liberté indi viduelle, doit étre appliquée 
aux étrangers comme aux Belges (art, 5, C. C., et 120 Const.) La seule difficulté 
qui puisse se présenter sous cc rapport, est celle de savoir quel est le bourg 
mestre compétent pour donner le visa prescrit pur l'art. 7, 5°, § 2, pour autoriser 
la collocatlon d'un aliéné étranger, sur la demande des intéressés. D'après cc para 
graphe, le bourgmestre compétent est celui de la commune où se trouve l'aliéné 
au moment de la demande de collocation. Donc, si l'étranger se trouve sur le ter 
ritoirc belge, lors de la demande, le visa doit ètre donné pur le bourgmestre du 
lieu de la résidence de l'aliéné, mèmc si celle résidence n'est que mornentnnée. 

Mais quelle marche faut-il suivre si la demande est faite pendant que l'aliéné se 
trouve dans son pays? 

Dans cc cas, le visa pourra être donné. par Je chef de l'administration do lieu 
-de la résidence de l'aliéné. sauf à observer les formalités nécessaires pour ln léga 
lisation de la signature du magistrat étranger. (Circulaire à il/JI. les go11Vtir 

neurs et proctn·em·s g,!1téra11x près les cawrs d'appel, en ilote du 9 février 18~3, 
1re division, 2c bureau, n° 162~1.) 

V. cc Monsieur 1c gouverneur, mon attention a été appelée sur un fait qui s'est 
renouvelé plusieurs fois et qui pourrait avoir des conséquences très-graves, si des 
mesures n'étaient prises pour y mettre un terme. 

Ali, 7. - .'t.rrft.<,1, cul!,,• 
ralh>n.-ta d4!c.,ioh ~te 
l':iuturih:· l,;,r3Je t,l c ae 
ru:o:re. 

Art. 7, - C<>li1>1:atio11 d,~ 
aliéné~<:lr,1ngru -IJi,, 
pos,ti1.mJ h!t,;i~l:itircs a 
leur "l'!'li<rJcr. 

Arl. 7. - Collocntiun des 
~litllü lodi,renrs l•is 
sEJ en liberté. 
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1> Certaines administrarions, en vue d'exonérer la caisse communale des Iruis 
d'entrerlen de leurs aliénés , laissent errer ces malheureux, alors même qu'ils 
sont furieux ou dangereux, jusqu'à cc qu'ils comrneucnt un délit. Elles les font 
alors arrêter et conduire en prison, espérant ainsi qu'aux termes de l'art. 27 de la 
loi du 18 juin i8t>O, les frais de leur entretien retomberont à la charge du trésor 
public. 

» Je vous prie, Monsieur le gouverneur, de vouloir bien rappeler aux ndmi 
nistrntions communales de votre province les dispositions de l'art. 9a dl! la loi 
communale et <le l'art. 7 de ln loi précitée, et de veiller à cc qu'elles s'y confer 
ment exactement. » (Circulaire aux youve1·ne1,,.s provinciaux, en date du 
20 septembre 18591 1r0 division, 2c bureau, n° 2251:~.) 

AI t i. - t:olfoc~tion d'un 
:.lirn~ pl:al: dans un 
ho,picl' tic ,·idllard5. 
P,•r:-onnc iJltL1rc~séc à 
pro,·or1ua l:1 cef lcca- 
1io11 . 

Ml ~- - CcrliG<>l médl 
~111. - Un utllcier de 
. ,aulé ou 1u1 chirurgien 
ne peul le délivrer. 

Art. 8. --C,•lloc:11ion dons 
nn Hnhl:ssc-m• du Ny 
nu me 11'11n aliéné sor 
t:11~t d'un ~11l,lis!-emcnt 
dr .. ntcr . 

. -hl R - Lueunlsme de, 
ce r+lfleat s médicaux- 

An. Hl. - A•is de I'sd 
rnisston tlealién6s dan• 
les ~1,blisscmen1,. 

VI. Une commission ndurinlstrutivc d'hospice peut-elle être considérée comme 
personne intéressée dans le sens du n° !, de l'art. 7 de lu loi, lorsqu'il s'agit de 
faire colloquer dans un établissement d'aliénés, une personne placée dans un hos 
pice confié à sa direction? - Résolu nfûrrnativcmcnt. (Lettre à Dl. le qouoerneur 
du Hainaut, en date du 6 février 18~1, n° 226H'>.) 

VIL Un officier de santé ou un chirurgien ne peut donner le certificat dont parle 
l'art. 8 de la loi du 18 juin 18~0. - C'est un docteur en médecine qui doit, aux 
termes de la loi, délivrer ce certificat. (Lettre à Ili. le 9ouve1·1zewr de la Flandre 
occidentale) en date du 19 août i8t>2, 1re division, 2c bureau, n° H,643.) 

VIII. Lorsqu'un aliéné sortira d'un établissement étranger pour étre colloqué 
dans un hospice d'aliénés du pays, on agira à son égard comm~ on doit le faire 
en cas d'urgence , c'est-à-dire qu'à son arrivée à l'établissement, l'aliéné sera 
examiné par un médecin de la localité, <·11 conformité du 4c § de l'art. 8 de la loi 
du 18 juin 1800. ( Lettre à ;li. le gouverne1n- du Hainaut, en date du 1 t jan 
eier t8ot'.>, -tre division: 2cburcau, Il" !7190.) 

1X. Invitation adressée aux administrations communales d'exécuter ponctuelle 
ment les prescriptions de l'art. 59 du règlement généra] et organique, en ce qui 
concerne les certiflcats médicaux. (Cirn,làins aux gou-,;erneurs, en date du 
24 août 18MJ el du 29 août 18601 IJ!o11ile11t, n" 244-.) 

X.· Aux termes de l'art, 10 de la loi du i8 juin f850, le directeur d'un 
étab lisscmcnt d'aliénés doit, dan« ./es vi119t-qual1re heures de l'admission d'un 
aliéné dans son établisscnien t, en donner avis au gouverneur de la province, etc. 

Cet avis doit mentionner; entre autres, conformérnenl à l'art. 7 de la même 
loi, l'arrêté ordonnant la collocation, et, en vertu de l'art. 8, il doit y être joint 
un certificat constatant l'état mental de l'aliéné. 

Des aliénés sont parfois placés en observation dans un établissement, ou séques 
trés instantanément en cas de grande urgence, et, dans ce cas, les dispositions 
prémentionnées ne peuvent recevoir immédiatement leur application. 

La disposition de l'art. 57 du règlement général et organique du jcr mai 18~-t 
concilie les exigences de la loi avec les difficultés que peut, dans l'espèce, 
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présenter l'application rigoureuse de ses termes. Cette dlsposition es( ainsi 
conçue : 

c< Les directeurs sont tenus d'avertir immédiatement l'administration du domi 
» eile de secours et celle de la commune où est situé l'établissement, de l'entrée 
)> de tout aliéné qui se sera présenté volontairement ou qui auraété conduit dans 
>> cet établissement en cas d'urgence, afin qu'il soit procédé à sa visite dans le 
>> délai prescrit par l'art. 8, § 5, de la loi du 18 juin 181>0. » 

Quam à l'avertissement prescrit par l'art. {0 de cette loi, il doit être donné, en 
tous cas, dans les vingt-quatre heures, sauf à compléter ultérieurement, et dans 
le plus bref délai possible, les indications nécessaires pour régulnriser l'admission. 
(Lettre à !tl. le qouoerneur de la prooinee de Brabunt, en date du 6 octobret8;i4, 
jre division, 2e bureau, n° f 7~55.) 

X.I. L'art. H ne distingue pas : il charge le médecin de consigner sur le registre 
« les changements survenus dans l'état méntal de chaque malade. ,, 

Donc le médecin doit visiter indistinctement tous les malades de l'établisse 
ment, qu'ils soient considérés comme curables ou non. ( lettre à il/. le gouvm·neur 

· de la Flandre orientale, en date du 24 mars f8~8, ,tre division, 2e bureau, 
n° 22056.) 

XH. C'est à l'officier du ministère public du lieu de la condamnation que l'art. f2 
de la loi du J 8 juin J8~0 attribue le droit de foire colloquer les condamnés atteints 
d'aliénation mentale; mais ce droit ne peut être exercé que quand la peine n'a 
pas encore reçu un commencement d'application, ou quand la condamnation est 
exécutée dans le ressort même du tribunal qui l'a prononcée. 

Lu même marche ne peut pas être suivie lorsque le condamné est frappé 
d'aliénation mentale en dehors de cc ressort, cl dans un lien souvent éloigné de 
celui où s'exerce 1n juridiction du magistrat qui a requis la condamnation. 

Dans ce cas, la réquisition pour effectuer le dépôt dans un établissement 
d'aliénés doit émaner de l'officier du ministère public clans le ressort duquel se 
trouve la prison où le condamné subit sa peine. Toutefois, hors le cas d'urgence.', 
cc magistrat doit se concerter préalablement avec celui de ses collègues qui a 
requis l'exécution de la peine et qui, d'ailleurs, doit toujours être informé 
de la mesure adoptée. ·(Décision de 1U. le Iïlinisire de la Justice, en date du 
27 avril :i8a4 ) 

XIII. C'est au procureur du roi qu'il appartient d'apprécier si un prévenu ou 
un accusé acquitté pour cause d'aliénation mentale présente ou non du danger 
pour la sûreté publique; il peut, selon les cas, faire placer l'aliéné acquitté dans 
l'établissement qu'il désigne. ( Lettre à M. le gouverneur d_e Namur, du 
4 mars :i8D4, 1. re division, 28 bureau, n° f66;:,6, ·16621.) 

Art. l 1. - Le m~decfn 
d·un l!tobliucmtnt d'a 
liénts doit -il, opr~, 
aYoir reconnu l'incur:a 
bilité d'un aliéné. con 
tinuer à le visiter? 

Art. 12. -Placement d'un 
eondamnë subissant s, 
peine, dans une maison 
d'qliénés. - Question 
de SOYOir quel CSI l'olli 
eter du ministère publie 
eompc!ten, pour requë 
ri r le dépôt. 

Arl. 12 - Prévenu eu ac 
cuséacquîué pour cause 
d'nliénatioo menlale. 
Compélence du procu 
reur du roi pour le f.tire 
s:6qur..strcr ou h: .,rt:ud rc à., famille. 

. . 
XIV. La contrainte par corps n'est point suspendue par suite du transfert d'un 

détenu pour dettes dans un établissement d'aliénés. iLeure <i tU. le procureur 
général près la Cour d'appel de Bruxelle«, en date du 2i mai 1808 ) 

X:V. C'est nu bourgmestre de la commune où 
appartient de donner l'ordre lie mise en liberté 

est situé l'établissement qu'il 
d'un aliéné. (Lettre d 1U. le 
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Art. 12. - Détenus pour 
dettes pincés dan, un 
é1nblissemcn1 d"•licne,; 
suspension de la con 
trainte par corps. 

Art. 13. - Ordre de m·i,o 
en liberté. - Compe 
tenee -du bourgmestre 
de ln commune où l'éla• 
blissemeot est situé. 



A,1 Il - Mise en li~"'' 
dts oliinl,. - lororn 
~1r11,e du Cou,1rn•- 
111tn1. 

< ~o ) 
gouverneur de la province de Brabant, en date du 51 mai 18::>5, ! re division, 
2° bureau, n° !6482.) 

XVI. Ln loi du 18 juin !850 a tracé les règles à suivre pour la sortie des 
personnes colloquées dans des établissements d'aliénés, et elle a désigné les 
autorités compétentes poui· ordonner ces sorties. 

Le Gouvernement n'étant point appelé à y intervenir est, par conséquent, 
incompétent pour statuer sur les demandes de mise .en liberté qui lui sont adres 
sées. ( Lettres €Î ~1. le gouve·rneu,· de la Flandre oeculentale, en date du 29 no11em 
bre i 856, et à !Il. le gouvrrneur de Liéqe, en date du !.{. décembre ·18~9.) 

Ar:. id3.h-brind
11
i,iduqui XVII. Résolu affirmativement par le motif que la fureur, quoique momoutanéo 

pt, l IIUt tllM'BI la · 

~!tf1!1!.!~~~~~;~: ou intermittente, étant réelle, l'individu séquestré comme furieux ne peut être 
•~ w1uu1u1ion, rteou- • I , . 1 d } ' • 
rrrlrnison,pr111-il11r.- relùc IC OUSSI longtemps que ,a cause U ma fi a pas cesse. 
rn~inknD cl•ns l't1iblis- 
urctni oil il r~I Jique~- Le procureur roi doit dans ce cas se concerter avec la famille et avec l'auto- crt_ror!en1011!quu'!' , < , < < 
,u,1 m,s ,. lillètlè ,1 • é ] 1 {i d' • à f . }'' ,1 • • d f . ' l · 1· n• 1>rdmi1 P•• , ,.._ nt oca C, a rn U\'ISt'r aire pronOOCCI' Interdiction U Ul'ICUX : a ( C! aut 
,o ••• ~r obo, ltl •• mu . . . 
m,~? d'entente, il resterait à user du droit que lui confère l'art. 49! du Code pénal. 

(Lettre ri lJI. le procureur du roi à Hasselt, en date du 4 mars ·f 86 f, n° 2261 ~-) 

Arl. f,l <1 1-1. - JliJt tn m •• ,,t d,s ,,rt>tnus Ob 
,ond•mnts donl I:, gut 
rison tU tontc:a1te. 

Arl, 13 cl li. - Fni• 
d"tnl,elicn d'un •liênt 
colloqot por :,olorilé d• 
ju,tice. - Qurstion de 
s»oinl l'l'.1.1 doil sup 
p<,rtrr tes rrah d'rntre~ 
lien dtpuis l"êpo~11• oü 
1:1 guf'rsson :1 ir~ ecnsta 
rëe _par «r1ilic.1 de mo!• 
dt"cm,jb$9u1au moment 
de 13 sor11c de lëlablis, 
~('mena, lorsqoe la mise 
tn lit.erl~est po,rhieurt 
•• terme fil~ par I• loi. 

XVIII. Aux termes de l'art. 7, n° 4, et de l'art. f2 de la loi du i8 juin 18~0, 
toute personne atteinte d'allénation mentale, prévenue ou convaincue d'un fait 
tombant sous l'application de la loi pénale, peut être reçue dans un établissement 
d'aliénés sur le réquisitoire ·dç l'officier du ministère public près la Cour ou le 
tribunal saisi de )a poursuite, ou dont émane l'arrêt ou le jugement: d'une autre 
part, les art. !5 et -14 combinés statuent que les prévenus ou condamnés, dont la 
guérison est constatée, sont mis à la disposition du fonctionnaire qui a donné 
l'ordre d'admission; d'où il suit qu'il en Ire dans les attributions de cc fonction 
naire de requérir au besoin la mise en liberté. (Lettres à 111. le ptocu1'eur 
géwfral prè« la Cour d'appel de Bruxelles, en date du 9 [éorier {8~6, 5° divi 
sion, 2e bureau, n° 85t, et à JI. le procureur général près la Cour d'appel de 
Liége; en date du 14 juin f8D6, 5e division, n° 882 P.) 

XIX. On s'est fondé, pour soutenir l'ufflrrnativc, sur l'art. -f 5 de la loi du 
t8 juin t8~0, ordonnant l'a mise en liberté cinq jours après que la guérison a été 
constatée sur les registres, en prétendant qu'à partir de ce moment l'aliéné ne 
peut plus être retenu <JUC dans l'intérêt de la vindicte publique. 

Celle manière de voir ne peut être admise. 
L'art. !5 pose, à la vérité, le principe général, mais l'art. -14 y fait exception 

pour les mineurs, les interdits et lrs individus placés dans les établissements por 
autorité de justice. 

L'art. 45, n° 2, de l'arrêté royal du fer mai t8ol dit: 
,. La sortie des établissements d'aliénés a lieu : 

' 
,> ·1 ° Lorsque, etc, 
,, 2° Lorsque la séquestration n'est plus jlfgée néeeesaire clans l'intérêt de 

l'aliéné, 11i dans celui de l' ordre et de la sûreté publics; 
» 5° Etc. ,, 
Il y a corrélation intime entre cc n° 2 et l'art. i4 précité; il ne suffi! donc pas 
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que hi guériscu de l'iudivklu détenu par autorité de justice soit constatée, mais il 
faut encore que sa sortie ne présente pas de dangers pour l'ordre public. 

Donc deux conditions sont nécessaires pour l'obtention de ln liberté: 
t O Le certiflcat du médecin, conformément à l'art. 45, n° :1, de l'arrêté de 

1851, et 
211 L'intervention du ministère pub'ie. 
Jusqu'à cc que le concours de ces deux conditions ail ru lieu, la personne 

colloquée subira le sort commun des autres individus de I'établisscmcnt, et restera 
soumise, quant aux frais d'entretien, à ln règle générale, c'est-à-dire que la 
commune, lieu du domicile de secours, devra pourvoir aux frais de son entretien. 
(Leure à 1'1. le gouverneur de l .. iége, en date du 27 octobre 18~6, jrc division, 
n° 18459.) 

XX. « Aux termes de l'art. 20 de la loi du :18 juin 18~9, les moyens de 
transport pour les aliénés Indigents doivent être organisés conformément aux 
instructions que le Gouvernement transmet à cet effet aux autorités locales. 

» Aujourd'hui, ces n.oycns varient selon les circonstances cl les localités; mais 
ils sont généralement insnfflsunts. Aussi arrivc-t-il fréquemment que le défaut 
de soins cl de précautions dans le mode de translation entraîne des accidents et 
aggrave l'état des aliénés. 

» Pour prévenir le retour de ces accidents et concilier, autant que foire se peut, 
I'inrérèt des malades avec celui des corurnunes ou des établissements chargés de 
pourvoir aux dépenses qu'ils occasionnent, j'estime, Monsieur le gouverneur: qu'il 
y a lieu de recourir uux mesures sulvantes : 

» J. Il est essentiel de choisir, autant que possible, pour le transport, l'instant 
où l'aliéné est calme, cl d'éviter tout cc qui pourrait avoir l'apparence d'une arres 
talion violente. Ainsi, l'emploi des fers, des liens, des menottes doit être stricte 
ment interdit. En cas de résistance et de nécessité absolue 1 on fera usage de la 
camisole ou de la ceinture ùc force, mais avec tous les ménagements que com 
mande la situation du malade. 

,, 2. Le malade à transférer sera vêtu proprerncnt , eL son costume sera, en 
tous cas, en rapport avec 1n saison. En hiver surtout, on aura soin qu'il ne puisse 
souffrir du froid. 

>) 5. L'aliéné en voie de transfèrement ne pourra, à aucun Litre cl sous aucun 
prétexte, être confié à la garde de la gendarmerie et conduit de brigade en brigade, 
comme cela a en fréquemment lieu jusqu'ici. 

» 11 sera accompagné jusqu'au lieu de sa destination par un gardien spéciale 
ment chargé de veiller à sa sûreté et à ses besoins. En cas de nécessité, si Je 
malade est violc~l ou dangereux , on adjoindra un second gardien qui sera-tenu 
d'obtempérer en tous points aux ordres du gardien principal, spécialement res 
pensable de l'exécution des instructions qu'il aura reçues de l'autorité compétente. 

>} 4. La translation aura lieu par voilure Iermêe , toutefois, si l'aliéné était par 
Iailernent calme, on pourra l'opérer par le chemin de fer 1 sauf à employer, dans 
cc cas, toutes les précautions commandées par les circonstances. 

>) f:$. Les transférements ne pourront avoir lieu que pendant le jour, du lever 
au coucher du soleil, cl les distances à parcourir chaque jour seront calculées de 

An. 10. - ln<truelion 
pour le 1,ansrüomenl 
,!es alilne, indigent, 
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manière i, prévenir toute fatigue excessive. A cet cffcl, l'itinéraire sera tracé jour 
par jour, et étape par étape, sur l'ordre de conduite qui devra être remis au gar 
dien, conformément à l'art, 63, §-fer, du règlement organique du {•r mai i8~f. 

» 6. Il sera pourvu, pendant le trajet, à Iulimentation du malade d'une manière 
convenuble ; on lui interdira l'usnge de tonie boisson forte ou spiritueuse. Le gar 
dien, de son côté, évilem aussi tout excès qui pourrait compromettre son autorité 
ou affaiblir sa \'igilance. 

,, 7. Les gardiens pourront, selon les clrconstanccs ou les instructions qui leur 
seront données, être relevés d'élnpc en él:11>1,, ou poursuivre leur voyage j11squ'i1 
la drsünatlon définitive de l'aliéné. Dans le premier cas, ils communiqueront les 
instructions qu'ils auront reçues ô Jeurs remplaçants , dans Je second, ils se tien 
,Jront et se logeront dans un Jocnl aussi rapproché que possible de celui qu'oe 
cupera l'aliéné, C'l contlnueront à exercer sur lui une surveillance bienveillante cl 
attr-ntire, comme pendant la route. 

,, S. Le directeur de l'étnblîssemem vers lequel sera dirigé. l'aliéné, de même 
que le bourgmestre du lieu d'étape, seront prévenus d'avance du jonr Cl de l'heure 
de l'arrivée, afin qu'ils puissent prendre toutes les mesures nécessaires pour 1:. 
réccpuou. 

» 9. Conformémrnl aux prescriptions de J'art. ~2 du n•glemcnl organique 
précité, chaque gardien chargé de la conduite d'un aliéné reeevrnune feuille de 
roule ou un ordre de conduite, qui portera en tète les dispositions de la présente 
circulaire, <:t énumérera point par point les instructions spéciales qui pourront lui 
être données. » (Cfrculaire de Dl. le /Jlinislre de la Justice à .11M. lesgoul)er~zeur.~ 
des provinces, en date du t7 février t852, l re division, 2c bureau, u0 Hi592.) 

111.21 - ti••ompo1i1>iH1t XXI. Ni la loi, ni le règlement organique n'établissent d'ineompntibilité entre les 
des foncuons de m~•·· 
tin _d'un étobll55cmenl fonctions de médecin d'un établissement d'allénés CL celles de membre d'un comité ,l'olu!nôJ 01cc crllc• de ' · 
membre J11 comil~ d'in- a·· . C d t ·1 é . ,., . , . .1 1 
speeilon de !"arrondi•• inspecnon. epcn an , 1 est n cessaire qu I existe en 1,ut, attendu (IIIC C 
,cmcnt OUIJUCI Cel élD• 
bfo,cm,•111 arpartient. comité est appelé à contrôler )a gestion du médecin; pour (JUC ce contrôle soit 

sérieux, il doit être exercé par des personnes entièrement désintéressées. (Leur« 
de JI/. le lllinistre de la Justice, en date du t9 décembre -18~4-, ire division, 
2° bureau, n° ·f 7808.) 

4rl. 21. - hup1•e1ion des 
c1ol,lis,cmcnts d'alié- 
11,s. - \'lsitu drs fene- 
1ion11oir,s sp~ciolemenl 
uclégué$ ô cel elTel. 

\ri. 21 - Visites des pro• 
cureurs du roi dans les 
ébblisserncnlS d'alii n~•. - Obsena1ion1 
,,uanl nu <trnite :11dmi• 
niUnli(, 

XXII. Ces visites peuvent s'étendre à toutes les parties des émblissements 
d'aliénés, c'est-à-dire aux locaux affectés aux malades non aliénés comme à ceux 
réservés aux personnes aueintes d'aliénation mentale. (Lettre à Al. le gouverneur 
du Brabant, en date du 22 novemb1·e -1845, {re division, 2° bureau, n° 16193.) 

XXIJI. C'est uniquement dans le but d'assurer la liberté individuelle que 
la loi fait intervenir l'autorité judiciaire dans l'inspection des établissements 
d'aliénés; cependant, comme il n'y a pas d'inconvénient à cc que l\UI. les offi 
ciers du parquer communiquent à l'autorité supérlenre Jes observations que celle 
inspection pourrait leur suggérer quant an service administratif; qu'il y a, au 
contraire, avantage à cc que celte marche soit suivie, puisqu'elle peut éclairer 
l'administration supérieure, i] y a lieu d'abandonner à l'appréelation individuelle 
des chefs du parquet lu question de savoir s'ils deivent transmettre au Gouver- 
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ncnu-nt leurs observatlons sur ce point. (Lellre à M. le procureur gé11éral 
près la Cour d'appel de Brt1x<'lles, en date du 21 août {8a.f., ire dlvlsion, 
2e bureau, n° t8f24.) 

XXIV. La ·fOe colonne (copie des eerüûeats d'admission) du tubleuu modèlc J, 
annexé au règlcmen; organique, ne doit pns contenir lu transcrlptlon Je fa 
demande ou de l'ordre d'admission. -- La mention ou le résumé de eette pièce à 
lu ge colonne et la transcription du seul certificat du médecin à la t{)e, remplis 
sent le vœu de la loi. (Lettre à M. le gouvernrm· du Brabant, en date du 
5i mai t8t>3, {re division, 211 bureau, n° f 6482.) 

XXV. Cette question a été résolue négativement. Cependant, pour prévenir les 
abus qui pourraient résulter de l'ar.lmission, dans un établissement d'aliénés, de 
malades de diverses eatégorirs, le Gouvernement a décidé : 

·JO De ne plus autoriser à J'avenir d'étnblissements mixtfs, c'est-à-dire d'asiles 
où sont reçus tout à la fois des aliénés et des pensionnaires ordinalres ; 

2° D'exécuter rigoureusement l'art. 4 du règlement général el organique, qui 
ordonne d'affecter aux pensionnaires autres que des alié11é$, des locaux distincts 
el entièrement séparés; 

5° De soumettre les malades admis dans ces locaux li istinets, à l'inscription 
dans un rcgisïre particulier et ,1 la surveillance ordinaire des autorités appelées à 
inspecter les asiles d'aliénés. (Circulaire a .,1itl. les gouverneurs provi11ciauœ, en 
date du, 'Jt$ janvier 1849, jre division: 2e bureau, n° 2214!.) 

Arc. 22. - Tn11scri~lio11 
d11 cer1illc111 o■ clel'or 
dre d'adml1tlo11 dHS la 
U)o •oloDDe d11 u"I•• 
lllodflc /. 

XXVI. a. La visite trimestrielle du juge de paix de l'aliéné gardé chra des parti- Ar1.~.-Au,n1ue1eaus 
clans lean re111illa - 

euliers; ordonnée par l'art. 2~ de la loi du i8 juin i8NO, ne concerne que les vi5i•e1duj,gedcpfü. 

aliénés qui sont en étal de séquestration réelle et qui sont privés de leur liberté. . 
b. Le juge de paix sera informé quïl y a séquestration d'un aliéné précédem- Ar': 25. - ~,n,1011 

cl an 111.tn• prtddem- 
111 CU t en liberté, par la personne <Jui opère la séquestration, car celle-ci ne pourrait •• ,aicn i;11c.u. 
avoir lieu qu'après l'accomplissement des Iormalités prescrltrs par l'art. 2/S, sous 
peine de constituer un délit , dans ce dernier ras, le juge de paix J'appremlra de la 
même H anière qu'il a connaissance de tout autre délit. 

c. Les frais de délivrance des certificats dont il est fait mention à l'art. 59 du A11.23.-Frai•d•tl4li- 
, n1oce,-lesttrt16c.11t - 

ièslemcnt 11éné1·al et organique du 1er mai i8at et le payement des honoraires l>lyeme11Jde;t boaor•i- 
" " , ' reJ du médecin. 

du médecin, dans les cas de l'ar\ .. 2S de la loi du 18 juin -t8f>O, doivent être 
supportés par l'administration de bienfaisance ou par la commune domicile d~ 
secours, lorsqu'il s:agit d'un indigent, et par la famille, lorsque l'aliéné n'est pas 
Indigent. 

d. C'est au juge de paix qu'il appartient de désigner Je médecin qui v·isilera Arl.2S.-;-Df1lgo1tio11du 
medtclD, 

l'aliéné, et son choix n'est pas limité au médecin des pauvres, bien qu'il soit à 
désirer que celui-ci soit choisi de préférence, lorsqu'il s'agit de la visite d'aliénés 
indigents. 

e. La pudeur publique outragée accidentellement par un aliéné, n'est-elle r>oint Ar•-~--011,l'!lep11111;c 
• •œ•clenleloa liebl1urll une eu use sufûsante pour provoquer la séquestrnüou ?- Aux termes de l'art 9?S 1• pudeur, oce.:isioi,o, 

' p•r ua 1füaf. 

i4 



Art. i!;. - Idiote Adulte. 
- Queslion de SaYoir 
s'il y a lieu de la sëques 
trer dans son propre ln 
'k'rH. 

Art. 25. - Frals de déplo• 
eemenrdes juge< de paix 
d.ms le cos de l'art, 25. 

Art. 25. - DésignntioD du 
mMceln dans le co• de 
l'art. 25. - P,,ycmcnt 
dies l1onorairts. 

Art. 25. - Opt!rntion, du 
médecin, dans le eu de 
rel article. 

-~ rt 25 - Assistance da 
i;rtffier du juge de pais. 

· [ N° 47. ] 

de la loi communale, <( le collége des bourgmestre et échevins est chargé du soin 
d'obvier et de remédier aux événements Iàeheux qui pourraient être occasionnés 
par les insensés et les furieux laissés en liberté. 

» S'il y a nécessité de déposer la personne de l'insensé ou du furieux dans un 
hospice, maison de santé ou de sécurité, il y sera pourvu par le collège, _ù la 
charge d'en donner avis, clans les trois jours, au juge de paix 011 au procureur 
du roi. » 

Cette disposition répond à la question. 

f. N'y a-t-il pas lieu de provoquer également la séquestration, lorsqu'une 
idiote adulte est ou peut devenir victime de la brutalité des personnes de l'autre 
sexe? - Le 2e paragraphe de l'art. 9~ de la loi communale répond aussi à celle 
demande. Ce sont des questions de fait à résoudre selon les circonstances. 

g. Les frais de déplacement, auxquels ont droit les juges de paix, à l'occasion 
des visites qu'ils sont tenus de faire en exécution de la loi du i 8juin -f SoO, doivent 
être imputés sur l'allocation portée au budget pour frais de justice, et réglés 
conformément au tarif des frais de justice criminelle. 

h. Si la famille ou les personnes intéressées refusent de désigner un médecin 
dans le cas de l'art. 2tJ, on leur appliquera la disposition pénale de l'art. 58, § 2, 
de la loi du {8 juin -f 8~0 et, dans cc eus, le juge de paix pourra soit désigner 
d'office le médecin à la place des parents ou des personnes qui en tiennent lieu, 
soit inviter Je médecin des pauvres à remplir cet office; les parents sont tenus de 
payer les honoraires, à moins qu'ils ne soient indigents. Dans cette dernière 
hypothèse, les honoraires tombent à clnrge de l'administration des secours publics 
de la commune. 

i. Les deux médecins, dont parle l'art. 2;5 de la loi, doivent-ils opérer simul 
tanément? - JI est impossible de poser, à cet égard, une règle absolue; tout 
doit dépendre ~es circonstances de fait qui peuvent se présenter, 

j. L'auriburion des art. 21 et 2a de la loi du 18 juin f8;'.>0 est personnelle an 
juge de paix. Il peut donc: le cas échéant, dresser lui-même procès-verbal, de 

·· sorte que l'assistance de son greffier est inutile. (Lettre à JJf. le gouverneur de la 
province de Na mur, en date du 4 mars 18o4, 1re division , 2e burca 111 

o 16056/ ) n 16&21• 

Art. 2S.-1~1erpr~1a1ion XXVII. ,, L'enquête qui a eu lieu à l'effet de connaitre de quelle maniè. e 
dt cc! article. - Sur- , 
..-eil_lance 1i m_reer par l'art 2o de la loi du 18 juin j 8D0 est ex éculé a montré que CCl'l'lÎOS [uges de les Joge,i de nni, &07 lu • · l • l'.l 
alil!n~s séques1rés dans . , • d • • · 1 J 'é ' ) · d 
leurdomjciJe. paix interprètent celte tsposiuon en cc sens, que tous es O I ncs gal'( es ans 

leurs familles doivent être soumis à leur surveillance, tandis que d'autres la con 
sidèrent comme applicable exclusivement aux aliénés qui sont- séquestrés ou 
renfermés dans leur domicile. 

» Comme il est ~écessaire que ]u loi soit exécutée d'une manière uniform~ dans 
tout le royaume, j'ai soumis cette question à un nouvel examen ( voir XX VI, a.), 
et je suis d'avis qu'elle doit être résolue en ce sens, que la.vlsltc du juge-de paix 
n'est requise que dans le cas où l'aliéné est réellement 1-;éqlleslré, c'est-à-dire 
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quund il est pri\'é de 1.., liberté. L'aliéné [simplcmcnL gardé cl surveillé dans sa 
famille, ne doit pas être soumis à la vlsite du juge de palx, ear la mission de cc 
umgistrnt ne commence que li1 où cesse absolument ou pnrtiellernent la liberté de 
l'indlvidu, 

\ 

,, Je ,·011s prh-, Mo11sicu1· k Gouverneur, de vouloir bien, en lnformant de ce 
qui précède MM. les juges tir paix. de votre province, leur faire connaître que 
j'abandonne à leur sagesse le soin d'apprécier les cas spéciaux où ils jugemfont 
leur intervcntlon néees-nire. 

» Je saisls celle occasion pour vous rappeler que le troisième rapport de la 
commission permanente d'inspection des établissements d'aliénés contient 1111 

résumé des décisions prises par le Gouvernement, pour l'interpréta lion de la loi 
du -t 8 juin f St>O, et du règleuu•nl gc•néral et organique; ce résumé vous mettra à 
mëme, Monsieur le Gouverneur, ile répondre, le cas échéant, aux questions qui 
pourrnlent vous être adressées, sans devoir en référer au Gouvernement.» (Cit' 
eulaire à ;J/11/. les gour;e1·1wur.-1 des province:,, en date du iO septembre i81>6, 
ire division, 2° bureau, n11 f 8486.) 

1° Le juge de paix aura recours à cd elTcl an mode qui lui pnraltra le plus 
eonvcnabh-, soit qu'il s'adresse directement à ln famille ou au médecin, soit qu'il 
ait recours à l'admlnlstrntlon communale. 

5° Il n'est pas à craindre que cc refus se produise, en présence de l'art. 58~ § 2, 
de la Joi du 18 juin J850. N1~:inmoi11s, si le cas se présentalt, il ne r~~trrait qu'à 
en référer a~ procureur du roi. 

4.o Ln surveillance du juge de paix a surtout pour but de prévenir les séques 
trations arhitraires. Si cc rnaglstrat croit _devoir faire des recommandations, et si 
ses conseils ne sont pas écoutés; il doit en référer à l'autorité supérieur», qui 
examinera s'il y a lieu de placer l'aliéné dans un établtsseruent spécial, cl cc sans 
préjudice des poursuites dont parle l'art. 58 de la loi de ·l 800. (l~ett-re à 1'1. le 
gouver·neu1· de Liége, en date du 22-janviet· i8ti9, {re division, 2e bureau, 
11° 27060.) 

Art. 25. - Dons quelle 
forme lo juge de poix 
doit-il to11ul!rir1 so,I la 
ramille de lui remcllrc 
lrin,ostricllomcnt le eee 
tific.1t du médecin de 
celle -ei, ~oit le médecin 
désigné pnr cc m•11is 
trn1, pour foire la Yrsite 
de l"oli<!nd? 

2° A hi personne chez laquelle demeure l'aliéné, ou qui est spécialement Si l'?liéné n'n f?lus de f1- 
mllle, à qui incombe 1 •• eha rgée de le gn rdcr. re,oisc du certificat? 

QMitl, si la ramille ou le 
mtdeein refuse de re 
mettre le ccrtilical? 

Art. 25. - Jndo!P.rnd•m• 
ment des eerhficnts cl 
des 1'l5iles des mëdeeins, 
lo ,urveillance du juge 
de pni:,; se borne-1-clle 
A de simples conseils cl 
recommanda1ions en f•- 
1'0Ur de l'aliéod? Si se, 
a,fs ne son, pas écou 
tés, quelles mesures y 
a-t-Il lieu de prendre? 

XXVJII. Un établlssemcnt d'aliénés est-il en droit de renvoyer un aliéné par lé 
motif que les frais de son entretien ne sont pas payés régulièrement. par la corn 
mune lieu de son domicile de secours? - Résolu négativement. (L<'tt1·e dtt 
8 juillet i8a6, adressée à Ji. le gouverneur de la province de Brabant, t ra divi 
sion, fer bureau, n° ·1784',l) 

XXIX. Les Irais ü'entretlen d'un condamné gracié retenu dans un établisse 
ment duliénés sont ïi la charge dei la commune Heu de son domicile de secours, 
s'il est indigent. (Lellre à :11. le gouvenieur du Limbourg, en claie du 29 sep 
tembre 1860 ~ tre division, 2e bureau, n° ~5a0~.) 

Ar1. 26. - Aliénés donl 
les frais d'enir• tien ne 
sont pes payés rél!ulié 
rement. - nen,o,. 

Arl. 27. - Frni! d"c•n• 
tretien d'un conddtnllé 
gr;,cill. - Oue,1i11n de 
savoir s'ils 1Toi••nl dire 
supporti!s pnr ln com- 
1nnnc lieu de 10n domi 
cile de seeeurs 011 pnr le 
·r~o!sor public. 
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_.,, :w1?iH'28.- ,,.;, XXX Ré.olue affirmativement, conformément aux dispositions des décrets des 
-••onftù I'" l,s (q. • 
,.,,..m •• d•• iadi,,au !5 prairlal an xn el 18 moi i806 (Lettres a '1 l,• 9011verneur de la Flandre didd4- clam lt1 ll■blit- ' • • ' ' I • ..... .a., d·••i,11 •• - .d I d ., • -1 J8'-'.7 J d. • • Q., b J 8..11. J Ouul,v'! de !noir li oc,·, enta e, e,1 ale (dl "il aw, 'J i} ' ,n lVJSlOD, ~~ ureau, n° '1 ., ••• , et 
eilu do1un1 clr• gr11• 
ru,,,,. à JJ. le gou.,,erncm· de la Flandre 01·ie11tale, e,i date du f9 nov('mbre 18~8, 

11c division, 2° bureau, n° 2!12a.) 

An ?6, z- ei ?s. - ,,.;. XXXI. Les Irais d'entretien des aliénés indigents doivent être supportés par les 
d"tnlrtlltn dt• olilnâ 
'.t:di~-;:;~ ;.r0;~•it,: fondations spéeiales, s'il en existe, par les administrations dhosplces ou de bien- 
"""'•1 lire ~•Pl"'•lb, r . b . 1· . ) • "I I d • ·1 d rursanee , rl su !;H uurcmcnt par es communes ou I s onr eur 01111c1 e c secours. 

(/.1eU1·e à dl. leyouverneur de Ill Flandre occidentale, en date du H mai 18t59, 
fre division, 2' bureau, n° 22231.) 

Art :!9 ' "11 - lnltrprf. 
1al1n11 du cl.op \' 11 de 
1, lui du lb juin 1850 
- Garonli~ il, J lnllrh, 
dn al,enf• 

XXXII. L1•s intérèts drs aliénés peuvent être sauvegardés de deux manières : 
1° En cas u'irucrdiction, par la nomination <l'une tuu-lle , 
2'-' A défoul d'interdletion, pur la cou-titution d'un adminlstrateur provisoire : 

pour les aliénés qui ne sont pas placés dans des établissements administrés par 
des commtsslcns d'hospices, l'adminis: rntrur 11r<1'visoirc est désigné par le tribunal 
de première Instance (art. 29 de la loi); l'administrnteur provisoire ('St désigné 
par la commission des hospices, lorsque les aliénés sont placés dans ces derniers 
établissements (art. 50). 

Aux termes de l'art. 70 cl u J'l'J!li•mcnt orgunique du i er mai 1851, les eomités 
d'inspection provoquent, s'il y .i lieu, ln noruinutlon d'administrateurs provisoires, 
mais ils ne peuvent rernphr eux-n êures ers fonctions de plein droit. Pour les 
aliénés placés dans les hospices, il importe (f ue les comités s'entendent avec les 
administrations de ces étnblisscmeuts. <·t cela est d'autant plus facile que, généra 
lement, les commissions d'hospices soul représentées dans les comités d'inspection. 

Mais il n'est pas nécessaire de pourvoir, dans tous les cas, ;1 la•norninalion 
d'administrateurs provisoires ; celle nomination, qui ent raine toujours certaines 
formalités et certaines lenteurs, est superflue lorsqu'il s'agit d'alléués indigents qui 
ne possèdent ni biens, ni patrimoine, <'t dont tout l'avelr se borne à un modeste 
mobilier, à quelques épargnes, à un métier, des outils, etc. Duns cc cas, l'inter 
vcntion du patronage est seule utile, et le comité d'inspecticn auquel est confié ce 
patronage, aux termes des articles 68 rt 7! du règlement organique, peul prendre 
les mesures nécessaires pour conserver à l'aliéné transféré dans un établissement 
ses modiques ressources. En agissant dans cc sens et dans ces limites, le comité 
dïnspection de l'arrondissement de Gand a fm l bien compris sa mission. Cc n'est 
que s'il surgissait quelque opposition <111c Il' comilé devrait s'entendre avec la 
commission des hospices, pour la nomination d'un adniinistrateur provisoire, 
conformément à lu loi. 

fi entre dans les auribuuons du comité d'inspeetlcn de veiller à cc que les 
revenus d'un aliéné soient consacrés au soulagemeut de sa position (art, 70 du 
règlement grntiral et organique), t•l il lui appartient conséquemment d., prendre 
des mesures pour faire cesser les abus qni pourraient sr produire sous cc rapport. 
JI convient toutefois de procéder, dans l'espèce, avre ménagement ri discrétion, 
car il s'agit ici d'une tâche tort déliente. (Lettre à ,JI. Ie gouv,·rneurde la Eltmdr« 
orientale, en claie du 15 OC(Obf"f! i8155, jre division, 2° bureau, Il" i6a59.) 
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:XXXIII. li y a lieu de dislinguer entre l'autorlsatlon générale donnée à Péta- Ara. :'8·:-0..ei1io11 de~- 

•• ,, 11 une commis.ion 
blissement, cl l'approbation ou l'agréatlon de son directeur. La première peut ~1:111:;~~.e,:: b:!~ 
être accordée à une admlnlstratlon d'hospices, tandis que la seconde ne peut être ==~•:•st:~ri'c!~ 

••~ par la foi, au, donnée qu'à une personne indlviduellement et il ne saurait en être autrement cliéf,_oa direc_uu'? ~u 
' ' flabh1tea1nis d ahc• 

puisqu'il faut qu'il y ail, en tous cas, un directeur responsable, à l'égard duquel 0
••· 

on puisse, le cas échéant, agir conformément aux dispositions de l'art. 38 de la 
Je>i du f 8 juin {St>O. (Lettre. à III. le gouverneur de la Flandre occidentale, en 
date du 29 décembre i8~5, f '" division, je bureau, n° t6i09.) 

XXXIV. ,, Aux termes de l'art. 20 4u règlement général et organique du 
t. er mai iStH, il don être tenu, dans chaque établissement d'aliénés, un registre 
spécial indiquant les cas de séquestration dans les cellules d'isolement e& la durée 
de celle-ci dans chaque cas. 

" La commission permanente d'inspection des établissemeats d'aliénés du 
royaume me fait connaitre que les prescrlptlons de eet article ne sont pas géné 
ralement observées, et que, d'autre part, les indications contenues dans les regis 
tres existants diffèrent dans chaque étublisscmcnt. 

>> .J c vous prie, Monsieur Je gouverneur, de rappeler la disposilion prémen 
tionnée aux chefs on directeurs des établissements d'aliénés de votre province, e& 
de leur adresser la formule ci-jointe, pour la tenue du registre des séquestrations 
eehulaires, en les invitant à s'y conformer. » (Lettre à 111 M. les gouvermurs pr_o 
vi,iciaux, en date du H juin f8a~, j_ro division, 2° bureau, n° i8t94.) 

Séquestrations cellulaires. 186 • 

NO.li~ DATE 
l>UftfE 

CAUSES l!DltlLES Je ClOSIS DIStlPLlllllBIS 
des de r11rcll1le■' de la dt Li Obstr,mtion,. 

1Nrsa111a ■isu eD ullale. la mise ea cellule. ~ 1 ~ IIISE IN CELLULE • llbE IN CELLl:LE. 
~ l 
0 - ..• - 

. 

C'est au procureur du roi qu'il appartient d'apprécier si un prévenu ou un 
accusé, acquitté pour cause d'aliénation mentale, présente ou ne présente pas de 
danger pour Ja sûre Lé publique ; il peut, selon les cas, faire placer l'aliéné acquitté 
dans l'etabllssernent qu'il désigne (art. 40, S 2, du règlement organique "du 

i CS 

.lrl. :!li du rr1l•meDl gt 
Dirai r, orpnlque d . 
lor mai ll!llf - Rei;i, · 
&ns~i•I h1di1jw1111 k 
eu de NqDrSlratio:a 
dus k-s «lfulc1 dïi0 , .. , .. ,. 

A ri. •o. - Ptt,thll ou 
HfUS~ IClfUÏIIII! a,our 
e•use d"alïtnalion 1Dr&1• 
11lr. - Compfknœ du 
r.roearear da rc,i i,our • r•irc H<1ar•lror oa le 
r,ndre, sa ramille. 



LN° 47. ] ( !SS ) 

A ri. 40. - Ali~ntla ren 
voyés des pourauites. - 
Au1oriléJ cornfélen!es 
pour désigner l établio 
semen t dQns Iequel ils 
doivent être colloqués. 
- Frais de leur entre 
tlen. 

i er mai f 8lJ1 ), ou le rendre à sa famille. (Lettre à bl. le gouvet·neur de Namur, 
en d<lte du 4 mars {8~4, {re division, 2e bureau, n" 16656/t6621.) 

XXXV. Aux termes de l'art. 40, § 2, du règlement organique du ,ter mai tSr:H, 
les offlciers du ministère public désignent, clans leur réquisitoire, l'établissement 
dans lequel les aliénés renvoyés des poursuites doivent être colloqués, et ceux-ci 
rentrent dans la classe des aliénés ordinaires, en ce qui concerne le payement des 
frais ile leur entretien. (Lettre à M. le procureur général près la Cour d'appel 
de Uége, en date du i8 mars f 8~5: ir0 division, 2o bureau, n° !6400.) 
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ANN,EXE N° ;:i, ------- 

RÉCENSEMENT 

DES ALltNES 

A LA DATE DU 30 JUIN 1858. 

Cc enhler foit suite nu n• 471 ses 
sion de 1861~H'62. 
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J. - ~O!IUllB ET SEX'.H DES ALIÉNÉS, 

Alié,,és appartmant à clmqr,e canton pttr la résidmce ou par le domicile, retenus dm,s 
leur famille el colloqués dan« les établissements; nombre ,ù·s aliénés indige11ts, entre 
ten11s aux {l'ais de la cl,arité pulJfique. 

CANT0118, SUPERFICIE. 

:z: •• 
0 = - .. ... :,: ..... .. " .,. ..• 
L A 0 .. - .., 
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Drllctlles. 

Dai. 

belles. 

LeDDie •. •Sl·QatnliD 

VIIYorde, 

Wolwenbca. 

Touu 

Lo1n1in • 

AtrsehOI • 

Dieti • 

Gl,bbeelr.. 

Haecbt. 

Uaa. 

Tjrfœo■t. 
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R,t,nus d~es lear famil't. 
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C :1-''l'OlU!J. SUPERFICIE. 

AYAST r.r.uR 11f.~1or.:<c~\lvt~r~>~1c11.1: 1,A!<s J.E C:A!<·roJ IN ~~~Éf.M;~.s. 
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Rt:t:.IPl'flJl..l'l'ION P.IB PllOl'INCE. 

ALIENts ALltNtS ai mn un IÏSID!tel ou DOIICILI DUS L! PR011m. lN0IGEN:rS • .. ~ ~ 
"" "' Reims dm ltar rami,le. ' 1 .. :! C>" Colloqués ..i " - " •... - < 'i ., 

Pa•,·111c.1:s. SUPE~FICIE. ~ 8 dans les ëtabllsse- a:: ,!! E 
1 ••• iul!• '"' .. ... ::, ..• Enfer111ts. ments. ;,; .! ..... ..; ~ .. en liberté v..: ~ o. ..i c:, .. ~ .;; .. ~i :i i < ~ ., ~ 0 .. :i .. .. .; < 
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Il. - ORIGls'E ET 

État clcs af ié11ês rlomicifiés ou •·ésiclant clcws clwque canton, m:ec 

CANTONS. 

ALIÊ~J::S NES 
NËS HORS DR LA 
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ÎOTAL~ •••• • •• •• 

Nivelles .••....•...•.......• 
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DûfüGILE nss ALIÉNt:S. 

l'i11dication de la 1n·ovi11ce ou du pays dont ils sont originaires. 

PROVINCE, DO'.\flCTLltS DANS LE CA~TON, : ALIÉNÉS 
où d1116 le •• nlOD 

SANCB A LA PRO\'lNCF. DE NÉS .\ LÜIIA!iGEk. 
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- 
'i NES HORS DE LA •• ALIÉNES NËS l3 .t:T APf'ARTEll&XT P.\k LEl!a NAIS 
.!! 
! .: .. .. 

CANTONS. - < " " .; .. 
iii s " t •• .; f & E • ~ i ë " 1:" 1 :i •.. e •• .. " .. 

- 0 ! 3 2·; ·i: -! e~~ " .. " ; e; ~.; l " " ~ .!! -e " i i f! 1: .. ; " . ... ..• ~ .. ,. •... l! • ..:: .. ~ " . " - .. 
:ë = ~ •• •• f •• ~ .!! .• a " -= a ,c :,. .;: ... " 

Anvers •••.•..•.•..••.••••.• 258 466 H 3i 8 " 3 8 
••• 

llrecbt ..•..•.••...•..•..... 20 -12 6 4 • • • • • 
Conticb •••.•.••••••••••.•.•• 23 49 • 4 • • • " • 
Eeckeren •..•••.•.•••••.••.. 24 . 14 4 3 " • • • • 
Santhoveo •••.•••.•.••••••.• 23 -US 6 2 • • • • . . 
Wilryc.k .•....•••.•.•.•.•.•. n 8 • l> • • " • " --- - --- - -- --- --- --- --- 

TOTAUX.: .•.•.•• 359 234- 19 ~9 8 • 3 8 (. 

Malines ••••••••••••••..••••• 8ï 61 2 4l> 'j " " ~ 2 

Duffel ••.•..••••.•.••.•.••.• .f9 -16 1 f 4 • • • • 
Heyst-op•deo-Berg ••••.•.•.•• .f4 .fO Il f • • • " • 
Lierre ••••••.••••••••••••..• 33 .f9 2 .fO • • • 4 " 
Puers ...•.•.•••••.••••.•••• 28 ' 24 3 ! 4 " • 1 • - --- --- - --- --- - - - 

TOTAUX .•••••••. fi8 427 8 29 4 • • 3 2 
. 

Turnhout •• , •..••••.••.••..• 3S 34 • .f 2 4 • • •• " 
A1·eodonck ..••••...•••.•..•• u 41 4 2 • • • • • 
Herenthals •.•.•.•••••••••••• 28 22 2 3 • • • " " 
Hoogs traeten .•••••.•••••••.• 23 n 2 4 4 " " 4 D 

Mon ..••••..•.•..•••.•••••.• 24 43 2 3 2 " • .f • 
Weslerloo ..•••••..••••••... 6 3 .f .f 4 •• • D • - --- --- --- -- -- --- -- --- 

TOTAUX,, ••••••• 430 400 9 42 5 • . . 2 • 

Moos ..••••••.•.•••..•.••••. 84 66 5 7 • • i, " • 
Boussu •••••.••..••••••••.• , 33 27 ' .f • • • • • 
Chièvres .• , .••••••.•••.••••• 20 "7 .f .f • • ,. 4 • 
Dour .•••..•...•..••••.••••• -iO .fO • • a • • • • 
Enghien •••••••••.•••••••.•• -13 9 4 2 4 • ,. • • 
Lens ..•..... , .......•.....•. !t -18 't 3 • • • 4 • 
Pâturages .••••••..•.• , •••.•• 'z:9 48 8 3 • • • • • 
Rœulx •••••••••••••••••••••• 46 n .f .f • • • • • 
Soignies ••.••••••••••••••••. 30 24 2 'i 2· • ,. • • --- - --- - --- -- -.1---;- - 

TOTAUX •• , •••••• 256 !03 24 20 3 ,. • . 
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J>I\O\'JNCE, 
SA:SCE 4 1..\ l'lO\'INCE DE 

DOMJCJLil~S DAl\S LE CANTON, 
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CANTONS. 

- ~ 
3 Ar.JÉNÊS N(.;S NÊS BORS DE LA 

er APl'All'fEN.\XT P.\ll UUll NAIS 
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" ci: 

Cliarlcroi .•...•............ 
lk'aumont . 

11· Binche... . • • . • . . . . . • • . • . 
! Chimay ...•..•....•........ 
1, Funtaioe-l'~vèquc .......•... 
' Go,;sclie,; •.• , ......•........ 
Merbes-le-Château ...•...... 
Seneffe •.••••••.••.•.•.•••• 
Th11in ....••••••..••....•. 

Tourna1· ..• • - .•............. 
, Antoing ..••..•.•...... · ....• 
Ath . 
Celles .•••..•.•............• 

Flobecq · • • · • · • · · · · · · • • · ·, · · 
Frasnes .•..•.••..•......... 
Lessines ..•..•......•...... 
Leuze •.•.•...•..... , •...... 
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ÎOTA.U.lt,.,, .•.. , 
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Loocbrisly ................• 
~;izareth ..••........••.•.• • 
Ne,·elc ..•...•.............• 
Oosterzcele ..•..•.....•...•. 

1

1 
Semergem .•.•......•...... , 

1 W eersehoot. . 
: 

! 
r 

Îf)TAt:X •• , ,, •... 

55 
29 
20 
4 

-18 
ao 
9 

46 
H 

88 
4!) 
23 
19 
15 
H 
H 
'20 
2.7 
30 
15 

200 

39 
46 
·18 
4 
7 

27 

9 
~5 
.fO 

6i 
H 
20 
-13 
J,i 
0 

·12 
26 
24- 
.24, 
H 

235 

" 5 

5 
·1 

)) 

5 
6 
1 
» 

Il 

,. 
., 
•• 

» 

•• 

» 

" 
" 

• 
" 
u 

» 

•• 

,, 

• 
» 

ÎOT.\\'l(. ••••••.• ,~1~1~1--19-1-2 1-2-,~1--:-1-- r· 
2. 
·1 

5 

2 

2 

-13 

8 
2 
2 
1 
·1 

» 

·1 
•I 
2 
•I 

2·1 

1) 

» 

» 

3 1 

2 

Il 

Il 

2 

• 

)) 

,, 

2 
·1 
» 

» 

)l 

" 

-•----•----•----•---,---1--1---•- 
6 

" 
» 

" 
1) 

• 
» 

• 

521 
7 

~3 
23 
2~ 

-'8 
22 
~'2 
20 
36 
32 
3ï 

8 

28 
29 
30 
8 

563 

6 

3 
3 

4'2 

84 

4 
4 
4 
4 
2. 
3 
3 

» 

1) 

., 

" 
)) 

» 

7 

6 

J) 

" 

" ____ ,_, , , , , , , _ 
7 

8 
)1 

)1 

» 

D 

• 
,, 
• 
» 

• 
n 

8 

» 

D 

• 
• 
• 

» 

• 
» 

D 

» 

29 

" 
• 

• 
" 
• 
" 

" 

32 



( 1s) 

l'RO\'ISCE, 
S&SCE A U PI\O\'IXCE l>E 

uomcruss D.\NS LE CANTO~ 1 
:'>ÊS .\ 1.'ËTllAXCEII. 

0 ..• = 8 
• !!! 

ALlk.Si:~ 
nfs tb,u lt un 10n ~, 
••• ,cilit>i!Uttrs . 

. 1 . , , . Il 
• 1 • • 1 ., 

l ·1·. 1 .1 ••• :: 
• • - •• • \ ,. 1 ,. 1:. .f 

1 ' 1 
» • tt i a ,- Ill N ·1 • 1 •• ! ~ ,1 3 3 

,, .. · .• -1· ·l·i· · 5 ~ 

••••••• 1 ••• ·1•!• .. 2jj2I 
" JI n ,t ! ,. • -' s I Il "2 3 

j 1 ' • ., ., . ·1· .. ·l"I". 3 ~ 
-------.-!----- 

•. " 1 • 2 • 1 • 1 1 -i 1 • 1 • 1 • ·:w 1 ~_5_ \ 

• 
• 
• 
• 

•. 
• 
• 
" 

J) • ! ,. ~ 

• 
• 
" 

• 

• 

" 
» 

• 
• 
• 
•• 
" 
" 
" 

• 
" 
• 

• 
• 
•• 
• 

• 
• 
" 

D 

,. 

1) 

n 

• 
• 

• 

" 
" 
Il 

• 
• 
• 

• i 
l 

n 

n 

• 

" 
•> 

• 
" 
" 

., 
·1·1·11". •;•1·1·1· 
• •1·1· •• •14 ·1·. 

1 • 1 

~1»1»12 "I" •!Îlll!·l· 

.. 
J) 

• 

5 
3 
., 
3 

5 

7 

" ' 
1 i 

1 
,. 1 

: 1 

: 1 ~ 1 : --~· 20 l 

• 
" 

-1 
·1 
2 

3 
-1 

" 

" 
l) 

" 
• 
• 
" 
• 
" 
• 

• 

n 

» 

" 
• 
lO 

• 
ll 

11 

" 

-r 

• 

D 

• 

" 
)) 

2 

• 
" 
• 
• 

., 

" 

" 
• 
., 

" 
)1 

,. 
,. 
,. 

" 

.. 
N 

" 

., 
,. 

7 

» 

» 

• 
• 

7 

2 

• 

n 

J) 

,, 
" 

3 

" ,, 
• 

" 

" 
• 

3 

" 

., 
" 

J) 

" 
" 

4 
4 
(j 

5 
-12 
Î 

,10 

9 
·11 
8 
3 

·Vil 

» 

.-◄ 1-·2 1-~ 1-2 1- .. 1-. 1-5 1 1 1 ' ' 

---,---1---1---1---1---I---II 
90 25 

20 



( 76 ) 

CANTONS. 

' 
AUÉNtS N~ ses HORS DE LA 

87 APl'AIITE.'U!\T P41l Ulill lfAIS 

•. •• •• 
! = :Zi .; e Il 
;; "' ..... .. ; 

i: 
.1 : 
Cl 

; .. 
" ;; 

Audooarde ..••.•••••••••••• 
Grammont ...•.•.•.•.•••••.. 
Herzele •.•...••••..•.•••.... 
Boorebeke-Sainte-Marie .•.•.• 
Nederbrakel •••.•••.••••.••• 
.Ninove .•••.•••••••••••••.•• 
Renaix ...•.••••.••••..•••.• 
Sollegcm .••.. : •....••..•... 

l'OTACX ••• •. • •• • 

Termondc ...••..•...•...••. 
Alosl. •.••.•...... : •.•...•.• 
Beveren •.••.••...•.•.••.•.. 
Hamme •.•••••••••.••••••••• 
Lokeren . 
Saint-Gilles •••......•.•••..• 

Saint-Nicolas •..•...•.•.•.•• 
Tamise •••••••••.••••••••••• 
Wetteren .•.•..•.•.••.••••.• 
Zele •....•••.....•..•.•....• 

Bruges .•.••..••...•••.•.•.• 
Ardoye ..••••..••..•••••.•. 
Gbistelles .....•....•••...••. 
Ostende ..••.......•.•.•.•.. 
Ruysselede .•...•••.••..•.••• 
Thielt •....•...•.•.•.•.•..•• 
Tbourout ..•......•.•.....•. 

Tor.arx .•••••.•. 

H 
!t 
.f7 

18 
8 

35 
!6 

M 
62 

37 
28 

51 
.f9 

88 
!5 
!4 

!8 

357 

35 
~ô 
13 
u 
8 

~g 

·" 
57 
31 

!! 

'° u 
63 

19 

48 

n 

.f6i 

9 
9 

2-\ 
4-1 

!9 

~8 

!67 

2 
3 

1 

" 
3 

!I ,. 
46 

-;-1-:-1-16 1~,-3 ,~1~1-- 1--:- 
• 
3 

• 
• 

• 
3 
2 
1 

• 

~ 
1 

6 

-t 

" 
• 
3 

3+ 

! 
., 

3 

• 
3 

3 

! 

+ 
+ 
7 

5 

H 

3 

! 

3 

22 

6 
2 
! 

• 
• 
IO 

3 

• 
• 

• 

• 

• 
• 
•• 
• 

. 1 • 

• 
• 
• 

" 

• 
• 

• 
• 
• 
• 

-t 
• 
• 
• 
• 
• 

• 

3 

• 
• 
• 

• 

• 
• 
• 

! 1 • 

.•. 1· • 
? • 

• 

3 
f 

• 

• 

• 
• 
" 
• 
• 
• 
• 
• 
• 
• 

• 
• 
• 
• 
• 
• 
• 
• .. 
• 

•• 

• 
• 
• 
• 
• 

• 
• 

Tor.u:x l~,-;-,-U ,-,a 1-5 1-:-,-·. 1-. 1-2 
• 

• 

• 
• 

• 
• 
• 
• 

• 

,, 
• 
• 
• 
• 
• 
• 

• 

3 

• 
• 
• 
. f 

• 
• 

• 

" 
• 

• 
• 

-·----•-----·-·-•---1-,~ 
• 



( 71) 

PROVINCE, 
S4NCB A 1..\ 1'110\"INCE DB 

,: 
" J 

nœncrues DANS LF. C . .\NTOS, 
.Si:s A L'JhllANGBR, 

ALIÉKfi 
DO dans lt union 

n 
Mldllls allllvs. 

~ 
î 
~ 
;; .., 

.I - 

• 

D 

" 
• 
• 
D 

• 
-1---•---1---·---1---1---1---1---1---1 --- •-1---1---11 

1) 

Il 

•• 
IJ 

• 

" 
• 
Il 

• 

0 

•• 

" 
• 
.. 
•• 
D 

D 

" 

" 

,. 
)) 

" ,, 

D 

.. 

" 
" 

• 

li 

" 

D 

" 

D 

D 

•• 
• 
.. 
• 
• 
•• 
,, 

., 

•• 

•• 
» 

" 
" 
• 
• 

• 
• 

" 
" 

• 

" 

• 
D 

D 

!I 

'2 

2 

:? 

.i, 

3 

.. 
18 

• 
• 
D 

• 

• 
2 

• 
• 
• 

2 

Il 

• 

• 

» 

• 

2 

• 
D 

• 

D 

•• 
• 

» 

» 

» 

" 
•- 
D 

Jl 

• 
li 

• 
• 

• 
• 
• 

Jl 

" 
Il 

• 
• 

1) 

• 
D 

D 

• 
• 
• 
li 

1) 

» 

" 

" 
• 

" 

• 

3 

D 

D 

• 
., ., 
,.. 
" 
• 

• 
•• 

• 
•• 
• 
• 
» 

" 

" 

• 
•• 
• 

" 
" 
» 

• 

" 

11 

" 
• 
• 
" 
• 

» 

8 
3 

6 

7 

5 

8 
7 

3 
5 

6 

• ,. 
1 

3 

---•-•--.-1---1---1---1---1---1-1---•-·---•---1~1 

J) 

• 
• 
• 
• 
li 

• 

• 

.. 
li 

• 
• 
D 

• 
"' 

D 

,. 

• 
• 
" 
• 

» 

JI 

l> 

• 
" 
• 

• 

• 

n 

" 
" 
• 
Il 

• 
• 

" 

Il 

D 

J) 

• 
• 
• 

2 

• 
• 

• 
» 

• 
-·---·---•-·-•---·- 

3 

,3 
D 

• 
D 

• 
,. 

• 

3 

• 
• 

D 

)) 

.f, 

JI 

• 

• 

• 

D 

• 

• 
• 
• 
• 

• 

• 
D 

• 
• 

• 

2 

7 

2 

7 

3 

8 

7 
( 

., 
7 

3 
1 

1 1 
---,-1---1-1---•-•---1: 

1 
'22 • 



( 78 ) 

CANTONS. 

ALIÉNÉS xes l'\11:S BORS DE LA 
8T i\l'PARTENANT l'.\R LEUR IUIS 

u 

" •• ii . 
!:! ! i 
; u C: 
""t t, 

~~ 
~ = 

Courtrai ...•.•.••.•••.•••••. 

Avclghem •...•••..•.•••.•••. 

llarleheke ....•.••••.•••••.•. 

Ingelmunster ••... , •.•.•.•.•. 

Menin ••••.••••• , ••• , .•••••. 

ùt eu leheke ••••..•....•...••. 

ftloorseele .••.•••.•••....•.•• 

Omtroosbckc ..•..•.•••....•. 

l\oulcrs ......••....•.•.••..• 

'fOTAllX.,.,,,.,, 

Furnes ..•••.•.••..••••••.•. 

l>ixmude .••.••.••••.••.•.••. 

ll:lringhe .....•.•••.••.•..•• 

Nieuport ••..•...........••• 

\'pres ..••....... • • • ... • • • • 

flooghlede ..••.....•.....•.• 

l\1essincs ••.•.....•......•.. 

Passchendaele •••••.••••••••• 

l'opcringhe ..•.•.•......••• , . 

Wer\·icq •.•.••.•....•....•.. 

131 

•16 

32 

29 

47 

~8 

46 

315 

9.\. 

27 

H- 

2·1 

·14 

~ 1 

" 

2 

)) 

21 

3 

4 

a 

·Ill 1 43 

» 

n 

D 

•t 

Il 

" 
" 

" 

" 

" 

2 

• 

• 
• 
• 
• 

• 

2 

2 

• 

D 

., 

•• 

• 
" 
" 
• 
• 
• 
)) 

-·----•- ----■---,---,---,- - 

26 

2G 

HS 

80 

40 

22 

• 7 

24 

49 

20 

Hi 

~o 

78 

8 

5 

49 

4 I 4 

2 1 2 

,, " 
" 
• 
1) 

• 

)) 

• 1 » 

• 1 • 

,t 1 • 

IO I IO 

,,,., .. _ ~1~1-? --:-1-,t -,, 1-.. -:-1~ 
3 

a 

,. ., 
2 

D 

" 
2 

• 
0 

" ,, 
., 
0 

» 

JI 

• 
• 

• 
• 
D 

0 

,, 
0 

IO 

,, 
Il 

Il 

• 

• 

• 
• 
• 
" ''""· -1~1--:- -8- --:-1-:-1---:- -I0-1- .. -,---:- 

; 



( 79 ) [ N° 4-7.] 

PRO\'JSCE, DOllJClLltS DANS LE CANTON. uut:..ts ,. 
Q~S dons le con\on . 

s~~CE 4 LA raOYISCE DE ftt:S A L'Ë"l'RUGER. .. el e .e ._lclllll allleus 

.,; :! .. .; .; t .. .•. , ·i " .. .. i C: •• 'té t° i. .. ·;;: 
I!> .. f .; f ~ il •• .. 

j ~ .; = .. ...• ... 0 ~ ... ... .. ••• =- - - IO .: j .. ? : . - .. .! E li " .. 
~ - ,;, " .. a - ... " e .. .!! •• ÏD :.:. .• ~ ! .. .. .!!! ô e .. • .. 

" . Il •• < ::, ... ..: .;:i ..: z:; ..: ..: = "" < < Q 

• • • " . • • ~ lt D • » 8 7 

• • D • . " ~ •• •• • . • 1 • 

• • » • • • • Il • • • " i ·1 

8 
1 

3 " • • • • • • • • • • » 

lt • • • • " • D • 1 • » 3 2 

• • • • a •• • " • • • • 2 4 

- • 5 • • • • . • " . • • • " . 
• • • • • •• • D " • • • 5 • 
• • • • • • • • " • n » 3 )) 

-1- - --- - --- - - --- -;--" ,-_·,, . ... JI • • • • 1 • 42 14 

• • 1 • • • i " ; . » • n » 0 a 2 

1 1 
15 4 • • • • • •• \ ,, • • •• » " 

1 
3 • • • • • 1) 

\ 
• » Il » " » • 

• • .. • • • D • " • " " .\. 4 
! --- --1-,, - ----- ------ -. -. ,-. --- --·- • • • 1 · 1 · • • ,15 7 

• D • • • • f f " » • • 3 8 

• • • • • • D • 1) • Il 1) ,. 1) 

• D • • • • • • " • D • 4 2 

• • • • • D • D •• • • » 3 » 

D • • " • • 4 ~ • • " • 4 • , 
Il • • • • • • • " • n • 5 " 
--- --- ---- --- -:-1-2 --- --- --- --- --- --- ---- • • • 1 » " 2 • • 9 • • 20 rn 

1 

2i 



( 80 ) 

i ALIÉNÉS NÉS 
Nf;g HORS DE LA 

~ .ET .\rPART.t:NA:\f PAR LEUR ~AIS ~ =..: •. " CANTO li S. ~ ~ " t: ; C, 
ë ::! g ,. 

n :i ~ E C: 0 • ., 
~ ] - .. . ; i ~ 3 !!-~ .; 1 i! g ~ -~ ·;; ~ ~ "' C - ► 0 

.;! .!: "t .•• I! " ~.; t i: ~ = !! f ~ .. - " .. ~ ~ .., .,, .. 1 ; ... :: ..!! .., ., " ;; " -;. ; .. ] f ►
~ C C .,, ; Cl < ;:;; :;; 

Liége ...•......•• , •......•.• 273 207 t3 28 2 2 • ;J • 
Dalhem ...........••.••..... H- H 2 f • • • » )) 

Fëxhe-Slins ...•...••.•.•.•.. ü. f3 • ., )) " • Il " 
Fléron ••....•.•.•.••.......• n H f 5 • " • » )) 

Hollogne-aux-Pierres ...•.•.• f7 rn 2 • 1) • • » • 
Louveigné ..•.•.•....•.....• 20 f5 3 2 • » ,, )) » 

Seraing ..••...•.•.•........• 20 15 ~ 3 • » 1 • )) 

. 
l\'arcmme ...... , ....•.•....• 2i i9 f " • " .. )) )) 

' --- --- --- --- -- --- --- --- --- 
ÎOTAliX, •••• , ••• 396 306 23 .\.o 2 2 " 3 • 

Buy .••......•.............. 4-2 30 5 4 • ~ • )> ,, 
Avennos .....•......•.....•. t5 f2 f t • " ., " )J 

Bodegnée •.•.••.••..•...•.•• 8 s. • • • . " )) • 
Ferrières ..•...•.......•.•.•• 2 2 J) • • • ,, )) » 

' 
Héron .•..........•......... 8 G f f • • J) . )J 

Landen ..................... H !) • t t • ,, • • 
Nandrin ....•........•...... 7 4 2 • J) » • • J) 

--- --- --- --- --- --- --- --- --- 
ÎOTAUX •••••••• 93 7t 9 7 f t • " • 

Verviers ....•.•....•.•....•. 50 3\. 3 tO " • • • 0 

Aubel •.•.•....•..••.•••..•• 24 t5 i t D 1) • • 0 

Ilerve .....•.........•...••• 48 10 t 7 " )) » •> ,. 
Limbourg .• _ ...•........•...• 29 20 3 6 • » • » )) 

Spa ......•.........••.....• 33 26 » IS ,, • • )) • 
Stavelot .•.•..............•. 18 t8 • • ,, • 1) 1) Jl 

--- --- ------ -. _,-. ,-~ ,--. --- Torarx ..•...... ~6!) ~23 H 29 ~ 

,, 



{ 81) 

PROVINCE, DOMlCILJÉS DANS LE CANTON, .\Llt::'IÊS ,; D~ dans lt canl"" - &Al'IC.li! A L.\. Pll0\'l."IC6 011 Nt:S A L'tTRA.:OCGER. 1 tl -~ ••• dils ailltan. ~ - ~ •g 

-~ -= 

IT 
.il t 

~ 
,: 

'i " e' .. .. e -~ - f 1!' .. " 1: •.. ~ •• .. l!' •• •• !. c;. C ._ .. •,A l .. - - - •.. .. j 1 • .. • .. - .; .8 & e .. t - .!! .. ., •. ~ ::: i! .!, ..• .:f E .. I! .. li - = - •. :i ...• •• .. :.:; ::i " .. j ::: ~ e ◄ .. -= .., ;,: :,. < < i::: 

• 4 3 ,, J) 4 2 • Il i ., • 7 4i . ,, n • " • • " • • • " • i 3 

• D • • • • • • .. • • • " 2 

• » •• " • • • .. • • • • ~ ., 
• ,D » . • • • • • • • JI • 3 • 
• ., " • » • " . . • • • 1 ,. 
Il ., •• • •· • • " • • • • 1 • 
• ~ • " • ., 8 , . • • • • • t - --- --- --- --- --- --- --- --- ·--- --- --- 
D 2 3 • • j 2 ,. " i 4 • 28 19 

• )) 1 1 ,, • " » Jl • • " 4 .\ 

• • » f JI • ., • " • Il • 4, 2 

• JI " • •• Il Il Il • • " • '! • 
• » • » ,, Il ,, " • " " • " • 
l) • » " Il • • ,. • • • • 2 t 

' 
•• " • ,, » • •• " • • • • • 4 

• • • ~ " » • D • • • • 2 2 
--- --- --- --- --- - --- --- --- --- --- - 

• • ~ a • " • ,, • • •• • t4 -13 

• • " " " • • • • 2 Jl ., 8 ' 
" » D • • " • • • • • 1 5 • 
• ,. • ,. • • • • 1) " Il •• G t 

.. • D • • • • • • D • • 6 • 
• " • » " • • 4 • 4 " • 6 2 

» Il • •• D • • • • D • • 3 • , -i-- --- -:-,-. - --- - --- --- - - • • 1 • l) li 4 • 3 • 2 3i 7 

' 



[N"47.] ( 8!) 

i NÉS HORS DE LA 'S ALIÊN~S ISÉS 3 t."T APPABTU.\:-IT PA& LIL:l !ICAIS ~ ... 
.! ~ •. .. .i CANTONS. C •• - "" 

:, :i " ; . s E 
- 0 e E • - :: •• i"" C: ., s g " ... e •. " .. .. 1 il C, :! :Bi e .• ·- .:: 

~ "'D 't .; e D :, ;; ê .! 0 

~ ; .. --=---= s:.. i A " 1:: t - . j .. ~ .. .., ... ..•. C -C, ~ .l! ] I! " •• C 
:ë " .. " ·;; .:!! - .. .., " ..• = -< :: . ;., :.: :: 

1'oogrcs ......•............. 29 2-i 4- 4 • • » • " 
l!ilsen... . . ............ • •.. f3 .f 1 n 2 •• • • . • • 
Urée ••..••.•.•••• • •. • • • • • • 7 4 t t . • • • Il 

Looz .••....•......... •· • •· • 25 -17 4 4 j ~ •• • • 
_Maescyck .•.......... • • •, •· 43 8 • 2 . • • • » 

llcchclcm ............ • •· • • •. rn 7 4 • ,. . • • .. 
Sichen-Sussen-el-llolré .....•. rn t3 ,1 • " n . • • --- --- --- --- --- --- - --- --- 

ToT.u:x ....•.•.• 143 84- 9 40 ' • • • •• 

- 
Hasselt ...•................. 28 24 1 ? • • n • • 
.,chel ........•............. 40 40 " ~ lt • • ., •• 
Beeriegen •• , ........•...•. 46 9 3 4 'l • 4 ,. • 
Herck-la-Ville .•...•.....••. ~8 43 2 'l 1 • • .. • 
Peer ...••••..••.. ............ 44 4:l f •• ,. • " •• • 
Saint-Trood .........•..•.•. 61 4-9 " 3 3 2 JI • • . 

--- --- --- --- 
-6 ,-! 1-· ,-. 1-:- ÎOTAUlt,,, •.••• , -Ui H8 7 R 

Arlon ..••.•••.•...•.... •··. 

1 
8 5 " 2 • • . •• " 

Etallo ..•...•••.••.••.•..... 8 6 1 f • • • " • 
Fa uvillcrs ••.•..•.••...•.... 'l 4 " • " • • " • 
Florenville .•...•..•.•....•. n 43 1 -t • " • • • 
Messancy ••..........•..... Il •• n • Il • D • " 
Virton ..•• : ..•..•.....•.... 47 u " 4 4 n 4 • • 

1~ --- - - ~;-» ~-, -. 1-:- TOTAUX, ..•••••• 39 2 5 
1 

l\Jarche .......•..•......... 8 8 » e " • " • • 
Durbuy ••....•.••.• , ••..••• 6 5 • • " • • • • 
Erézée .•......•..•..•••.•.• 7 5 2 • ,. ,. • " • 
Houffalize .•....••.•••...•.• 7 5 • " • • " • • 
Laroche .•••..... , .•.•....•• 7 6 • 4 " Il n • • 
Nassogne ..••....•........•. • • 4 JI • • " ,. • 
Vielsalm ......••.•........• 7 6 • • ,. • . • • 

--- - --- --- --- --- --- --- --- 
Touu;x ••.•.••• 43 33 3 • • • D • " 

' 
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1 
DOMICILIÉS DANS LE CANTON, ALIIÎNl!S PIIOVJNCE, ;i 110 dan1 le co111011 

NfS A L'tTIIAl(Gf.11, 3 ,1 SANCE 4 LA PROVINCE O! -~. ff■i<lllls 111lm1. 

e -- t 1 .,: .. .: ,; ~ .. 1 ,;i . : ~ 
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"' ..; ·;; > ~ ~ t" fi .. a 2 ., 

Ë ~ ,..., •. ~ 
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"' •• "' ,; " !l ... ::. ~~ ~ .& "' - • :, .: = ,,. 
f! • j ! .. - .. l .. ! l C: i ,!; .• - .: " •• .. ••• ..:, !: " e ~ ;; - = •. Î; ,. 

~ ë "' ~ " ;; ::: " < ..: ..: ..: Y, ..: ~ •.. --: --: - 
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• 1 ~ • .. )) • • 1 " • • ~ .. •• . . . • " )) ., • " f 1 • • ~ 
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CANTONS. 

.. ·~ 
~ .•. 

NÉS HORS DE LA 
ET APPARTENANT PAR LECR NAIS 

j 
e = 

; ., 
·= = 

Ncurchàlcau •......•........ 

Bastogne ••................ 

Bouillon, .........•... ••.••• 
\ 

Paliseul .. , .•........... •••. 

Sibre~ •. •. • • • 

Saiot-Jlubcrt............. . . 
Il 1 \\"clHn •••••.••.•...• • .• •• · 

ÎOT.\C)( •.•.. , • •· 

H 

Î 

!) 

3 

11 .. 

l:l " 
Î 

,, 

'2 

• 

" 

" 
" 

J) 

" 
» 

" 

" 

" 

» 

J) 

• 

» 

J) 

:19 1 • 1 2 1 • 1 . ; p : J) : " 

Namur., ................... ï• se 1 :? 1 ;; 1 1 1 " 1 '2 1 » 1 » 

Andenne,; ................... 16 13 1 1 1 " 1 H 1 » 1 • 1 • 1 » 

Eghézée ••........•........ 10 10 

\ 
. 1 " 1 J) 1 ,, 1 " 1 • 1 • 

Fosses .•.•.•.•..• · ••..•.•..•• '20 17 1 1 1 1 • 1 » 1 ., 1 » 1 » 

Gembloux ...•......•.•.... 1 '22 1 17 1 " 1 • 1 2 1 4 1 " 1 )) 1 • 

ÎOT.\l'X.,,, ., ••• ,~,~,-½ 1-6 ,-a 1-,J 1-3 :-. :-. 
Dinant ...........•......... \ 17 

\ 10 \ 
4 

\ 
2 1 » 1 )) 1 J) 1 • 1 • 

Beaureing.: ................. 6 6 • • 1 Il 1 " ' • ' " ' n 

Ciney ..•..........•......... tO 10 

1 
3 

1 
3 

1 
» 

1 
" 1 » 1 » 1 » . 

Couvin ..•....•............. g 8 » • " 1 » 1 » 1 • 
Florennes .........•......... 8 ~ l 1 

1 
• 1 » 1 • 1 J) 1 J) 1 • 

Gédinoe .•.........•........ ï Î • • 1 " 1 • 1 " 1 )) 1 » 

Philippeville . . . . . . . . . . • . . . . . 1 8 1 4- 1 )) 1 2 1 D 1 » 1 )) 1 " 1 ~ 

RocbeforL. .. • .. . . • • . . . . . . . . . \ 43 9 » : .\ 
·1 1 J) 1 ,. 1 • 1 » 

Walcourt •....••.•.......... 45 i3 4 " 1 D 1 • 1 n 1 » 

--- --- 
-H l-4 1-,. 1-. 1-,, 1~ TOTAUX, ••• ,.,, .1 mi 71 9 
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PROVINCE, 
SANCE A Ll PROVJYCV. DE 

hmllCILlt~,; DANS l,P. C:..\:STOX, 
:iii:.'i .\ L0Y.TJI \:\"Ct:R. 

AUbts 
M• d•nt 1., unlOP 

cl ~ ..•..•. 
... .. .. ;a. .. :: 
;; 
< 

.; .. .. e 
. !! 

~ :;: •;; .. l: ~ li ,. f 1 =:.., I 
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., 1 1 1 !: 
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• 1 ,. 1 " 1 " 1 •• 1 • 1 " 1 1 1 • 1 • 1 ., 1 " 1 :? 1 1-~ 
t 

il•l»l11I"\•. e •• ~ • ., •• :J 

••,•,•,~ •I• • n "• • •:? 1 
• • D # •• ,. N • •"" • 1 • ~ ,_ .. _,_ .. _I~_•_· 1_•_ --•-~,~I • 1 • 1 1 t ., 1 2 

,.al .. l.,. •I• • 41•1•1 .• 111s1to 

A• Jlt Il ,t lt 1 '• •. )t j :! 

» • • .• • • • lf " • • • • • 

+ n • • ,. • • ,.. • • •• • 4 1 

b a • a _, D I Il> • • N _.. 2 e 

" " • " t " " t • • • • 3. 1 •• 

• • • 1) " • • • • •• • • ~ 1 1 

• • • •• • • • 1 • • • » '2 • 

• • ~ •••• " ••• " • 21 • 

• • » ••.•••• i, •• ·I' 
------------- -,------- 

• " 4 " 4 • 4 :! • " " • B 1 :; 
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BÊCAPITIJLATIGN 

1 .i 
AI.IÉ?\~:S NI::!-- NÉS HORS DE LA 0 1 lL ET &PPAR11lli411T PAi\ Llltll !l:415 1 

t .!! ... , : - .. g ! .! PROVINCES •• < .: ;; 1.1 ë ....•. 
"' C 

i ~ i ~ é C: i: .. " .•. !: ~ !: " . ! l :,t l! f ë .. ·E t •. - =, 0 

1 
-::.1 -: t z ..g~ t i: li : e t j 

.!! •• - ., .. :-.: :! .!! ~ .,, .., ~ ;o "E ~ C: " •• 
1 

; .! .. 1 "' ~ • .. -:;; -: ; = ◄ ii: i.: 

1 

B,·abant .•.••...•.....•.•.•. t, 196 i!)9 ··- I.\R " :?1 38 i? -41 ·>•J 

Anve~ ...•...•...•.•...•.•. G67 .\GI 4G !)0 li • 3 .f3 6 • 
Hainaut .•••.•...••••••.•••• i33 583 ~ 60 s ~ • 8 • 
Flandre orientale .•.••••••... -t.~03 ,f ,Q.fj ~,, 169 .f5 49 rn • 35 ·- 
Flandre occidentale .•.•••... 9?8 717 6, res .\ ' 4l n • 
Liége .••••••••.•• ,,., ..• , • •. 658 500 ,i3 76 3 3 ,f 3 • 1 

1 Limbourg .•.........••.•.... '!60 !Oî rn -t8 i ! ,f • • 1 , 
1 
/ Luxembourg ..•..••.••.•...• U7 413 5 8 f " 1 • • ! 
Namur .••.•.•.•....•....... UI f88 43 4i •• ,f 3 .. -t 

I - -- --- - - -- -- -- 1 
ToTAtlX., ••. ,. .. 6,!!8 ~.610 369 69-i 59 5i 59 60 63 

- --- - --- --- -- -- -- 1 

Aliénés nés et domiciliés à 
l'étranger .....•...•.•.• ?40 n . . • • • • » Il 

- étrangers trouvés en 'Belgi- 
.f!) que sans domicile connu. • " • • • • • • 

I - dont le lieu de naissance el 
lo domicile sonL inconnus. 48 ., • " • • • • • 

1, --- - --- --- --- -- - -- 
TOTAUX otsÉR4UX ..... 6,475 i,610 369 69~ 59 57 59 60 53 
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P,lR ••no,·tNCE. 
~ 

PllOYINCE:, DOMIC[~IÉS DANS LE CANTON, ALrfai:s 
i 

.; •~• dans le •~Dion 1 S,\NCE A Lo\ rncvrxcs Dl! 
NÉS A L1.f.Tft>.liG~:n. " 8 tl 

~•Dlcillt< alllttrs. - - .!? . ., :! ~ l " :: .,,, ... :! 
.•. •.. .,, ~ C: t" i.e ·:i ,;. C ·;: ~ ''!" .; <i ~ "' Q ._ r ~ :, :, ~ ., .. 0 0 

0 0 ~ :: C: "- .., "" = a " .Q A " .,, •. "" .. 0 E! .. s 0 .É 
., . v. i - .• " ,:, " •. •.. ê " 

.,, ., 
E ., ,.:, C: •• .. :.::; .. - :3 1 ... .., E ô f •. 

C 0 
:, z " C: :, 

& 
.., ..., ::3 = "' ... :;, ... "C 

H 8 '2 ' 42 5 7 12 ·15 6 7 3 5 ·US 59 
3 2 • 1 2 » 15 ·1 ., 3 " 3 !JO 57 li 
2 • • 5 • )) 2 f 2 " D ,, • 60 59 
3 4 4 2 . 1 8 8 2 '• :i Il H,!) 60 

. » • )l • • ., /j /j ,. ., .. • fOS 53 
• 2 ,. ·3 • lt 2 ., ~ ro ,, ' 2 7G 39 
6 " • • >l 4 ~ .f " ~ ~ ., 48 Hi 
4 » • 2 2 . • ·1 )l " " Il 8 8 
'l • 1 " 1 " ,1 3 • )) " -1 17 25 
~ --- --- --- --- ----- -- -- -- --- --- 

3!) -16 8 '25 ,,o fi lt6 48 rn :?6 7 -12 691 376 
--- --- --- --- --- -- --- --- -- -- --- --- --- --·- 

. 
0 • l) » . ,f !i 63 88 3i ,f6 3 )) Il ll 

)) " )) • Il 3 5 2 )) 9 >) )) • Il 

• )l • • • » ,, • . " ~ 18 ,, • 
--- --- --- -- --- -- --- --- --- --- --- --- 

39 -16 8 25 4,f 25 H4 ms 47 IH 10 30 69,i 376 
' 

25 
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Ul. - AGE DES ALIÉNÉS. 

-- . 
1'"0MBIH! Df:8 .4.UÉ!Wt8 -'TTEl~T8 DE -- 

ALIÉNÉS l!Al\11!, FOLIE, DÉ~IENCt;. 1 UlllÉCILITÉ, JOIOTl~ME. 

.. . a . . . ~ .. . . . . • . .,. ..i " . " .. " .. " ◄RETEIIUS DAIIS LEUR FAMILLE. 2 ~ 0 g c:, s 8 ô. ~ ., ~ C 0 ~ s 1i. " "' ..• - "' ..• ii <> -d ..• ..• ..• .., .: ., ... ..• ...• ..• .,. ..• 0 

"' .., ,. .., .. 
"' .. 0 ., 0 g 0 ~ C: ., 0 ., 0 0 0 0 C 

C: - - <'I ..,, " C - - .-, "' ..• "' .• 
"ô $ ·o 8 :,a :,a 

/ Brabant ............ • " • 5 13 13 15 8 7 H 19 42 23 '2!9 20 9 2H 

Anvers ............. " » • 6 6 8 3 7 3 7 4 20 12 8 9 3 96 

Hainaut ............ . • 2 6 20 43 17 43 8 H ·19 6f 41 2½- 18 13 267 

.,; Flandre orientale .... • • • 5 H iO Il 7 4, 9 6 26 33 rn 24 u 473 
roi 
SI Flandre occtdentale .• » » 3 7 8 7 8 5 9 45 40 33 -17 22 9 183 2! )) 

0 
Ill Liége .•...•........ » • 4 3 rn 8 rn 8 2 6 H- 26 20 4 1 H 6 451 

Limbourg .......... » • 1 i lS 3 8 3 • 1 2 8 H 4 4 5 56 

Luxembourg ........ ~ • • 5 5 7 4 5 2 1 5 iO 40 2 4 i 61 

Namur ............. • » » 3 5 8 6 1 f 4 4 6 20 12 6 7 4 9(j 

Brabant- ....... , ... • • • 2 3 7 H 13 4 5 H HS 20 H ,f3 18 06 

Anvers.. .....•..... • • " 2 IS 7 7 5 i 2 2 6 9 H- 7 5 72 

Hainaut ...•........ )) " • • 9 ~~ 12 n 1 7 9 ~9 ~9 8 H -14. 137 

.; Flandre orientale .... » » • IS 5 H rs 8 1 7 6 21 26 H 18 -13 150 
r.:i 
Il Flandre occidentale .. » • )) )) 3 9 8 8 1 7 6 14 rn 5 8 6 91 Il 
N 

"' Liége .............• • • )) 5 3 5 5 7 . 3 2 8 9 7 4 .j 60 

Limbourg .......... • • • 4 3 5 6 3 • • 1 3 2 2 4 3 34 

Luxembourg ........ • • » 3 2 4 2 6 ,, • 2 3 6 2 2 ,f 3-i- 

Namur ........ , .... • • • • 1 rn 4 4 . » 2 1 rn 2 3 4 3 i4- 

- - - - - - -- - - - - - - - - 
Aliénés rutenus) Hommes. • 1 i 37 87 78 89 70 35 59 90 253 195 i17 ·1-18 M- i,29ï 

dans ( 

leur famille. Femmes. • ,f .. i8 34- 73 76 67 9 34- 40 99 i09 63 7~ 6' 71>8 

- - - - - - -- - - - - - - - - - -- 
Toraux .....• • 2 4 55 l '21 ,f54 ,165 H7 4,i- 93 -130 352 304 180 189 428 2,055 

Placés dans les établisse- • ,f rn 3H 682 834- 859 859 15 39 63 mi 200 186 100 67 o1,H0 
meots ..............•. - - - - - - -- - - - - - - - - - -- 

Toraux GÉlltnAUX,., " 3 23 367 803 985 1 ,02.\ 996 59 i32 193 1536 504- 366 289 195 6,475 
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110•••~ DU _.LIÊIIÉ8 .t.'ITEIIW'NI DE 
AtlÉNf.S -- 

HASII,, FOI.IE, Ul!HENCE. UIBIÎCII.ITÉ, IDIOTISME. 
PL.t.CU DAI'$ LES L'tA81,IQfllF.:CT• .. . . • . . • . .. • . • • . . .. ..i i " •pparlC ••• DI " • " 41 

2 :2 ii a C s s =- 0 .., li! ~ s S! i a. •• ., - - .. .. .. .• .• ... .. ;; .. ..• ..• ..• .. .. .. ;; 0 
~r 1, ie■itile Ill flllÏIW it ,, . ,, . E< . = ..• ?. a s i " . ~ ::? f. ~ e C C: 

" - - D •• ..• ., •• ~o 8 0 8 :Il! :Il 

Brabant •.•.•.••••.•• • • t 38 s,l a, s, 53 f " 5 U 2f tl 8 5 43i 

Aovers ...........•.•. . • f f8 3IS 35 4-t ~3 • 3 ~ 7 if n 5 ' 2-i-ti 

Haiauiut .....•.•..•. • • ' 43 34 39 i2 23 • f 5 8 7 f3 5 2 lï6 

Flandre orientale .••••• • » 'l 37 'i9 98 402 70 7 43 17 37 30 20 H 5 628 

Flandre oocidootalo .•• • . f 23 l'JG 59 51 50 • 4 4 9 n 48 42 7 310 

è Liége .•.••..••••.•••• • • 1 ·Hl 50 .i8 5ti 3,f • • 2 4 7 6 ,, 3 227 

• 1 Limbourg •....•.•..• , • .f • 8 f7 " 46 43 • • 4 t 3 3 ,, 5 93 • 0 Lu1embourg .•......•. • • 3 ' 8 5 ~ 1 3 4 27 Ill • • • • •. • 
Namur ..•••...•..•••• • . • H !) 9 9 7 • • 2 3 • f 4 • 5! 

Nés et domiciliés à l'é- 
&ranger ••..••.•.•• • " • 8 t2 ; 8 7 • f • rn + G 2 ~ 76 

Élraagers sans domicile 
4 2 3 connu eo Bulgique ••• • • a f f . • " • 4 • • • !) 

1 Lieu de naissance c~ do- 
micilc inconnus .•••. • • . • f f f •• • 4 • ,. f 2 ~ D 9 

' . 
Brabant, ......•••..•• . • ! n ,\'] 7G 8l> H7 4 f 3 H 2-'S 8 8 9 •45 

1 Anvets ....••..••.•.• • • 4 40 36 " 63 57 • • IS IS 3 1i H 4 253 

1 Hainaut. .•.•..•.••••• Il • 'il 8 ~ 3-t 36 3i • • 3 .(. 3 40 'il 2 ms 
Flandre orieut.ale .•.•.• • • 4 36 73 73 40-t 41S3 5 n fO 'il.i, 'ili :20 n 9 55:il 

Flandre occidenlale .•.. • • • 23 38 71 84, 79 • •• 4 H 45 7 3 8 au 
.; Liége .•..••••.••••..• " • 2 43 35 /50 3'il 43 4 4 3 42 rn ,i 8 ' 220 
il 
1 Limbourg •••.•..•.••. •• • • 6 40 43 44 48 • • • + 4 6 'il » 77 • il Luxembourg .•.•.•.••. • • • 4 2 • ; 4 • • • ~ HS "' • ,. • • 

Namur ..••••.•••••••. • • • 6 6 6 9 43 • • f f 2 + 4 • 49 

Nées et domiciliées à l'é· 
traoger •..•••••.••• • • • 7 46 !6 30 37 • • • Il 2 8 4 'il 434 

Élrangères sans d1lmicile 
\ connu en Belgique •.. • • • • 3 3 • 1 • • • ' J) • 4 • 40 

. Lieu do naissance et do- 
micile inconnu$ •...• • • • • 2 'il 3 • • ,. • f D • 4 • 9 - - - - - - - - - - - - - - - 
T { Hommes ••• • 4 u 480 389 .(.33 395 305 8 24 37 fOI H3 .fOo 47 32 'il,484 
OT.AUX - Femmes •.. • • 8 f3i i93 4,0f 46+ 554 7 45 26 80 87 81 53 35 2,236 - - - - - - - - - 1- - - - - - - :- 

Touux ct!duux ••.. • 4 49 31! 682 83-i 859 1159 46 39 63 48' 200 486 fO0 67 .(. • .(.!O 
. 
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IV. AGE AUQUEL L'AUÉ!UTIOS ilENTALE S'EST DÉCI.AllÉE. 

~OJIIIJU: Dt:8 ,u.1.i,;..•u::!!1 -•TT•:tl/iTl!J n•: ! 

Î A LI f~ x ÉS llA~lt, fot.n:, oËJ11,~cE. rn11tcu.1r1\ ll>IOTl:illf.. 
- - 

1 r•l<OUl ~ • a • 2 = : ,;, Ô : : • : , : , ,. .,i 
! ~ •• .,c-:o ;i~~ ~ ~-?-:::::c:o

0
-i- ~ 

i -c-•r-::..,..S_ - ; a --il'i~ ..•. .,,(:;. -~ fol 

1 - -a: .::; .:: -;: -1!1: .,a "" ~ .!? ';,. ,c ·== ,e -c -~ -G .,. c,, 0 
Sl.1\~"° l.'l~I Il l".I..ILLt:. : e .,., : :;. o C;2 ê; .: '? "; -o .r, ~ o o !i "" .: E,t l 1--•·~ .. ·-s:.-~ !. __ ,,,,"T•·s!.o 

1 

i i 

' 
j ; Unl,:.rtl 2 ., ? ~l i'.? S 5 3 1 1:H U ., 1 r, i li ., a l :?14 
• 1 

j / • 1 " 13 • 3 1 ·• 1 -~ " 1 ' 1 - ' ., 
I• i .\JUt-t> • . • • • - - :, - -,.~ , · i ., • •.• u ,, 96 

' 1 ; Il. llain,~I . . . . G 1 :1 :!6 la 12 6 3 • l:,; 16 1, j !, r, ; • • :! 1 21)7 

1 . fl•nJn: ori,nc•lr. . 2 1 l U Il S ~ 3 1 S:I 16 1 • • li :i 2 1 5 1 1;3 
1 ~ i 

1 

~ 1 l'l,n,lr, eeeideetale ~ • :? 13 a. ·\ 2 :? 1 111 la 3' J i ,, ~ • 1 2 183 

~ ti,l!t~ . . . . , 2 1 i 15 11 5 0 1 l 2 77 6 ., . 1 9 1 ,. Il » 4 1:;1 
1 ' 
1 

J~imbouri . • • :! 10 G :t l • ~ 2 J 6 ., 2 2 1 l ,. ,, n .56 

' 
1.,uc,nbours . 2 • 3 0 .\ 6 2 • • 26 2 4 2 l ,,. • " t, n Of 

i ;\'~fnbt . 2 1 I S 9 :? J !j 2 3!) I :! •• 
1 

u Ï J • 2 
11 

., !)6 

j i llral»nt • 1 1 9 6 l l :; 2 1 W 111 1 1 5 2 8 5 5 • J:J-0 

A ntcrs . 1 " 1 0 -l 8 1 ., • 2G 6 l a 6 !i ,> » ., ,, 7:? 

11:inni l l 3 lü lZ S 3 5 N ~ 5 2 ., 2 5 • 3 :? 1 13i 
1 

1 .; Fbnilrc crfentale , • :? 5 16 Il 9 '.!. 2 n W IZ 1 -; 6 ï 3 2 :? 1 150 
1 ~ • 

~ 1 Fbodre ottidentolc. 2 • 1 4 9 4 G :? • 43 1 1 : -1 G 3 3 2 • • 91 
~ ' ~ 1 r. Liêg• • 1 4 S -1 ~ 2 2 1 26 3 '.!. · 1 1 • • t ,. ., tiO 

Lio1Lourg . " 1 • 6 5 "! 1 3 ,. I:? J ,, l Jt J : J " u ,, Ji 

l.uu:1ul>ourg . • • 1 5 3 G 1 1 • li • • 1 2 3 ! ., • ., • 34 

1 ~•mur. 1 • 1 ~ 3 4 2 3 1 :?2 1 • • • ,, 1 • • 2 ,. 4!i 

------ --------------- ----- --------- 
Hommes. 22 5 :!3 l:?8 iS 50 33 19 8 !;$1 91 18 i5 54 '.!'J 13 i Il 9 I,297 Aliénés retenu« ) 

dm, leur fomillc. ( 
Femmes . 6 6 17 77 5i 56 2, :?O 3 3'.!8 39 S 18 JO 25 15 13 li 2 758 

-- -- -- -- - -- -- -- -- --- -- -- -- - - -- -- - -- 
Tou<> . '.?S JI 40 105 135 100 60 3!I Il 1,009 133 :?.6 33 8-1 54 l :?.S 20 22 li 2,055 

1 
rl>cés d2ns lestl~bliss,mencs. a'i 19 l:?1 666 '52 691 rn, :t.67 4:;.1 315 :!? 47 50 13'.! 96 : 63 30 18 81 4,420 

-- ------- i ,_ 
Tornx r.i,iur1 . SS 130 161 Sil !JSi iOi 500 ::oG ~6,\ 1,124 155 73 M 21r, 150 ; 91 50 1 ~O 92 6,~i5 
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~O:tlUIIE D1-:S ~1..■a'.:~t~ .-1.TTEl~TS DF. 
ALIÉNÉS 

JIAl'i!E, l'OLIE, Dt'.1lt;:'iCF.. rnnictUTt., IDIOTIS\IE. 
,ucb ous 111 auu,suar:ni 

" . = • = . . .. .. = . = ' = = "' ..i C: ,; " ;;- ~ .. ::, ::, ◄npputen1nt 0 . ., 0 ~ 0 g g 1i. C 

.1 ~ . ., à<i ~ c:: ~ r5 :::. ë 1-o - - "' .. ,:: - ..• ~ " 
0 .. .: Q 0 ~ "' .., .., .., ... .. •C .. ..• C ... e .. .., .• C ..., - t< pu 1' doiclcilt ,., ptttlocu do "' 0 !:? 0 i:'l ~ s ·- C: .• 0 . ., Q C "' ~ ;. " - ... ~ <> " - - .. , " ..., •. 

"ô ~ "' ~ "ô 8 "' :;. < :.. "' - 
Brabant • 9 . 17 89 001 ;9 :.m 15 25 :!? 2 a 6 IS 12 7 1 :! ~ rn 1 
Anvers 6 1 3 37 62 30 :?Il 8 ~6 !) 1 4 7 u 6 2 1 1 1 (; 1~1 

1 
llainau1 . 1 1 41 ,18 :.12 10 :1 9 15' 2 3 :? ; l 

! ~ 1,6 IO 1 6 • i 
1 

Flandre orien1nle 5 " 13 7U 102 8~ ;() 2û 32 87 r, 7 3 Il 14 5 J :? 4 ~2$ 

l'landrt ceeldentale 4 " fi 63 73 1 3:J 2S Hl JO 17 . 1 3 !7 !) 8 i, 2 3 J!O 

.; 
5 :!2 :I~ 23 !) 3 2 :; 227 lol Lilge . 1 5 Il ,r7 6 . . . 3 4 " ,i 

~ Limbourg. 1 10 8 1~ :! 2 -1i 2 2 2 1 2 5 93 0 . . . . . . 
Ill 

Luxembeu rg. » 1 » 3 G (; :1 » 3 3 . . . 1 . 1 . . . 27 

n>mut 2 " 3 12 8 G 7 2 5 2 . 1 1 1 1 . . . ! 52 

l\'~s et ,lom iciliis A l't1ran- 
G"'. .. » 7 w 15 5 » . 5 12 . 2 1 t, 3 1 1 . ~ ;i; 

Étrangers ssns demleile 
9 connu en llrlgiquo • Il " . 3 2 1 " " 2 . . . . . . . . . 1 

lieu de ne isvanee el domi- 
ctle lneenuus ~ Il " . .. .. • . 1 3 1 • • 1 . . • . .. 3 9 

' 

Droh,n1 . 3 2 10 43 ra ES GO 4'! 23 40 1 ~ 3 8 2 4 3 . 2 .i:; 

Anvers 3 1 Il 27 51 5~ 2Jl J(; 23 Il 3 2 ! 6 9 4 1 . j z:;3 

l1Jinau1 . 1 3 7 :?3 32 33 19 li :! . " 1 2 Î ::; 3 1 1 -~ iss 1 

Plandre ori•nlol• • 8 G l!I 81 î9 i7 S5 53 2!) 41 6 9 li 16 13 ; 6 3 3 5!;:! 

Fbndre occidentale. f, J " j-4 76 70 49 29 9 12 . .1 2 li 7 5 4 J 1 344 
1 ,;, 

Liége . 3 29 8 It :!'.!0 J fol " 1 23 ~ i-~ Il 3 3 1 3 . '.! 1 " n ~ l 

' Limbourg. 1 9 12 IO 6 i -- 1 loi . " 12 li D 1 . l l 1 . . 5 /4: 
"' 

Luxembour-g , . " 1 2 3 1 G . J . . . . . " " 1 . .. Jj 

i'ittmur • . . 10 6 10 5 2 7 1 . l D '.! 2 1 . " 2 1,9 

Nées cl dcreieiliées à l'é- 
trangcr. 2 . 3 18 37 32 12 !) 3 r, • 1 3 3 3 2 . . J 13~ 

.Étrang<lres sans domicile 
2 eonnu en Dolgique . • . . . . 2 . . 3 1 . . . 1 . D . . 1 10 

Lieu de naissance tt domi- 
elle lnco'llns . . . • • . • . • 7 . . . . . • . . . 2 9 

-- -- -- -- -- - -- -- -- -- -- - -- ---- -- -- -- -- ~ 
.,liénés placés dans\ llommcs. 32 5 64 376 4H 281 )53 3-i :uil 156 10 22 27 77 54 3..1 13 Il so ?,Il¼ 1 , .. 

élnblisstments { Femmes. 25 J4 57 290 ~05 40~ 282 1::3 J!J2 l~!) I '.! 2:; 2.J 55 42 2!J li , .n ?,:?.¼ 1 

--------------'- 
'foan . • 57 19 \1:11 16GG 8;,2 G~I !140 '.!Gi 145i ~I~ 22147 51) 112195 G3 zo 18 bl 4,420 

1 

24 
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V. - ÉTAT Cl\'IL ET DEGBH 

. 
ÉTAT CIVIL DES 

TOTAL 
ao•KllS. 

ALIENES RETENUS DANS LEUR FAMILLE. DU dLIBATA.11\ES. 

" ,; 
ALIÉNiS. ·i- .; "! •• .. .. ~ Il . .. . 

a • • • 1:: :, I! t 0.., = .a .. .. Q .! 
-- jl. 

a > .. .. .., - 
, Brabant ••••••. , . , . • • 350 ◄7 467 23 7 • • 

••• Anvers ..••••.•.. , .•• 468 40 74 H 4 • • ...• 
~ Hainaut •.••..... , , .. ,o, 48 222 20 7 <a> • • = ·►0 Flandre orientale .• , . , . , •. 3?3 43 4'5 43 2 • ... • - ;? Flandl'e occidentalo • . . , . . • • 274 M 460 6 1t • - 3 ... = ••• Li égo .•••.•...• , .•. 2H 8 4!5 44 4 • • ...•. 
~ Limbourg ••..• , ....•• 90 4 5-1 3 4 • .. 
'G 
'ë Luxembourg ••••.•..••• 3 52 6 C, 95 • • • = 

Namur .•.•••.••••••. no 8 7! 9 7 • •• 

ALltNts PlACts DANS LES ÉTABllSSHENTS. 

I Brabant .•. 
1 

• • • • • • •••• 846 15 309 87 29 • 4 

••• Anvers .••...•.•.•.•• 499 3 475 50, ◄8 • • ..•• ... .., 
Q Hainaut ••.•........• 334 ., 435 i9 40 • 4 
• 5 ... 
i Flandre orientale . . . . , . . • • '1,080 20 382 89 36 4 " ' a - Flandre occidentale • . • . . • • • 6M 4 2'!8 60 20 • 4 ..• = = Li6ge ••.•..•.• , •••• U7 45 4 ..•• " 468 43 1) ..• = Limbourg •..••••••.•• 470 ~ 67 H 43 • 4 ·;; 
'i 
0 Luxembourg . . • , • • . • • . • 4-2 • 48 9 • • = • 

Namur .• , •...••. , •. , 404 • .u 40 4 • • 
Aliénés nés et domiciliés à l'étranger • , . 240 4 70 ' "' • li 

- , étrangers trouvés en Belgique sans 
domicile connu. • . . · • • • • 49 " 8 1) 1) f • 

- dont le lieu de naissance et le domi- 
eue sont inconnus. • • • • • • 48 4 4 ,. 1) • 7 - --- --- --- --- - - 

Aliénés retenus dans leur famille. . • • . 2,0515 92 4,068 ms 32 • • 
- placés dans les établissements • • ,,no 33 4,602 394 44~ 2 42 

--- - --- - - - - 
ÎOT.lll:S. OiN.ÉIU.UX , • , , 6,475 HIS 2,670 499 ~73 2 42 . 1 
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D'INSTRUCTION DES ALIÉNÉS. 

AUÉNÉS. INSTRUCTION. 

FEl\ll!tIES. BOMfllES. FEMMES, 

CÉLIBATAIRES. .; .; li l:! .. . ·;; .. .; "§ 
li .. ~ ::i <: -~ :, il .. ;:; ., " C C •• = ::: .. .. .; •. ~ l .. .. .. •.. C " = •• " ~ g ~ .•.. l: 

.., 
~ L-, C :, .. ;; "-- ~ •.. .. =- 0 ëi .:; ·:OÏ " .!; ~ . :, 
::z- - ;,. ;,,: v, ;,:; "' •. :2 -= 

9 99 H .f.i • • ·165 39 7 3 ~ 14 19 2 1 

3 58 7 4 " Il 76 ·16 5 n 52 rn 4 ·1 

8 99 49 H " • 245 '•1 9 2 106 28 3 • 
8 -ll8 42 a " • ,{33 38 4 n H\. 31 5 • .•. 
8 65 9 9 D • H-9 29 5 ,. 69 22 )) • 
3 .(7 3 7 • • 413 31 7 • 46 H 3 • 
4 26 ., 6 ,. • 40 15 ,f • 26 8 " • 
,f 29 ,} • • • 4-0 .f5 6 » 25 9 " • 
2 30 6 6 • • 62 29 4 ,f 3,i. 40 " • 

4 258 95 GO ,f » 157 484 88 2 Vi9 209 27 )) 

• -181 4\ 27 1 • 91 42-1 30 ,i. 87 455 8 3 

.. . ~05 35 47 ,. ,f 80 G9 27 D 74 "17 w • 
-17 375 86 74 • • 222 252 52 2 272 267 H 2 

,f 2-i9 60 34 • Il -178 mi 29 2 220 1,13 H • 
2 .f54 34 29 1 Il 72 rn2 !H 2 137 65 H 7 

• 55 H 8 • » 35 32 rn 7 BI 22 3 ,f 

• 10 3 2 D • 9 H 3 ,f 7 8 » • 
• 37 6 6 D • 43 26 .f2 ,f 19 25 5 • 
• 402 45 rn 4 • Hi 29 32 • 13 90 24 7 

• 9 4 • • • 3 5 " ,f 7 3 • Il 

• 3 " • • 6 4 •• " 5 5 » " 4 

- --- - -- -- -- -- -- -- - -- -- -- - 
43 1m 75 69 • • 990 253 48 6 1586 456 H- 2 

2-1 4,538 393 273 4 7 879 935 343 27 -1,068 .f ,031 HO 24 

-- -- -- - -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
64- 2,rn9 468 3H 4 7 ~ ,869 ~,~88 39~ 33 4,6114 ~,rno ~24 26 
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VJ. - PROn:SSION DES ALIÉNÉS. 

A6RI• 
CULTURE INDUSTRIE. COIIMERCE • 

. .\LJÉ!\'ÉS 

111:"JE!\t:S DMIS 1.EVII FA.IULLt;. 

1 
j 

1 

: 1 
:,; 1 

1 ~ 1 
l 

Bmh:ull. 

Jfoin.1111. 

J-'l:rnùn, orientnle. 

Flnniln: occidentale, 

l.i<:ge .• 

Limbourg . 

Luxembourg. 

l'\amur 

Brabant. 

Anvers , 

Ilainaut , 

Flandre orientale. 

Flandre occidentale. 

Liège . . . • 

Limbourg .•• 

Luxembourg. 

1 !'.amur • 

2ïl 301 21 31 -}! 2 

38 24 ,. i -101 3 

2i H ~ 9 3 2 

22 H 5 43 21 • 

7 

151 41 • 1 ·11 41 • 

'I 'I · 1 21 a. • 
~; -10 • 5 ·11 2 

1 
1 

i Aliénés retenus 
i l,J famille. 
i 

;J 

l 

l 
:1 Placés dans les établissements 

8 • 1 • 

., 
~ 
6 

4 

4 

3 

.\- 

2 

2 

3 

» 

-1 

" 3 

2 

8 

2 

3 

2 

2 

7 

2 

3 

.J 

4 

-il H ·11 Hl ~1 "I tl ,tl 21 »I »I 41 1031 51 136 

2 

·1271 i 

•162 G 

100 ~o 
H9 

8i 

30 

51 

3 

!)6 

267 

-1i3 

·183 

~5-1 

5G 

61 

96 

,2 

91 rn1 » 1 421 »I • I ·11 •I· •I »I •I 21 ·1031 .1 n7 
43 

,\_ 

4- 

2 

3 

,., . 
'2, )J 

.-1 •I J> 

21 -· • 

SI 21 • 

41 »I t 

l"ll Dl )) 

-Il .1 i 

31 • 1 21 n 1 » 1 "1 "1 ~ 1 "1 • t " 

--,--,--,--1--1--1--1--1--1 __ ,-,--1---1-1--- 

~ 

Hommes. j2oop0-iJ45 1 !•31 3SI 21 1 161 iiS dans 

Femmes. 1 -iïl a51 i 1 681 •I » 1 Hl 4 

'fOTAUX • • 24711391~61144138124 

ÎOTAt;X GÉNÊI\Ata • 

3-11 49 

5 

{i 

>>I n 

ni n 

»I » 

7 

3 

"1 2,l 1 ·18 

»I ,18 

94- 

63 

301 » 

361 » 

7-:-Gt 2GI ,t ,297 

559 (; 

~50 

!Il 

60 

34- 

3,\. 

758 

--,--,--,--1--1--1--,--1--1--1--1--1---·--1---; 

n 1 24-I 3GI~ .3351 3212,055 

388120-~I 6-i l59iH73l 73 l2-16l 193I 1n;106l301 l269j,1 ,5'.231 8614-/•20 

--1--,--, ... -1--,--,--,--,--,--,--1--1---•--1---' 
G35l3-lc3l 80 l70Sl2H 1 9-i l2ï7l217l-19Sl106l325l305l:?,858IH8l 6,li75 
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- 

lliRI- INDllSTRIE. COMMERCE. .. CULTURE G ~ 
j ~ ..•.. 

ri => 
ALIÉNÉS ~ 1 -~ ~ ... .. ~ ... e ~ .. ] .i .; i: 

•.. ·.: 
fi =~ -~ a., = ~ •.. .• .. -: ':rt' -~ ~ t .. ,0 I< 
" ~ ..•. • t·~ g~ !? t "" 

:,; = 0 

l'LACl:S O,US 1,ES ÉTABLISSl!:Mt~Tll. 
1,.,. - ëi 

~ i:3 _ç -~.; ti i ~ g I< 
~:: I; e ~= a:. - •. :!' - ..... :, .. 0 •• " ,. e =i ~ ',! ï~ 
11•- :0 ..: 

< (i .. - i -~ '::' ,.:_: C <> •i: gZ., •• ~ ;,,; ;.. - .. a;, ; -:! e .:.: .. ;, .. 
" .: ~ l"'= ~ c.. 

"" '"' =- t :., z ,; 1 

Brabant ....•..... ¼Î 2~ G 42 .ïj 20 rn 25 ¼ 19 59 21 9:l 3 431 

Anvers ••..••..•.. 't'i H 3 i3 <ta H 47 Q- l> 40 49 9 +9 !I ~Ht; -· 
Hainaur. • . . • . . . • . ?O ~3 5 24 16 • 7 !, 5 5 19 ï 43 I> 4iti 

Flandre orientale .....• 91 33 21 75 :J9 7 :3! 36 7 ~ 51 rn 110 8 52~, 

Flandre occidentale ..••• -i-6 25 14 il) ~8 10 51 48 4 !j 47 9 s.i 2 :HO 1 
.,; Lîége ..••....... 2-:S 45 3 1..5 ~5 19 n H • 3 3il 6 50 l 2<>7 i 

- 1 
J.1 i 

11 
Limbourg .•...••.. rn fj 2 i 5 2 • .i, 3 5 ~(l 2 31 • 9:1 i 

1 

Luxembourg, . • • . . . . ,i. ~- ,1 . 3 • t 1 . .. 3 ,, ti ;3 '!71 
1 Namur .••...•... 3 rn -1 fj 2 2 3 • .. :) 3 -IG l'~ 1 1 • • a. 

1 Nés et domiciliés il l'étranger. 43 .. • 2 3 • D G ~ " lt> 8 28 lt ru 
' i 1 

ÉI rangers sans dom ici le con ou 1 
en Belgique . . . . . . . • • • ., t . • 2 . • • • .t 1 9 1 

Lieu do naissance et domicile i 
luconuus ....•... ,, " • ,, .. • " # • .. • • J û 91 

Brabant . . . . • . . • . 17 ·12 ~ (i5 • . 6 H- .\.3 :!O 7 -l3 -186 ·• w;l 
Anvers .•........ 21 7 • i:3 • • 4 rn 22 3 ., -18 ., 13 5 253 ! 
Hainaut .••..•.... 5 -10 2 ,f8 • . H !t 10 i .S. -13 68 G -158 

Flandre orientale. • • . . . ~6 8 • 92 " • ,f!) -& i3 2 23 5-i 303 Œ 5:52 

Flandre occit.lenlale. . • . • -16 H ., 89 • • ,\8 7 27 6 ·H ·16 107 2 :H,1- 

ui Liége ...•. · . , · , . • 4- 1 31 .j • .J.1. Î 21 8 3 'i 4H, 7 220 
l'ol :.i Limbourg ...•. , ••. ~ ,\ » 7 . • ,, 3 15 ., 2 1 39 1 iî 
s w Luxembourg. . • . . . . • ·l 3 1 8 .\~ lot • • • • . ., . ~ ., " 

Namur .......••. 2 (j • ., • • • • 3 3 ., Î 25 t -i-9 

Nées el domiciliées à l'étranger ~5 D 3 j • • • ,\ ,\ • ,f,\. 3i- 5î ., 13-i 

Étrangères sans domicile con- 
DU CD Belgique. • . . . . • • • • • • . • 3 -1 • • 6 • rn 

Lieu de naissance et domicilo 
Inconnus •..•...• " • " 

., • n • • • " ,, • 3 5 9 

- - - - - - - - - - - - -- - ·-- 
Alié_nés placés daus les { Hommes. 292 138 5G 2.i-5 -172 73 IU 138 30 55 235 ï5 ,\92 39 '2,-18-1- 

établissements. Femmes. 96 66 8 352 4 .. rn2 60 t62 51 66 19,\ ~ ,031 ~7 2,236 

- - - 
59î ~;a!î3 - - - - - - -- - -- Toraux ...• 388 204 6-~ 2,\6 1!18 19? ,fOG 301 269 ·1,ti23 86 4,4:20 

1 
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VII. - NOIIDBK ET AGE DES Aui~ts 

t TABLISSEMEMTS, •AlOE, FOLII!, 

•oi111 110 ,\ 15 151!!0120 à 30 de 
lOau. 11111• 8DS. Ht 

AlfYEI\S. 

t BoD1U1es. • • 3 ii Gheel. - Etabltssemen; d'aliénés ..••.••.•••....•••••••.. 
Femmes. • • • 8 

{ Hommes. • • • G Hospice civil à Anvers •..••.••..•.••...•....•.••.•••••• 
4 6 Femmes. • • 

I 
Maison dB$ Frères Cellites â Anvers ..•.••••..••••••••••.• Hommes. " • • t 

- - à Malines .•.••••..•.•.•..•••.•• - • • • 4 

- - 11 Lierre ....•...•..••..•.••..••• - " • • • 
Maison des Sœurs noires à Duffel ••..•.•.••.•...•••••••.• Femmes. • " • 4 

•11•a.1urT. 

1 Hommes. • • • • Hôpital Saint-Jean à Bruxelles .•..•••••••.••••••••..•••• 
Femmes. • • • • 

J Honimes. • • • 3 Hospice civil à Louvain ..•.•.••...••••..••..••••••.•.••• 
Femmes. • • • 4 

Hospice civil à Tirlemont .•••.••.•.•.•.•.•.••••••••• , .. Hommes. • • • • 
Maison des Frères CelUtes à Diest.. •.•.••••••.•.••••••••• - • • • 4 

Maison des Sœurs grises à Diest •••.•••..•••••••••••••••• Pemmes, • • • 2 \ 

Maison des Sœurs de ln Miséricorde à Erps-Querhs ••••••.• - • • • 7 

Maison des Sœurs de charité à Ber"1em ••.•••.••• , ••.••••• - • • • 4 

t Hommes. • • • 40 Maison de santé a Uccle... • • • . • . • . . • .• . •• • .. • • • • • • • • • . • Pemmos. 
• • f ' t Hommes. • • 4 6 Maison de santé à Evere .•••.•••••.••.•.•.••••.••..••••• 

Femmes. • • • 3 

1 Hommes. • • • • Maison de santé à Schaerbeek. , •••••••..•••••...••.•.••• 
Femmes. • • • • 
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PI.A.CÉS DANS CHAQUE iTABLlSSEllENl'. 

M 

AUÉNÊS ATTEINTS DE ;; . î 
DÉYliNCE .a 

unstc1urt, IDIOTISlll!. - - -;; 

•:~n• 1 10 Hl 115 6 20 TOTAL. ~ 
..... I ·" .• , .•... I"' •u •• 20 l 30 30 i 40 40 l :;o ISO l 60161lan, ,1 ..•. 

~ ... an,. ans. an,. plu• 10 ana ans. an,. ana 1111. ans ans plu» t ••• 

59 63 77 63 " a 4 2:S 27 u 7 9 39f 324- 
33 82 85 .fOi • ,t .f 42 24 48 42 7 383 3i3 

9 48 .f3 H, • ,, 4 3 7 4 4 • 'i9 69 

8 7 .f3 2, • • 4 4 1) .f f .f 64 6f .. 
6 6 2 3 ,. • • • ., D » " 49 » 

I 
.f 2 • 3 • • • • •1 • 4 2 H " . 

.f 4 2 ' 4 .f 7 • • • " • " 4 » 

i 7 8 8 " • • .f " • 1 • 33 " 

• • • • • " • " • • ,, • " " 
4 • Il .f • ,. • • • • • » 2 2 

.fO Il 9 8 J) 4 2 2 ! • i • 4-3 rn 
4 4 ? 47 • • 4 1 .f ,. 2 11 35 43 

6 7 42 2 • • 1) 2 2 .f " 3 35 .f5 

IS 3 •• 6 • • » D ,. 4 • 4 2.f " 
2 2 ts •• )) • 1) " " 1 • • .f6 • 

30 24 20 45 2 • .f D .f .f 4 JI 99 !SIS 

• " " .f " ,, 2 Jl " '! 2 2 40 3 

.f6 46 7 40 • • Jl .f 11 .f • • 64 3 

9 44 7 46 » " JJ » .f '! 2 f M " 
43 44 7 .f .f 4 ,, » .f • .f 1) 46 30 

8 .fO 7 8 • • • 3 .f • .f • 4f 27 

2 2 2 .f • " " 1) D 4 • • 8 " • 3 .f " » ,. • ,. • .f " D IS • 
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- 

tTAILISBtMENTS, MANIE, FOLIE, 

ll~~n' 110 à 15115 A !!O 120 à 30 
10 ans. an&. ans. ans. 

1 

1 
FJ.A?U>J\ll OCCIDlll'ITAtll. 

{ 
Hommes. • " " H, 

' Hospice civil de Saint-Julien à Bruges ..•.......... ,., ..• 
Pommes. • " o ~o 

Maison de santé de Saint-Dominique à Bruges. . . . . . . . • . . . ~ llommes. • » • 21 

Maison do santé de Saint-Michel-lez-Bruges .....•.......• l Femmes • " i 13 

{ 
Hommes. • • • 1-1 

liaison des Sœurs noires à Salnltl·Annc-lez-Courtrai ....•...• 
Femmes. • • 1 •o 

Hospice ch·il dt: Menin.. • • . • • • . . • . . • • • . • . • . . • . • • • . • . . . . • - • • • 5 

1 
Hommes. » • t ·10 

1 

Hospice ch•il d'Ypres................................... . •• 
Femmes. " • » a 

t 
Hommes. ., » " • 

Hospice civil de 'fbielL .......•..•.............•.•.. ·, ••.. 
Femmes. » • • » 

FJ.AIIDJ\.ll OJ\lll:NTAJ.11. 

Hospice Civil des hommes aliénés à Gand......... • . •• . • •• Hommes, • • i U 

- des femmes alléuées - •· • • • • • • • . • . • • • • • • Femmes. • » ,1 ~-\. 

- du Grand Béguinage. . . •. . . . . . .. .. . . . . .. . . . . - » ~ • • 

Maison des Frères de la charité, le Sirop, il Gand.. . • . . . . . . Hommes. » • 1 6 

Maison des Sœurs de la charité, à Gaocl rue d'Assaut..... . . Femmes. • • " 3 

.Maison des Frères de Saint-Jean-de-Dieu à Gand.. . . . . . . • . Hommes. • • » • 

' 1 ' - . . . ~ Hospices civils de Termonde .•....... , . .. . . . .. . . . . . . .• .. , 
, ~ Femmes • • • i 

llospice·civil de &liat-Nicolas........................... Hommes. • • • 2 

- - dit: Ziek-lmis............. Femmes. • • • 2 

Maison des Frères de .Marie à Alost.. , . . .. . . .. . • . . .. Hommes, • • • 2 

Hospice civil do tielsique-Ruddershove . . . . . . . . • . • . . . . . . . Femmes. " " " .f 

{ 
Hommes. • • • • 

Hospice ch-il de Ninove ••.•............•......•....••..• 
Femmes. • • • » 

{ 
Hommes. • • " " 

Hospice civil de Waesmunster ...•...•...•....•..•...•..• 
Femmes. • • » » , i Hommes. • " " • Rospice civil de Nevele................................. · 
Femmes. • • " 2 

! Maison des Sœurs Marioles à Lede ••••.•• , •.. , • • .• • . • . . • • - • • » ~ 
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AUÊNÉS A'ITEINTS DE 1 :;; 
.!: 

DiJIEXCE. lJIDËCILIJi, JOlOTISH. :1 -;; 
JloiDI I IO • I~ TOTAL. lt ,., ·1 •. ~,~. -r-· 3(J, '°I"". so 

... 
de 156~ 20 6 30 50 • OOIGO•Dlltt -' aaa. •at ..._ plut. 10 aa1. aDL ••••• •••• aos. an,. Hl plu,. a - - 

.w 3i i'l i8 • i ' 8 5 9 3 ~ 490 15t 
45 ?S .u 3! • • • 6 7 • 3 2 u, 419 . 
H 5! 43 i-1 • 1 4 5 10 45 4 •• 

!l(i 487 
49 31 40 J! • • i 4 3 6 t '! 155 U.2 

' 
li 19 4i 8 • • -t ' .. , .f 4 9 6 H4 73 
9 -IS 2.f 28 • •• .f 7 8 9 2 ,i H9 61 . 

' 6 -13 48 !5 • • • ! 4 '! • 4 73 6 ni 1 ., 17 .f3 14 ! -1 • - 2 •• '! .f 72 -48 
46 46 .. , 9 ! • •• • • 4 1 •• 1 62 50 
• i •• 3 • ,. • • ,. • •• • 6 6 

' ' 
4 • 4 • • " • • • • f 10 9 

:« +7 53 37 1 5 43 -14 31 20 6 G 11 291 ,U7 ' 
'!5 33 IS-1 "17 1 5 ~o 9 48 44- 14 7 3 2d8 t78 

' 
'! ! 4 3 •• • •• • • .. • " 2 9 6 1 

' 8 42 ,i 7 : • 4 • 4 i i •• 
. 49 • 1 1 

1 48 7 -15 ' 15 1 • • • 4 •• ,i " 4 61> D 1 1 1 1 ) 1 

8 2 '! 1 '! ' 4 • • • • • 1 ~ • D ' ! : 
f fil I Il 5 ' 6 •• • • .. '! 2 •• • 38: !9 1 1 1 ' 1 3 3 1 7 1 8 • • • 1 • Il » • 26 r !O 

J U, 15 -1':? 40 1 • • 2 4 3 i 2 '! 67 43 
' 1 u 10 -15 30 ; • • .f 3 G i (j '! 93 46 l l 1 1 1 

• l 3 ' 6 3 1 •• • 4 • » • ., 
" 20 H ;) 1 

1 

5 1 ~ ' 7 ' 5 • ,. • 4 " • 24 1 • • 
• 1 

l 

' l .... 2 •• • • Jt ll • • • • 4 " • •• .f 
•• • • • •• D • • " ' &- 

,. • -1 • Il • • • • n " • •• 4 

• • • ,. • Jt • • • • • " • • 
• " Il • • • • • • • • ,, • • 
t 2 '! ••• • • ,. D • • • • u 

Ml 6 5 7 8 • '! • • • • ,. " 29 21 
1 1 1 

26 
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. 

tT ABLISSEMENTI. JJA!'IIB, l'OI.IE, 

ll~llf I JO A I& 
1 

1$. :!01» • 30 10..... &ftf. •••• •• •• 

' 
KAUf&VT. t Bommes. • • • 3 Hospices civils à Mons .•••••.••.•••.••.••..•••.••.•••••• 

Femmes. • • ,t G 

Hœpice civil à Tournay ••.••••••••••••••••••.•.•.••••.•• - a • • 3 
Hospice$ de l'État à Froidmont.. ••••.••••.••••••••••.••• Hommes. • D 3 5 

liaison de !llnté do Saiol&-Mario à Froidmont .•••••••••••• - li • • • 
Maison des filfes do Salut-Charles Borromée à Wez-Velvain. Femmes. • • • • 
Maison de santo à Chièvres .•••••.••••..•.•••.••••.••.••. - • • • • •• 

LŒ&E •. 

Hospices civils des hommes aliénés à Liége .••.•.•...••.•.. Hommes. • • " 8 

- des femmes aliénées ..•••••...••.••••..•.•• Femmes. D " ! 3 

{ Hommes. • •• • .f 
Maison do sanl6 à Liége, faubourg Sainle-Marguerite ...••.• 

Femmes. • • • • i Hommes. • • • 6 Maison de santé a Ans-et.-Glain •••..•••.••.•.•.•..•.•.•• 
Femmes. • • • i 

J.Ub01JIUI. 
~ 

Hospices civils de Saint.-Trond •••••••••••.••••••.•••••••• Hommes. • .f • 8 
Maison des Sœurs de la charité à Sainl-Trond •••••.••.••.• Femmes. • • • 7 - - - 

{ Bommes. • .f .f1 .f80 
TOTAtJX ••.•••••• 

Femmes. • lD 8 .f3!l 

i- 

TOTAUX &ÉMtuux .......•.. • .f 49 342 
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~ 
ALIÉNÉS ATTEINTS DE "' î 

DÉH.l:NCI!. - UIDÉCILITÉ, IOIOTIS!IE. 
~R 
~ 

Moins 1 •o à 15 TOTAL. ~ " ... I '" "I". "l"'•M" 30 l 40140 à 50 150 A 60 160 anul 
..•. 

15 à w 120 4 30 ~ de ;;; ans. ons. ans. plus, JO ans ans. ans. ans. 3~s. IDS, ens. plus. l 
""' 

n 8 3 4 • 1 4 4 )) 2 • " ,H 39 
7 10 12 rn )) J) 2 2 2 4 ·1 •• 57 46 
6 9 10 ~3 0 • 1 1 1 1 ~ f 4-i 37 

·18 22 20 22 • » 4 9 6 H 4 2 123 59 

• J) D ·1 " • • 2 " D • • 3 ., 
2 4 7 4 • • • 4 • 1 » • 19 ,, i 
1 J) 2 1 » » » " ,J •I • » 6 >) ~ 

I 

19 19 24 10 0 0 1 2 1 " ,, 
" 84 76 

17 21 21 28 • 1 3 8 10 3 3 2 122 HO ,. B 1 '.l " )) 0 D ,, 3 ,, )) rn ;j 

2 2 1 ·t )) >) )) ~ 4 " " )) 7 ,1 

H rn 10 9 j) » " 2 3 1 1 " 59 1 

4 7 B 3 J) » 0 )) » • l) 1 22 . : 

, 
H 16 7 7 " » 1 1 2 1 » 3 58 37 
H 22 12 49 J> • 1 7 6 7 6 1 rn2 69 - -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- ·-- --- 

389 433 395 305 8 24 37 404 H3 403 47 32 2,484 f,473 
293 404 461 56') 7 rn 26 80 87 81 sa 35 2,236 f,550 -- -- ------ -- ~~1--;; ~ ~-;;- ~ .. 20 682 834 859 859 15 39 3,023 
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VIII. - LIEU DE NAISSANCE DES ALIÉNÉS 

ALll~NÉS Nl:S DANS LES PRO 

HABLISSEMENTS. ~ 5 i: "' •.. ~ ,: 
0 0 

" ;; •.. f .. .. C -:, .,, ,; -=, " ,: C .., ' i ~ ..!: ~ -~ :.. ...; 

1 
Al\lVŒl\.S. 

' 
Gliôel. - Etahllsscrnent d'aliénés ........•......•... , .. 308 450 31 51 4 57 

Hospice civil a Anvers .............•........•.. , ...... , 7 1 H5 • ·1 8 2 2 

:llaison <les Frères Ce!Jitcs à Anvers .................... . ' 16 , 1 • . . • 
' - - i1 Malines ................... 3 7 ' " • • 1 • ,. 

j 
1 - - à Lierre .............. • ....... n , 6 . u " • " - des Sœurs noires à Duffel. ......•..........•.. 2 24 • 2 ~ • 

BJIAJIAN'l". 

Hôpital Saint-Jean à Bruxelles ..................•..... 2 " • • " • 
Hospice civil à Louvain ........................•...... 56 6 2 ;{ 1 2 
- à Tirlemont. ...................•....... 28 ;> " • " 4 

Maison des Frères Collites à Diest ..................•... 5 ti 4 • • • 
- des Sœurs grises à Diest ...................... lt 4- " " • " - - de la Miséricorde à Erps-Querhs ..... 3ï i4 2 • 2 25 

' - - de charité à Berthem ............... 8 • J) ·1 • • 
- de santé à Uccle .........•.................... 52 7 H 4 3 4 
- - à-Evere .•...•.••••••••..••..•..••.... ·50 2 7 -re ... 4- 
- - à 'Schaerbeek ........••.•............. (i n 2 ·1 • • 

.FLANDRE OCCIDENT.ALE. 

Hospice civil do Saint-Julien a Bruges ..............•.. 13 20 2 20 2-16 38 
1 Maison de santé de S,ünt-D~minique à Bruges ........... 40 28 rn 37 48 I¼ 
1 - - de Saint-Michel lez-Bruges ............ '22 22 ~3 24 40 4- 
- des Sœurs noires à Sainte-Anne lez. Court mi. ... 6 6 Hi 9 ,167 5 

Ilosplce civil de Menin .•••. _. .....................•.... 2 » » ~ 2G " - d'Ypres ................................. 2 n 4 28 93 2 
1 de Thielt .......... , .... , .............• , . 2 H- 1 - " » lJ ~ ! 
1 



( 103 ) 

PLACÉS DANS CHAQUE iT,\BLISSEMElH. 

ALrnNÉS sss A J.'É'fRANGEn sr DOMICILIÉS .• ; YIXCES DE M = .j .. ., . " ~"' ::, E:<I llELGIQUE. ~ l::Oa, • = 'ë..; g::,:, .. = :? c,-= ., 8 0 ••• ~?3 .., 
" ..; ..•. .., 

1 - " i::·j ..; ., .. ,.,a:(J TOTAL .. ~ .., ~..; !~1 ~ .•.• ~ ~ ·a .. ,; ,, - :.. " ~ " " •• t ;., i~ .. ] .8 _g .. "' " 2. .., •• 0 ~ ,. ,; ,. ~ " •• :~ ~~ .... ~ li e 0 ~ 0 ~ ~ 6 ., " ] .. " i: :;; -::, 0 l: !: " «) ~ -<o ~ -0 E .. ,. " z ::, ~ & C :, - :ëj ..: ..; ..; < < < 

•r 21- 39 2 ' 42 3 4 2 1 4G 4 8 7î+ 
., 
" .. " 4 • 5 • • " . • ·1 4 43't 

• " 1) • •• .. ~ J) 1 ,, 1 J) ,, ·19 •• ,, » ,, ~ • " . J) ., J) ~ ,. " 11 

•• • • " n ., ~ J) 1) • 4 J) ,, 7 

" • " • » 2 ,j Il 1 )) D J) •• 33 

• • • ~ ,. " " • • 1) ,, J) " 2 
4 ., s • • 1 " • • )) ~ n ,, 78 
(t ,, • " J) " J) 1) l) J) 2 " • 35 
7 • ,, • " • •• " " " 3 " 1) '24 
6 ., • u " " ,, )) • " 3 • Il 16 

' 2 4 3 • ,, 4 " ·1 2 • rn " 4 99 
' ; 

" » • " • • ., ·1 )) J) )) • )) 40 1 ; 
! 

H 4 2 4- 6 3 4- Ho • • . • )) )) 

' 2 4 2 4 2 ~ 2 ,f 1 • )J • " 87 
4 4 ,. •• 1 J) 1 • )) • " n n 13 

' • " » . 4 2 4- 3 3 " "° 
n 2 334- 

6 3 H, • n • ~ • • n 2 1 3 216 ' 
4 " ~8 • n 2 2 4 • J) n 3 3 155 ,, 1 • » " 4 1 " 1 n rn '2 " 233 l 

j ,. 1 " ., " • J) " 4 • )) ft3 J) n 73 
,. • D " • 4 " " " •> 3 l) 1 434 

: 
rn ' :t • " ,. • • )) " " )) J) 1) )) 

' 1 i . 

27 
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ALll~NÉS NÉS DANS LES PRO 

UlBUSSEMENTS. ..! J 

i f 
.!! :li! .. 5 0 

" ,1 - f f •• .li .. :i ... ..• i •• e é ·;; ~ C 

C ~ Il: ii: ~ ~ 

:Pl.&lfJ>ftZ OJUJ:JIT.&t:a:. 

Hospice ciTiJ des bommcs aliénés â Gand ..•..•..•• , ..• ' 1 4 2!5? 42 4 

- des femmes alionécs à Gand .•.•••••••••• 3 • 8 2U 45 Jt 

- du Grand-Béguinage à Gand ••••••••.•••• » » ,. 8 ~ • 
.llaison des Frères de charité, le Strop, à Gand .•...•...• 4- 6 ( 22 5 4 

- d0$ Sœurs de charité, à Gaod, rue d'.AssauL •.•••. 5 2 9 30 8 • 
- des Frères de Saint-Jean de Dieu à Gand .•••. 1 • • 7 • D 

Hospice civil de Termoodo .••••••.••.••..•.••.•••.•••. 8 G D i8 J) » • 
1 - de SainL-Nicolas .••••••••••.••••.••••..•• Il 4 • GO 4 ~ 

- - diL : Ziek-huys ....••••.•. 3 .tlS 4 68 4 • 
Alaisou dos Frères de :Marje à AlosL •••••••••..•.•••..•• 4- » " ~6 D • 
Hospice civil de Velsique-Ruddershove .••.••.•••••••••• ' ~ " 44 2 » 

- do Ninove ...... ,. ...••....•.•.............. • • • 8 • ,. 
- de \Vaesmunster •••••••••••••.••••••••••• Il Jt • • Jl » 

- de Ne,·ele •••• ., ••••••••••••••.••.•..••••• • » J) H • )) 

Maisoo des Sœuts Maricoles à Lede •••••••••••••••••••• ! 2 • 'U Il » 

BAlRA'DT• 

Hospice civil â Mons •••••••.••••••••••••••.•.•••.••.• 7 • 84- 2 4 1) 

- à Tournay •••••••••••••••••.•••••••••••• 2 » ♦O 4 » » 

Hospice de rttaL à Froidmont ••••••••••.•••••••••••••• • 2 80 5 8 ◄
liaison de santé de Sainte-Marie à Froidmont .••••••• , •• • • .f • )) D 

- de Saint-Charles·Borromée â Wez-Velvain., •••••. • » 7 » )) JI 

- de santé à Chièvres ••••••.•.••••••• , ••••••.••.• » Il 6 • » • / 

J.JZGJI, 

Hospice civil des hommes aliénés à Liége .••••.••••.•.•. ◄ D .f JI • 79 

- des femmes aliénées à Liége •••...•..•.••• • 1) • 4 J) ,t05 
Maison de santé à Liége, faubourg Sainte-Marguerite ••••• • • JI » > .f9 

- à Aus-et-Glain ••••••••••••.••••••••.•• ' 2 • ~ » IS~ 

J.lllDOVJlG, 

Hospices civils de Saint-Trood ••••••••••••..••••.•••••• 3 .f • 2 • l 
Maison des Sœurs de charité à Saint-Trond .•••••.••.•.• 8 4- 2 2 0 23 - - - - - - 

TOTAUX, •••••••• ,., ••• 7H 486 358 4,028 672 -"7 



( ios ) [ N° 47. ] 

VINCES DE ALIÉNÉS NÉS A L'ÉTRANGER ET DOMICILIÉS =~ -i i i ,li 

E~ BELGIQl:E, '.§ . ~., :; ·: :§ 
• &.. :? g.t. C) '8 1 

.:g ~ : f ~8 ~ t,:: 
1t ...; "'e -l" j::-= TOTAt 1 ,. -:, ••• - -14 = c,~O • 

tli) to ""' . ·~- """-"" - ..,., 
.• 1,,- " 'Y • • •• ••. ~ l;:I -·= 1 ~ 1 !!' ::, g. ~ ô f ~ ~ ~ .•.. I! "; i :a 
= ~ ,; -2 g l c.i ~ :' r;.. :: ~ i-c, i "" ":I f 
_g : 2 g ~ • g ~ i: f := ::::s ti ; l 
.Ë ; ; ; .! o e ;: ~ ; .• ; ,;:! ~ 
.: ..,J ~ .,.;a; .,J = "" -c:: < ,< J....c 

i 
» ~ 3 • » '2 2 • 3 3 • • • 191 i 
» » • >I • 1 4 ·1 ~ 1 2 4 3 288 1 
» J> ,, n 11 ~ " " ,r ,, • • ,.. 9 

,t » » • » • l • • » 5 • • !t9 

» • ., o ,, •1 ~ •1 2 ,, 5 • " c;'> i 
l 

D J) r, » ~ • » IJ • n $ 1t :0 s ] 
D Jl Il » » 9 0 • JI Il » O '2 (;!;.Î 

' 
" » • • » •I " • • o 3 • ,. Gi • 

1 

,t l) 0 D O 4 ·1 lt O 11 2 0 » !n 1 

" " » 0 • " " • • • " " • • 20 1 

» • » » ~ 4 • • n ,. 4 » 11 2i, I 
D a » » JI O lt » 0 f ,0 0 IIJ 8\ 
» » 0 » D JI JI " JI • » 0 Il ·1 11• 

0 JI >) " • • • • " • " • JI 41 

~ • » 1) li ' • • • J) • » •• ';1!) 1 

: 

• ~ 4 • o - 11 ·1 o ,, • ., • » 101 

» » l> J) >) D 3 » D O 1 11 f 4Î i 
• 3 3 li » 1 ' • • • ~6 • » 12:.J 
» JI )) 1) 1) Il li » Il lO 2 » lt :_J 

D O D 11 0 1t O O a » 12 D 1> ,19 

" » " » " • • • " " • • • lj 

' 1 

f 1 lt D O » >) 0 » • >I •I ,t 8-1- / 

» 2 • 11 t 2 • • 4 " ■ 5 2 Hi! 1 
,t "' ,t ,, ~ " • • -1 "' ,. " ,, 23 ! 

i 
D ,t 5 ,! >) O J) )) ~ 2 !) J) 0 81 ! 

1 
i 

47 ,. • " ' " " " » 1 •• " • ~ 58 1 1 . 
6i ,t ,, " \ 2 n " • 2 • 3 ~ • ~02 j - ---- --- ---- -; 
rn-t 4-t ms 6 1 ~5 4-2 39 : -ti 26 7 210 ~o 30 -~.+20 i 

• li 
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IX. - DOlllCJLB »BS AL1tlds PLACÉS 

' ALleN8s APPARTEXANT PAR LE DOMICILE 
ACX l'.RO\'l~CES Dl 

tTABLISSEMENTS. •• i ,1 
i: :!ê .., 
·! i l' 

... 
" " .J ë: É ;; !! e • .: i, .8 & •• .. 1 1 '! 0 .:, .. & •• e t? " .. 0 ..:1 ~ :i •• • C < = li: "" ..: .., lr. 

AI/IVEll.S, 

Gheel. - Établissement d'aliénés .....• 3Gi 1-l9 46 .\S • 56 ~ 2:s 30 
Hospice civil à Anvers . • • . • • . . . • . • 3 •:Js • 3 • • • • • 
Maison des Frères Cellites à Anvers . . • . . • •s • • • • • D • ►- - à Malines ••••• ~ 7 li li • " • • • - - à Lierre .•.••• " G • • • 111 - • • 
Maison des Sœurs noires à Dulfül. . • • . . . • 2 30 4 • • • • • • 

:akAUll'T. 

Hôpital Saint-Jean à Bruxelles • • . . • . •• 2 " • • • • • • • 
Hospice civil à Louvain . • . • • . . • • . . • liO G 2 •• • • 4 • 15 
- à Tirlemonl • . • . • • • . . . . i8 • " " • • ' • • 

Maison des Frères Cellites à Diest • . . . • . i IS • " " IJ 9 " • - des Sœurs grises - ,. 4 • • • • :4- • • ...... ., 
- - de la Miséricorde à Erps- ' Querbs •• ._ ••••.• 3-S. a -t •• f !9 2 .f ,, 
- - de charité à Berthom. . • 7 D • .f .f • D • .f 
- do santé à Uccle • • • . • . . . . . • 78 6 •2 ' ,, 2 • • 8 
- - àEvere ...••..•• :. 8.f • 3 •• • .f 4 " • - - à Schaerbeek • . . . . . . • •2 " • " • • " • Il 

FUWJll\E OCCIDE1'7.'ALE. 

Hospice civil de Saint-Julion à Bruges ••.. HS 23 •• f7 !19 35 lt • 2 
Maisol! de santé de Saint-Dominique à Bruges. 4-6 29 rn 38 48 112 5 ,l. u 
- - de 8aint-Micbel, lez-Druges • 30 23 u 2-" 39 3 Il • 49 
- des Sœurs noires â Sainte-Anne, lez- i Courtrai ••••••••••.••. 

••• 6" •s 7 -t7l 5 • -1 • 
Hospice civil de Menin . . . . . . . • • . . • . 

.f 29 ,. D • • Il • • ' - d'Ypres .• · ••••. , .•..• •• • 1 3 !9 93 .f • • • - deThielt • , .••..•••.• • • ID ! H- • ID Il • : 
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DANS CJL\QUt,; É1 ADLISSEIIIENT. 

ALIÉNÉS NÉS ET DOMICII.IÉS ALIÉNÉS NES A L'ÉTUANGER, ~ 
·! <r. A L1É.TIIA~CER. TIIOU\'.ÉS EN DELGIQUt; SANS DO)IICILE COl'INU. " " r:: ., 0 ..•. ;,/ .,; --c, 

1~ 
~-=·i 1! .,; "O ..; TOTAL. .. .., 
"'" 0 

..., ., .•. - .. ~ .., ~ ~ -:: ,; •. .. 
Q 

::, 

~ 
.; ,., ., ~ .; ,., 

Q :~ t" .; n ~ .; .• 0 r:: "- 0 r:: •... -0 ..• g "' t, "' -" "' •. "' 11 E ii C .; .. ., e ô r:: .; .. ï! 0 •.. ..,, .!! " 6 .. •. .,, " "' e .,. .. ê 
~ :.! "' •. ; ... e ô ~ ; " " < ., ::i C -:.; ..: - ::.. < < ..: = < < 

1 

~ ,. .4,i • • 4 • • • 3 " " •I » t 77-~ ,. " )) • • . Il » ·1 " )) )J " • ,, U3 
Il • 1 " • 1) • )) )) • Il )) • • • Hl 

• • " ,f >, • • . )) » )) >) )) • • • H 
" )J 1 • Il • )) • • " • Il )) )) • 7 
• •• )) • • » • • • Il " • • )) • 33 

• ,, " " " n • )) • n )) )) Il )) >) 2 
)) • 1 » Il • . • )) )) • )) " )J • 78 

' • ., ·1 • 1 » " Il Il )) • )) )) • )) 35 • 
D ~ 2 • )) • Il • " )) • n " • • 21 
• )) 2 li )) 1 • )) " )) " • • )) • -16 

1) » • J) rn ,, J) » )) )) • 1) )) • 2 99 , 
)) • Il • • •• • )) • )> " • • • • 10 

• • ·1 2 )) )) ,f n • • • • » » )) H5 
~ • • )) • I> )) )) ~ )) • )) J) )) • >) 87 

• » » • • " • • )) Il • )) » " • 13 

" • 2 ,l 7 » )) • • )) )) )) • • 2 334 
• J) » " • . j 1 • • • • • ,1 • 1 2m 
• • " )) 1) 1) )) • 4 4 • 1) 4 • 2 45:S 

• • • H 8 )) " 1) • • 1 1) 1 )) ID 233 
)) » )) 35 8 11 1) • 11 )) • )) » 1) 

1) - 73 
• » • 3 • • n • • • 1) » 11 • ~ 13.S, 

1 1) 1) • • » )) » • .. )) )) • • )) • -tG i 
i 
1 
i 

28 
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ALIÉNÉS APPARTENANT PAU LE DOMICILE 
AUX PnOVINCES DB 

tTABLISSEMENTS. ,; i i 
" ... •• ·i •;; .. 

l!> 
.. 

.l 0 l " f ::, f f! " .: .a .. ..• ... .; .8 ,. r .!! " " ••• .. s s ,. I!! " .• ..! f .•. 
" . Ill ~ = s,,. ~ ~ ~ ;t; 

l'J.A1'1>J\ll" OJUJHfTAJ.11. 

Hospice cMI des hommes aliénés à Gand ••.• 8 6 • 272 • » • • 1 - des femmes aliénées à Gand .••• ,f 2 2 277 • » » 1) J> 

- du Grand Béguinage à Gand •••• •• Il • 9 " » ,, l) » 
Maison des Frèros do la charité, le Slrop, à 

6 ·3 3 ,f ,f Gand .••••••.•. •···•·· - ,. •· •·•• • IS 15 • " - des Sœurs do la charité, à Gand, rue 
d'Assaut. •••• , ••.•••••.••••...•. 6 2 7 37 7 » )) ~ ,f - des Frères de St-Joon do Dieu à Gand .. ,f .. • 7 • • • .. • 

Hospice civil de Tcrmonde •••••.•••••..•••• 9 5 .s )) • • » J) 
.. " - do St-Nicolas ••••••••••..••..• 4 • D 63 ,. 0 • 1) " - - dH : Ziek-ht,ys .• 3 10 l) 77 • • IJ 11 ,f 

Maison des Frères do Marie à Alost •••••.••• ,1. • " ,f6 )) " • • » 
Hospice civil de VcJsique-Uuddersbove .•..•. 3 ,f • rn • " » • J> - do Ninove •••••.••..•.•.•.•••• » ,, • 8 Il " D » » 

- de Waesmunslcr .....••.••..•• ,. 
" " ,f ». • " )) • - do Nevele ••.•...••••.••.•..•• » )) » ,f 1 » » • )) D • Maison des Sœurs ?tlaricoles à Lede .••.•..•• 2 2 ,, 21S )) » " » Il 

11.AlllAV"r, 

Hospice civil à Mons ..••••.•••••••••.••••.• 6 • 89 ~ ,f ., Il ,f 3 - à Tournay .••••••••••••••••••. 2 • u • • D • Q " \ 
Hospice de l'ÉlaL à Froidmont •.•••••••••.•• n 2 90 3 8 J) " 3 4 
Maison do santé de Ste-Marie à Froidmont •.. " • 4 " • )) 1) " • - de St-Charles Borromée à Wèz-Velvaiu. • Il 7 Q • 1) J) J) " - de santé à Chiovres .•••.•..••..•..•. ,, " 6 Il " Il • ,, J) 

1.11:GB. 

Hospice civil des hommes aliénés à Liége .••• ,f • 4 • • 76 Il 2 JI - des femmes aliénées à Liége ..•. ,. 
Q • • 4 H5 Il ,f • 

Maison de santé à Liége, faub. Sle-Marguerite. • • Il • ,,, i~ 2 • • - à Aos-er;Glain .••.••.••••.• 4 2· • • • 59 D 3 4 

L111180VI\&. 

Hospices civils do St•Trond •.•••.•••....... Il • • 2 D 3 52 " 4 
1\Jaison des Sœurs de la charlté à SL-Trond 7 4 2 2 ' 26 59 4 • -- - -- -- -- - -- - - TOTAUX •••••••••••• 8,i-6 i99 33~ • ,t ,08 O 6M- 4,.\.7 ,\10 42 40t 
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ALJtN~ Nt$ ET DO)IICII.IÉS ALltNÉS NÉS A L'ÉTRANGER, .1 ,1 
A r.'buxçea. TII.Ot;\'&S E."I BELCIQCE SUS DOJIICILE COSl(I;, " " - " - .. f - -ô ~ • ·= l ..; l .!!..!: = TOTAL • ~ '.i :. ~ ! ::;;-i: i .. 

' •• .. t .;; ~ j .., .; IL •• .., i .. 'û •• .! i •• - ; l :0 .. ..• 'ë i •• :t e .! .. & 
.. ! 0 i E i " • .e ••• ! ~ - .!! ! .,, .. e ô .. .!: .. 0 e : ; . ., D :i .. " =ë " •• ~ .i Il: "' < < -: ... = :a. < ◄ < 

• • ,. • • • " " • • • • • • " 291 
• • •• • • • • • • • ~ • • • 3 ~~ 

! • • • • " • • • • • • • • • • !) 1 
1 

1) " 2 ! • • 4 • " • .. • • • • ~91 
• • .f .f • 3 • • • • • • • • D G!:> 
• • • • • • ,. • • • • • • • • 8 

' • • • Il • • • • • • • • ,. • 2 6+ 
• • 3 • • • • • • • • » •• ~ • 67 

• • t • • • • • JI • • • • • " 93 

• • • • • • • • • • • • • • •• !O 1 
• • " t • • • • • • Il ., • • • !Hl 
• 1 • • • • • • • Il • • " Il • ,, l!' 
• • " ,, • • • • • • " • • • • 1 ' 1 
• Il • • • • • • • • " ,. • • 1) ,., 1 . 
• • • • • • • • • • • ,. • • •• ?9 1 

" • • " • •• • • • • • • • • • 101 

' • .f • • • • • • • • Il • 0 ~7 • • 
D li • .fG li • • ,. • • • ,. • • • 123 

• tl • t • ,. • • • • • ,, • " D . 3 

• Il ,, .ft ,, • • • • • D • • • • 19 
• • • • • • • • • • • Il • ,. • r, . 

• 

• • • • • • • • 4 • ·i • ,, • 3 8•i 

• ,. • • • • • • 4 • • • .\- ,0 Il 112 I 
• • • • ,, • • • • • • • • • ~ 231 
• 2 ~ • • 6 •• • • D Il • • • • 8·1 1 

1 
• • • • • • • • • • • • • • • 58 \ 

1 • t ., ., • • • • • . • •• ,. 4 • • 102 1 

1 - -- - --- -- - -- - - - - --- - -- - --, 
t IS 6+ 88 3'- ~5 3 • + •• ! • 9 • 48 l,420; 

1 
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X. - A.PERÇU DE LA l•OPIJLATlON 

ÉTABLISSEMENTS. 

POl'ULATION 
av 31 DBCEM.JlZ 1852. NOM 

ao,u1u. 1 FliUIIS. 

f 1 r .. P Il • • :!! 
11 •- 0 V • ! = ta. Co 

.AlfVEP.■. 

:1 Ghct•I. - i::1:1blisscmcut d'aliénés ... •. . .•...... 
1 L • ' ., , A ij rlo:1111cu r.1v1 <1 O\'NS • • • • • • • • • 

[j lluison lies Frères Ccllites à Anvers .• 
i - - à llaliuos • • . • . • 

Il Lierre . 
des ~œur.~ uoires à Duffel . 

·r .. - 
" - .! :. i ;; 
:a ~ 

T 
483 
3; 80 · . 

~3 l " t 1 
Hj • 
7] " 
• 

450 
G 1 61 

• 
• 
• 

• 1 ~G 

• 
• 
• 
• 

933 78 55 
456 ~5 fi 
13 3 ,. 
-1-4 40 ", .. 
7 • • 
Hi ,. 46 

al\AaAtfT. 

HOpiL.1I Saint-Jean il Bruxelles (dépOL d'aliénés) ..•...•... ,. 1 4 • 3 4- 4-7 36 
Hospice civil des hommes aliénés â Lo11\·ain (Frères Ccllitcs) . -t9 i !I • " ...o !O •• - des femmes aliénées à louv-din (Sœurs noireli) ... • •. !. .fG 40 .. 43 
- à Tirlemont (Frères Cellitcs) . . ..... Hl 71 " • 26 ·s JI 

Maison des Frères Cellitcs à DicsL . . . . . . ...... .fO 51 " 40 23 5 1' . 
• 1 -12 - des Sœurs grises à Diest. . . . . . . . . . . . . . • . . . • • .f<l • • - - de la 'Miséricorde a Erps-Querbs (cl1anoine .Mat>S) " • J .• s 43 34 • 2& - - de charité à Berthem [chanoine Dedecker) . . . " • .3 3 6 • 4 

- de s:mléà Uccle (l'tl. Katkcr.-Vandcrkiodero) .•..... 49 l ! 46 ,. 67 ?.\. 3 . - à Sl-Josse-ten-Noode(M. Oebruy-n.-Vanderkinderc) '?4 2-1- 
••••• 

- • l • • • - - â St-Josse-ten-Noode, lrausrérée à Evere (M. Oc- 
naycr-Ouponl) •.........•...• · 1 ~o 1 !I 1 

: 1 : 1 
31 130 1 M -- -- il Schaerbeek (li. l\lae:ck) . . . . • • . . • . . . • • " • 3 4 

Fl.4lllJ>!tE OCCIDE!f'l'AU:, 

Hospice Ci\'il de Saiot-Julico à Bruges (Sœurs noires) •.•••.•. ~3 .f87 43 48~ -iO,i 38 · 3! 
Maison de santé de St-Dominique à Brugt.'S (M.\I. Van llcck et Cie). 30 -4~4 " • ff~ 77 • - de santé de Sainl-Micbel lez-Bruges (MM. Va11 Ileck el Cie). JI • 48 4U 435 • ,o 
- des Sœurs noires â Sainte-Anne lez-Courtrai (chan. :Macs). !7 3:S l5 36 H-3 31 28 

Hospice ti\"il de Menio [Bénédictines). . • . • . . • . . . • . . • . •• • 50 3 53 • 42 - d'Ypres ...........•.........•• ' 26 6 ii SS H rn - Ife 'fhiclt ($eclion des aliéné.;), Sœurs de charité ... .. 4- • 3 7 • • 



( iH ) 

DES ÉTABLISSEUBhtTS D'ALIÉNÉS (18~5 A 1860). 

DRE DES ALIÉNÉS ENTftnS DANS LES ÉTABLISSEMENTS. POPULAT!ON 
AV SI DÉCltMSI\E 1880, 

48M. -U355. 48M. 4857. 4858. .850. 1860. DOIUIES. Fl!ll!dF.S. 

.. .: ,; a: : TOTU :i .; ~ :i ,; ~ ~ " " . :, . ;i t i l " ë " i .. ë •. •. a E a a e a 6 e li & & e E 0 .. 0 .. ';; !!t ;. ••• a a a ~ e ! ii e E! e e E I! : " •• ,;; 
0 •. 0 0 0 .. .• 0 •. 0 .. ..., •. ..: = k, a:; '"' = "' = :o. = •.. = "' = "" '- .!: - . 

62 39 68 73 7'.2 55 83 69 î9 4-8 75 40 79 91 63 362 li,3 395 863 

~8 20 48 22 2ï 33 27 34 29 20 26 ., .. 2!1 li 4 63 7 6-9 120 _.., - 48 • !S li re » 4 • 5 • li ,. Il • 48 ;. Il • 48 

3 " rn " 6 • 4 • H » 10 Il 1-t • 49 4 • • 20 

4 • 3 • 4 • 4 • 5 » 4 " • " 4 • • " 4 
» 9 " 3 )) H • 43 • 45 • 48 • 41 • ,. li,7 • 47 

55 .u lS2 43 55 ISO 63 45 63 47 IS6 37 46 3~ " 3 • ' 7 

24 • 24 • 26 • rn Il 29 • 26 • 23 • 33 22 • • 55 

,. 45 )) H » 47 " 6 • 18 • 45 Il 46 D • 22 2• 43 

7 » IS " 42 • 40 • 47 • 42 " 41 • 28 47 • • 45 

7 • 6 • 4 » 7 • G • 4 " 8 • 23 • • • 23 
J) 2 • 9 • IS • 7 Il 8 • 3 • Î Il ,. 20 • 20 

) 49 " u • 30 " 21 • 27 • 25 " 37 " • 57 8! 438 •• ,. :i " 2 • 4 • ' » 4 •• • » •• • ,. 3 3 6 

3-t 4+ 47 us 24 9 28 17 26 44 '25 43 us H 55 4 55 ,, H-t 
1 

" 48 • " • • n " • Il • " • • • • " " J) 

(.6 ilS 35 28 46 23 42 2, 511 3() 48 40 ~4 36 49 40 49 46 n, 
6 3 43 2 44 5 43 IS ~2 7 9 6 rn G 8 • 7 • 45 

t 
50 30 48 32 ,ia 36 53 28 60 20 54 26 is, 34- 47 451 H H3 an 
60 • 67 " 64 • 65 » 62 • 64 » 53 ,, 29 486 • Il 2i5 

" 39 • 49 • 35 » .&3 • 3~ • 36 • 27 • • 27 ms 235 

3~ ilS 46 32 38 27 44 35 H 24, 47 31 1:iO 37 47 rn, 60 82 293 

» 43 • H, • 42 " 4'.2 • u » 40 " i5 li )) 78 4 82 

26 47 •9 ~9 '.27 20 20 u 26, 48 rn rn 28 rn ~:s 58 7 IS5 mis 
2 2 ' 4 3 IS " 3 5 3 ~ 4 ~ '! » 7 ~ H 19 

29 
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~TABLISSEMENTS. 

POPULATION 
AV 81 D'Î:CIIMHB 1862, NOM 

IIOllllES. FEllUES. 1853. 

! 
C 
C 

~ = &:. 

FLAl'ID:ftE OllJE1'T4X.B. 

Hospice civil des hommes aliénés à G_aod (Frères de la charité) . 
des femmes aliénées (1 Gand (Sœurs de la charité). 
du Grand-Uéguinago 

du Petit-Béguinage .. 

?tlaisoo des Frères de lo.,.charité, le Strop, à Gand ( chanoine 
Oedccker • . . . . . . . . . . . • • • . . . . • • . • . • • • . . 1 23 

Maison des Sœurs de la charité à Gand, rue d'Assaut (chanoine 
Dedecker . • • • . . . . . . • . . . . • . . . • • . • . . . • • . 1 » 

Maison des Frères de SI-Jean-de-Dieu à Gand (chanoine Dedeeker). 

Hospices civils de Termonde (Fràres de Saint-Jean-de-Dieu). • • . 44 4î 17 44 4221 •5 1 46 
Hospices civils de Saint-Nicolas (Frères do Saint-Jérôme] . . . • • , z8 • ,. 32 42 1 ° 

- - Ziek-liuys (Sœurs de la chnrilê). • a 23 28 SI n 16 
Ferme-hospice à Base! . . • . 

Maison des Frères do Marie à Alost. • . • • . . 
........... 

Hospice civil de Velsiquo (Sœurs do Saint-François) •... 

Hospices civils de Ninove (Sœurs des Sacrés-Cœurs de Jésus et 
llarie). . . . . . . . . . . . . . . . . 

Hospices civils de Waesmunsler (Sœurs 1\Jaricolcs} . 

Hospices civils de Nevele (Sœurs de Saint-Vincent) •.•• 

Hospices civils de Sloydingbe (Sœurs de Saint-François) ••. 
Maison des Sœurs Maricoles à Lede .••..... 

Maison de:i Frères des bonnes œuvres à Renai:r. . 

110 14581 ,, 

1) 

8 

• 
3 

rn 

•• 
• 

» 

10 

2 

3 

t 

• 

5 

• 1 • 

• 1 64- 

• 
• 

• 1 • 

,. 

•• 
6 

• 1 208 '76 1 • 

•• 1 7 1 2i6 1 233 1 •• 1 55 
7 

4 

•• 23IU1 • 

•• Ml •IH- 
•• 

• 
• 

" 
5 

• 
" 

2 

9 1 4 

4 

6 

20 

• 
7 

Il 

6 

27 

• 

" 
8 

• 

" 
" 

" 
li 

.f4 

1) 

•• 

• 

• 
• 
• 

• 
• 

,, 
3 

• 

H&UfAVT. 

Hospices civils à Mm . . . . . . . . . . . . . , . . . . . . . . · 1 6 43 2 32 ·r·,~ Hospice civil à Tournai, section des aliénés {Sœurs de la charité) • • Il H 38 49 • •& 

Hospice de l'État à Froidmont (Frères de la charité) . . . • . . . • !SI 78 • " 420 49 1 • 

Mai,.. do """ de S.iole-Ma,Jc à Froidmon1 [chanolne Dedecker), I ,. • • • • 1 " 1 • 
Maison des filles de Saint-Charles Borromée à Welz-Veh·aio .•• • • f9 • f: 1 : 1 

2 

Maison de santé à Chièvres (M. Pary) . . • • • • . . . . . . . . f • 4- • 2 

• 
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BRE DES AL1EN8S ENTRtS DANS L'ES ÉTABLISSEMENTS. POPULATION 
AV 31 1»1Jc:mr•r.E 1160. 

4851-. 4855. ,U56. 4857. 4858. t8IS9. f8G0. IIOV.IIES. 1 FEllllSS. 

É .; i ,; TOT!L i ... ~ i i i li i i i il = •• = .. .. g li "' " " i 1 a & & e • 1 I! E i li a ~ :: ~ :. 1 a 1 a e e a ! 1 il E e ! .. ] ..; •• = ~ l. 0 . •• .. 0 s:: 0 i:: 0 it .. ~ = :a. = !Ir. = = = = :a. 1:., 

6i • 90 • s, • 9,l. " no .. 423 • 158 • 6 418 • u +U 

• ï'1 • 69 .. 8! • i9 •. ;s • 81 • St • D 19 262 281 

• •• • 3 • ,., 4 • ◄ • 1 • • • ! • • 3 8 H 

• • • • • ,. • • • • . • • • • • • • • 

46 • 10 • 3t • rn • n • 45 • 18 • !il- • • D 5i •.. 

• u • •3 • u. • f";' • f6 • n • !O • " 15 • i5 

3 • 2 • ! • .. • 4 • 3 • 5 • 8 • • Il 8 
H, 4S .CIS 45 !t f8 t6 40 10 G G • i • 4 25 • • !9 

4G • f9 • 34- • 49 • 26 • foi, • 23 • 215 ilS • • 70 

• us • 47 • w • 48 • 20 • 22 ,. rn • • 38 67 103 

-t • • 3 • • • • • • . . • • • • ,. • • Il 

H 7 40 HS H ~ 46 49 7 48 ,. '!5 • • • • • • • • 
• 7 • IS • 9 • ! n IS • 9 " 4 ,. • 32 2 ai 

• • " • • 4 • • • • 4 ~ • IS " 4, • 7 H 

• • • • • • • • • • ! • • • •• • • 4 1 

• • • f 4 '! 2 .f • • • 4 • 2 • • 4 3 4 

• • • • • • • • • • • • -1 2 • 4 1 2 3 
,. 40 • 8 • ., • 49 • 33 • 16 ,. lb • • 48 i-6 6l 

• " ,. ,. t • • • ,. • • • • • .. • • • ,, 

,. 30 !3 21 !! 30 39 29 38 27 44 33 32 36 t 39 • 60 90 

• 9 • 7 • 9 • -u • 5 • 40 • rn " • 6 39 4-5 

45 ,. n • u • '!6 • 25 • 3t • 'i8 • IS-1 97 1 D na 
Jt • " • Jt ~ 6 " 3 • i • • 1 s • • • lS 

Jt • • 3 • • 3 • ! • IS • li " 1 20 • 20 . 
~ ' 4 4 • • • . . . . 

•• • ! • ,. • • • • • 
! 

1 
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POPULATION NO~I 
A.11 31 1>éCEMIJ\I: 1862. 

BOIUfES. FE.lfllES. 18113. tTABLISSEfl!EMTS. 
! t É 3 TOTAL ! . " . ..;, .; = 'é c:, C •. ë :i -; li:, 0 • li ·;; -~ li E ~ C :; " .. ~ ., .., .:: ~ ! Il. i "' l 

1 I.lÉ:GZ, 1 

Hospice civil des aliénés a Liége (Frères Cellitcs) ......... -t3 G5 )) • 78 21 • 
- des femmes aliénées à Liége {Sœurs hospitalières). " " 16 93 409 • 31 

Maison de santé à Liége, faubourg Sainte-?tfarguerite (M. Pilet) .. ,fJ 3 6 2 2ft H 7 
Maison de santé à Ans et Glain (M. Abry} ............. 2~ .f ·16 • ,Si 28 49 

u••ouaa. .. 
! 
1 Hospices civils de Saint-Trond (Frères de la charité) ........ 5 29 • • 3i ,f 5 " 
1 Mai~n des Sœurs de la charité a Saint-Trend (chanoine Dedecker). • •• 9 28 3'7 • 12 
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BllE DES ALIÉNÉS ENTnts DAN$ LES ÉTABLISSEME:'\TS. POPULA'rIOK 
AV SI Di:cz •• ai; 1160. 

48M-. 4855. 4856. .f857. .f858. 4859. .f860. UO,II.IIU. FEJI.-U. - = .,, 
i i é i •• t ! li .. i .. Il ii 1 •• . i, ; TOUL •. a •. i •• C i C C e 6 e e & i a I! a & & B ·! .; -! l'lt e e & E! e li & ! a & s e a •• .,, " :; •• .. 0 •. 0 .. ~ 0 ~ .. 0 .. .!: .. ,. = ••• = ••• = ... = Il, = ••• = "' =- C. - 

33 " 23 1) 36 • 40 • 39 • 45 • 45 " 26- 71 • • 95 
" 46 • 32 • 20 • i9 •• ~6 •• 36 " 30 • • lt 89 .f30 

40 2 !;, 3 ~8 t, H 3 21 7 24 ,1. 49 i 41 3 G •• n 
.f2 9 48 8 .fo 7 .f7 .fO fl ï 2-t 5 il! 8 ~9 • 28 • 7:l - 

. 
H- " 2(i • !t ,. 32 • s • 35 • 31 " u 403 • • 42-5 ,. Hi • 24 • 31 Il -'î • 29 • .fO • 8 • • 9 u 63 

50 
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